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Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sui l’environnement 

Québec, le 21 mai 1993 

Monsieur Pierre Paradis 
Ministre de l’Environnement 
Ministère de l’Environnement 
3900, rue de Marly 
Sainte-Foy (Québec) 
GlX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

J’ai le plaisir de vous remettre le rapport d’enquête du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement portant sur 
l’agrandissement du dépôt de matériaux secs des Entreprises Antoine 
Stabile et Fils inc. de La Prairie. 

Ce travail a été réalisé par une commission formée d’un seul 
commissaire, soit monsieur Yvon Dubé. 

Le rapport démontre que ce dépôt de matériaux secs présente bien des 
problèmes que la population environnante et les municipalités 
concernées dénoncent depuis longtemps. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes meilleurs 
sentiments. 

Le président, 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 20 mai 1993 

Monsieur Bertrand Téneault 
Président 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
625, rue Saint-Amable 
Québec (Québec) 
Gl R 2G5 

Monsieur le Président, 

11 m’est agréable de vous présenter le rapport d’enquête portant sur 
l’agrandissement du dépôt de matériaux secs des Entreprises Antoine 
Stabile et Fils inc. de La Prairie. 

La compagnie est propriétaire de cette ancienne carrière depuis 1981. 
Les dossiers que nous avons consultés, les citoyens de Candiac qui 
habitent tout près, les employés du ministère de l’Environnement ainsi 
que les autorités municipales en cause décrivent clairement les 
nombreuses difficultés que les activités de cette compagnie créent 
autour d’elle. 

Permettez-moi de vous souligner l’excellent travail que monsieur 
Louison Fortin, analyste, a exécuté au cours de notre mandat. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes meilleurs 
sentiments. 
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Le proiet 

Chapitre 1 Le projet 

Le contexte de l’exploitation 

La compagnie Stabile 

Les Entreprises Antoine Stabile ct Fils Inc. exploitent un dépôt de matériaux 
secs à La Prairie depuis 1981. Ces activités se déroulent dans une ancienne 
carrière qui avait déja reçu des déchets solides pour enfouissement dans les 
fosses créées par l’extraction de schiste qui, au dCbut, a servi ?+ la construction 
de routes dans les annties cinquante. L’entreprise Stabile exécute également 
des travaux reliés directement à l’exploitation d’une carrière sur le même site. 
Il arrive que les travaux se confondent mais la plupart du temps ce sont des 
opérations parallkles. 

Du temps de monsieur Antoine Stabile, la compagnie était une affaire 
familiale. Il la dirigeait avec ses fils. Aujourd’hui, monsieur Gaétan Stabile de 
LaSalle est l’unique propriétaire. Il s’occupe lui-même des travaux sur le 
terrain avec l’aide de quelques employCs. 

La localisation du terrain 

Le t.errain apparlenant, à la compagnie Stabile couvre une superficie d’un peu 
plus de un million de pieds carrés (93 000 m2). Il est situé dans la pointe sud- 
ouest de la ville de La Prairie (ligures 1 et 2). Il s’agit d’une partic du lot 560 
de la paroisse La Prairie-de-la-Magdeleine, division d’enregistrement de 
Laprairie, qui en 1959 a été subdivisée en trois parties, soit 560-8, 560-9 et 
560-10 afin de bien identifier l’emprise des lignes de transport d’énergie 
Clectrique d’Hydro-Québec, soit le lot 560-9 (figure 3). L’ensemble forme un 
polygone à 6 ccîtés faisant front du coté nord sur Ic boulevard Sainte-Elizabeth 
sur une distance de 848 pieds (258 mètres) et séparé de celui-ci par une ligne 
de chemin dc fer du Canadien National. 
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Figure 2 
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Figure 4 
LOCALISATION DU DÉPÔT DE MATÉRIAUX SECS STABILE 



te oroiet 

Année Vendeur 

1954 

1959 

1973 

1974 

1981 

Jean et Abel Roquépas Anatole Monette 7 000 

Anatole Monette Commission hydroélectrique 
de Québec 75 000 

Commission hydroélectrique Ligue Anti-chômage 

de Québec de Montréal inc. 30 000 

Ligue Anti-chômage 

de Montréal inc. Recypac inc. 30 000 

R ecypac inc. tes Entreprises Antoine Stabile 

et Fils inc. 70 000 

Le terrain Stabile fait partie de la zone industrielle de La Prairie. Du c8tC sud, 
cependant, il est contigu à l’une des zones résidentielles de Candiac (figure 4). 
Cette proximité, sm zone tampon, cause en bonne parlie les problCmes que 
nous allons examiner. Les activités résidentielles et industrielles sont si 
différentes de part et d’autre qu’elles semblent inconciliables. 

La chaîne des titres 

Le tableau 1 indique de façon sommaire les changements de propriétaires 
survenus depuis 1954. 

Tableau 1 Transactions de vente d’une partie du lot 560 [carrière Monette) depuis 
1954 

Acheteur Prix l$) 
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Les actes de vente de 1959 à 1981 sont reproduits en annexe pour la bonne 
compréhension des problèmes posés par l’extraction de schiste dans l’ancienne 
carrière Monette. Ce sont les annexes 4,5,6 et 7. 

Les servitudes 

La lecture des actes de vente, la consultation de 1’Index aux Immeubles du 
Bureau d’enrcgistrcment de Laprairie et certaines autres données dont nous 
traiterons ultérieurement. indiquent clairement que le terrain Stabile est 
assujetti a des servitudes, des interdictions ou des restrictions qui ont un effet 
sur les activités de la compagnie. 

La servitude la plus visible et la plus importante sur le plan des activités 
permises est celle qui a trait. aux quatre lignes de transport d’énergie d’Hydro- 
Qutbec. Elle forme un corridor est-ouest de 440 pieds (134 mètres) de largeur. 
Les termes de cette servitude sont explicités dans l’acte de vente de 1973 
(annexe 5). 

Une servitude plus récente existe en faveur de la municipalité de La Prairie 
pour l’installation et l’entretien d’un système d’aqueduc et d’égouts. Une autre 
servitude, qui date de 1989, existe en faveur de la municipalit? dc Candiac 
pour la construction et l’entretien d’un talus paysager surmonté d’une clôture, 
2 la limite sud du terrain, afin de séparer physiyuement le t,errain Stabile des 
propriétés privées adjacent.es (annexe 9). L’emplacement de cette construction 
ct le plan du monticule proposé sont illustrés A la fiwre 5. 
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Servitude pour talus et clôture 
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Le projet 

Une condition de vente 

Lorsque la Commission hydroélectrique de Québec, devenue Hydre-Québec, a 
vendu le terrain en cause à la Ligue anti-chômage de Montréal, en 1973, le 
nouveau propriétaire (annexe 5) s’obligeait ,i : 

[ . ..] ne modifiw en aucune façon le niveau du terrain, sauf à remplir 
la carrière existante [...] l’immeuble vendu &ant le site d’une carrière 
dé&ectée, In présente vente est présentement grevée d’une réserve 
perpe’tuelle consistant en une interdiction pour l’acquc’reur, ses 
successeurs et uynnts droit de reprendre l’rxpluitatiot~ de ladite 
carrière en tout ou en partie etlou d’effectuer sur la totalit& dudit 
immeuble des travau d’excavatiort, miniers ou autres propres à ce 
genre d’exploitation, I’acquéreur s’engageant pour lui-même, ses 
successeurs rt ayants droit à remplir lnditr cnrrike. tel que susdit au 
paragraphe précÉdent. 

DC plus, dans l’acte de vente préckdent, lorsqu’Hydro-Québec a acquis la 
propriété de monsieur Anatole Monette, en 1959 (annexe 4), celui-ci se 
réservait le droit d’exploiter la tanière jusqu’en 1964, et d’annke en année par 
la suite, au grC dc la Commission hydroéleclrique de Québec, tant que les 
lignes de transport d’énergie éleckique ne seraient pas construites. Les lignes 
ont été érigees en 1966 et 1967. La carrière a été exploitée de 1963 à 1966. 
Tout a cessé avec la const.mction des lignes tel que voulu par Hydm-Québec. 
Les lignes y sont encore. 

Les personnes qui ne lisent que les contrats de 1974 et 1981, toutefois, ne 
peuvent pas deviner I’cxistence de la « réserve perpétuelle » de 1973. 
Cependant tout acheteur ou notaire ou quelqu’autre personne intéressée qui 
remonte un peu plus loin dans la chaîne des titres de propriété ne manque pas 
de voir les articles 6 et 7 de la page 4 du contrat de vente de 1973. Assez 
curieusement, les actes de vente de 1974 et 198 1 occultent pour ainsi dire 
l’essentielle condit.ion de vente d’Hydro-Québec : l’interdiction de toute 
exploitation de la carrière Monette. On ne peut pas dire que la condition a ét,C 
annuEe mais elle a tout au moins été voilée de la façon suivante en 1974 
(annexe 6, article 4, page 2) : 

D’assumer, à l’erkk décharge de la venderesse, touta les charges, 
clauses et conditions auxquelles elle est tenue par son titre 
d’ncquisitiotl, que i’ncquéreure déclare biw connaître Et en être 
satisfaite. 
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Dans la transaction suivante, en 1981, lorsque le propriétaire actuel a acquis le 
terrain, la condition de vente d’Hydro-Québec, soit l’interdiction d’opérer la 
carrière pour quelque fin que ce soit, est de moins en moins perceptible, car 
cette fois (annexe 7, article 5, page 4) : 

L’acheteur déclare nvoirpris connaissance des conditions auxquelles 
le vendeur est tenu par les titres et s’engage ù les respecter. 

Les conséquences de ces mutations de la condition de vente d’Hydro-QuCbec 
peuvent faire l’objet d’interrogations ou d’interptitations diverses. 

Une permission d’Hydro-Québec 

Nonobstant ce qui vient d’être énoncé, le propriétaire actuel, Les Entreprises 
Antoine Stabile et Fils Inc., a obtenu en 1988 une permission d’Hydro-Québec 
pour « entreposage temporaire de concassé » sur le lot 560-9 qui constitue le 
corridor de transport d’énergie élecrrique faisant l’objet d’une servitude en 
faveur d’Hydro-Québec. Cette permission est explicitée, avec les conditions 
requises, dans une lettre que monsieur Lewis Timbers adressait à monsieur 
Gaétan Stabile le 22 janvier 1988. Dans le premier paragraphe de cette lettre 
(annexe S), monsieur Timbers dit qu’Hydro-Québec n’a « pas d’objection au 
projet mentionné en rubrique, sujet cependant, à toutes les clauses et conditions 
[...] ». Cette permission a été annulée et remplacée par une aut,rc en 1991 
(annexe 10) et cette dernière demeure toujours en vigueur ainsi que monsieur 
Lewis Timbers nous l’a confirmé lors d’une récente conversation 
tkléphonique. Effectivement, il y a des rnnas de concassé dans l’emprise 
d’Hydro-Québec et ailleurs sur le terrain. En outre, le 23 avril 1993, monsieur 
Lewis Timbers nous a fait part du fait qu’il n’avait jamais lu le contrat de 
vente d’Hydro-Québec a la Ligue an&charnage de Montréal en 1973. 

Le ministère de l’Environnement n’a pas contribu non plus à éclaircir les 
choses lorsque, i la suite d’une analyse sur photographies aériennes, monsieur 
Normand Francoxr parlait. de « droits acquis » dans une note de service du 6 
novembre 1985 (annexe Il). Dans une Icttre du 4 novembre 1988 (annexe 12) 
?I monsieur Pierre Laliberté de la rue Aberdeen à Candiac, monsieur Gérald 
Tremblay évoque lui aussi les « droils acquis » de la compagnie Stabile 
permettant à celle-ci d’exploiter l’ancienne carrière Monette. 
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L’utilisation du terrain 

La partie du lot 560 dont il est. question dans Ic prCsent rapport, située dans la 
ville de La Prairie, subdivisée en 560-8.560-9 et. 560-10 en 1960, a &tC utilisée 
comme carrière en touk Itgalité ou pas, par intermiltence, professionnellement 
ou pas, depuis 1955. 

Le même terrain a été utilisé comme dépôt de matériaux secs (DMS) depuis 
1974. Un certificat de conformité (annexe 13) a 6th kmis par le ministère de 
l’Environnement en 1980 et un permis d’exploit.ation (annexe 14) a été émis 
par le même ministère le 14 juillet 1981. 

Le fonctionnement du DMS 

Les lois et règlements 

L’article 54 de la Loi sur la qualité de l’environnement slipule que : 

Ayant agrandi la fosse de cette carrière depuis l’acquisit,ion du certificat de 
confonnit,é de 1981 et voulant remplir ce nouvel espace creusé, la compagnie 
Rabile a fait une « demande de modifications de certificat de conformité 
l...] », avec études et. documents à l’appui, le 14 octobre 1992. 

De plus, en complCmcnt, l’article 55 de la Loi susdite se lit. comme suit : 

Nulle persorme ne peut exploiter un système de gestion des déchets ou 
wte partie de celui-ci sans avoir obtenu du ministre un permis à cet 
effet, qui est nccord~ nux conditions déterminées par règlement du 
gouvernement. Il vaut pour une dur& de cinq ans et peut être 
renouvelé ; la durée de chaque renouvellement est fixée pu7 le 
ministre et ne peut exc&der cinq ans. 

La demande de monsieur Srabile, le 14 octobre 1992, vaut aussi pour le « [...] 
permis de dépôt. de mat.ériaux secs », tel que requis par la Loi. Le permis 
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L e projet 

d’exploitation lui est en effet nécessaire car celui du 26 juillet 1991 n’avait t%té 
émis que pour une seule année. 

Les opérations en cours 

Lorsque la commission a fait une prcmiére visite des lieux le 23 mars, les 
camions de déchets et le compacteur manwvraient sur une superficie plutôt 
restreinte. Selon monsieur Gaétan Stabile, les limites imposées par le permis 
ne permettent pas de remplir la partie de la fosse située plus à l’est près de 
l’entrée du terrain. 

Lors d’une deuxième visite, le 22 avril, le soussigné a constaté que les 
camions déversaient maintenant des déchets dans la partie nord-est de 
I’excavat,ion (phot,o 6) comme si la compagnie Stabile possédait.le certificat de 
conformité et le permis d’exploitation nkessnires ainsi que le voudrait le 
jugement favorable à sa requête en mandamus rendu verbalement par 
l’honorable juge Paul Reeves le 25 mars 1993 (annexe 15). 

Le fonctionnement de la carrière 

Les lois et règlements 

L’article 2 du Règlement sur les carrières et sablières se lit comme suit : 

Nul ne peut entreprendre I’enploitntion d’une carrièw ou d’une 
sablièw, entreprendre l’utilisation d’un procéde! de concassage ou de 
tamisage dans une carière ou augme,uer la production d’un tel 
procédé de cowassnge ou de tamisage ù moins d’avoir obtenu du 
sous-ministre un cer@icat d’autorisntion corlformémcnt à I’article 22 
de In Loi. 

Sans restreindre la glné?alité de ce qui précède, il est notamment 
nc’cessaire d’obtenir un ce?ti&at d’autorisation du sous-ministre dans 
tous les cas où I’on établit ou agrwdit une carrière ou sablière au- 
delà des limites d’une aire d’exploitation déjà autorisée par un 
ceI’h#icUt d’autorisation délivré antérieurement par le sous-ministre et 
duns tous les cas où I’on agrandit use carrière ou une sablière 
existante sur un lot qui n’rrppurtenait pas, le 17 août 1977, au 
propriétaire du fonds de terre où cette carridre ou sablière est située. 
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Or l’ensemble des lots 560.8, 560-9 et 560-10 ont servi pour l’exploitation 
d’une carrière à diverses périodes. Dans le même sens que ce qui a été établi 
précédemment, beaucoup prétendent que la compagnie Stabile n’a pas de 
droit.s acquis puisqu’elle n’a même pas de droit initial. C’est d’ailleurs ce 
qu’aflïrme le maire de Candiac, monsieur Claude Hébert, dans une lettre qu’il 
adressait, 3. la commission le 21 avril 1993 (annexe 16). 

Les opérations en cours 

Sans tenir compte du fait qu’Hydro-Québec avait vendu son terrain (560-8, 
560-9 et 560-10) en 1973 à condition que la carrière soit comblée et qu’elle ne 
soit jamais plus réutilisée comme carrière, le proptiét,aire actuel a bel et bien 
extrait du schiste de ce terrain. Le schisl~e a été concassé sur les lieux et vendu 
sur le marché ou entassé en attendant prcncur ou usage sur place. 

Dans le chapitre quatre, nous aborderons les aspects opérationnels de ce terrain 
à double personnalité, de même que les impacts sur l’environnement des 
activités qui s’y déroulent. Les photographies aériennes de 1982 et 1988 
(photos 1, 2, 3 et 4) permettent dc bien voir l’ensemble du terrain en relation 
avec le territoire environnant. 
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Photo 1 
VUE AÉRIENNE DU DÉPÔT DE MATÉRIAUX SECS EN 1982 



Photo 2 
VUE AÉRIENNE DU DÉPÔT DE MATÉRIAUX SECS EN 1982 



Photo 3 
VUE AÉRIENNE DU DÉPÔT DE MATÉRIAUX SECS EN 1988 



Photo 4 
VUE AÉRIENNE DU DÉPÔT DE MATÉRIAUX SECS EN 1988 









Le mandat 

Chapitre 2 Le mandat 

Une enquête 

C’est la première fois depuis sa créalion en 1978 que le BAPE reçoit du 
ministre de l’Environnement un mandat d’enquête sans qu’il soit question 
d’audience publique ou de médiation, et cela, en vertu de l’article 6.3 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement. Il faut pnkiser cependant que deux autres 
mandats de même nature ,concomitants, ont été accordes pour un DMS à 
Melocheville et un dépôt de déchets spéciaux 3 Mont.-Joli. 

Afin de bien saisir la portée et la nature du pr&ent travail, rappelons que le 
BAPE a reçu jusqu’ici quatre types de mandats : 

. enquête ; 

. enquête préalable ; 

. enquête et médiation ; 

. enquetc ct audience publique. 

Sommairement, un mandat. d’enquetc préalable est généralement donné en vue 
d’un choix entre une médiat.ion ou une audience publique. Dans un mandat 
d’cnquête et d’audience publique, la partie enquête proprement dite s’atténue 
en quelque sorte au profit des séances publiques des deux parties de 
l’audience. Dans le cas présent., l’enquête prend toute la place. 

La notion d’environnement 

S’il est une notion contemporaine qui a &olué iI un rythme particuliCrement 
ac&léré et même inattendu, c’est bien celle de l’environnement. Expression 
encore inconnue il y a à peine 25 ans, elle occupe aujourd’hui la première loge 
dans le Co?ur et l’esprit de la grande majorité dc la population. Au tout début, il 
s’agissait surtout d’une notion biologique : on parlait alors d’kosystèmes. 
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Le mandat 

Très rapidcmcnt, les experts de diverses disciplines ont compris le message 
des écologistes et du public. L’environnement est une question de respect et 
d’zunénagement au service de la vie. Y compris celle des êtres humains. C’est 
aussi une question de bien-t% et dc mieux-vivre où santé, morale et éthique 
occupent une place de choix. Il est également question d’économie, de 
sociologie et de politique. Le développement durable est une École 
pragmatique fondee sur le vécu local et le bon sens. La science est d’un grand 
secours mais elle doit être fécondée par la comlaissance des citoyens en 
équilibre avec le milieu social. C’est. un débat humain toujours inachevé et en 
constante progression vers des conserws et un projet. de société. C’est dans 
cette vision et cette compréhension du quotidien que la présente commission a 
conduit ses travaux d’enquête, de recherche et de rédaction. 

La formation de la commission 

Contrairement aux commissions d’enquête et d’audience publique composées 
de plusieurs commissaires, celle-ci est le fait d’une seule personne : Yvon 
Dubé, ingtnieur forestier. Il a été secondé dans son travail par un analyste du 
BAPE, monsieur Louison Fortin, chimiste, dont l’expertise professionnelle et 
le support technique ont été précieux tout au long du mandat. Une agente 
d’information du BAPE, madame Élise Amyot s’est occupée des relations 
avec le grand public, Ics citoyens directement concernés, les municipalités en 
cause et les groupes intéressés. La commission a aussi compté sur les services 
administratifs et l’expertise du BAPE. C’est d’ailleurs son devoir de le faire 
dans l’esprit. des lois, règlements, politiques et pratiques de cet organisme 
gouvernemental adroit.ement pourvu d’une indkpendance de pensée ct 
d’action. 

L’agenda de la commission 

Contrairement à l’agenda d’une commission d’enquête et d’audience publique 
régulière où les quat,res mois sont Ctroitement balisés, celui d’une commission 
d’enquête de deux mois s’organise en fonction des problèmes rencontrés. 
Déplacements, visites, entrevues, réunions, études, discussions, lectures et 
rédaction doivent aussi s’adapter aux aléas de l’enyuête tant sur le plan 
technique que sur le plan humain. 

Étant donné qu’il n’y a ni étude d’impacts sur l’environnement, ni dossier 
spkialemenl préparé aux iïns de l’enquête par l’une ou l’autre des parties en 
cause, la commission a dû contacter plusieurs personnes, à divers échelons, du 
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ministère de l’Environnement et d’ailleurs. Le temps manque parfois pour y 
mettre les formes ordinairement requises : les délais sont souvent très courts. 
De plus, les visites improvisées ne sont pas exclues et la grande majorité des 
gens l’acceptent de bonne grâce. 

Ce genre d’enquête exige d’aller sur le terrain : voir, regarder et apprendre 
auprès de ceux qui sont chargés des choses concrètes. C’est ainsi que nous 
avow visité les dép6ts de matériaux secs Stabile et Langlois, ainsi que les 
lieux d’enfouissement sanitaire de Saint-Nickphore et Lachenaie. 

La commission a puisé la majeure partie de ses renseignements auprès des 
fonctionnaires du ministère de l’Environnement (MENVIQ). Les autorités des 
municipalités de La Prairie et Candiac ainsi que celles de la municipalité 
régionale de comté (MRC) de Roussillon se sont montrés disponibles. La 
commission a également consulté bien des particuliers dont plus d’une 
cinquantaine de citoyens de Candiac réunis lors d’une soirée d’échanges et 
d’information cenh-ée sur leurs revendications concernant leur qualité de vie. 

La liste des personnes qui ont contribué à l’enrichissement. de nos 
connaissances ou qui ont participé par leurs suggestions au mûrissement de 
possibles solutions, est présentée aux annexes 2 et. 3. 

Notons que la commission a partout reçu un accueil bienveillant empreint de 
considération et de saine collaboration. A Québec, nous avons cependant reçu 
un refus de la part de monsieur Didier Bicchi, coordonnateur municipal à la 
Direction des orientations et des services aux régions du ministère de 
1’Envinmnement. Ses supérieures immédiate et hikrarchique sont mesdames 
Suzanne Giguère et Cécile Cléroux. Cette dernière est sous-ministre adjointe 
responsable des optrations régionales du Ministère. Monsieur Bicchi nous 
avait dit que ses supérieures lui avaient défendu de nous recevoir. De passage 
au bureau de madame Cl&oux, où elle était seule avec madame Giguère, la 
commission a demandé un bref entretien afm de connaître la raison du refus de 
monsieur Bicchi. Peine perdue. Les renseignements voulus ayant été obtenus 
par ailleurs, nous n’avons pas insiste. Il y a également un avocat du ministère 
de l’Environneme@ à MontreaI, W Charles Charbonneau, du service des 
Affaires juridiques, qui nous a donné une rCponse semblable à celle de 
monsieur Bicchi. Dans ce cas-ci, cependant., son supérieur Me Michel Des 
Rosiers nous a ouvert ses portes, peu après, avec un bel esprit de collaboration. 
D’aut.ant. plus que le BAPE relève directement du ministre de 
l’Environnement. Nous relatons ces faits pour la bonne gouverne des choses et 
pour souligner que les cadres supérieurs du gouvernement n’ignorent 
habituellement pas la particularité des tkhes de commissaire ni la défkrcnce 
que commande la dignité de la fonction. 
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Le mandat 

La portée de l’enquête 

Le mandat que le ministre de l’Environnement, monsieur Pierre Paradis, a 
coniïé le 23 février 1993 au président du BAPE, monsieur Bertrand Tétreault, 
qui lui l’a accordé au signataire du présent rapport, demande : 

[...] de procéder à une enquête dnns le cadre de la demande de 
certificat de conformité des Entreprises Antoine Stubile et Fils inc. 
pour l’agrandissement du dépôt de matériaux secs sur les lots [. ] 

La commission croit qu’un tel énoncé commande de ne pas isoler les activités 
de la compagnie Stabile des contextes local et régional. Il ne faut pas non plus 
restreindre la portée des convenances régissant la vie en société. 

Nous avons vu qu’il y a des lois, règlements et directives qui s’appliquent aux 
plans et aux activités des dépôts de matériaux secs. Le traitement approprié 
des déchets qui peuvent y être admis à l’élimination par enfouissement en fait 
partie. La santé des gens et leur confort, la qualité de vie des citoyens et 
l’application des préceptes élémentaires de bon voisinage sont en cause. 

Une enquête comme celle-ci ne peut. pas non plus &tre enchâssée dans l’étau 
d’une autre époque alors que la seule évocation de droits acquis, sans trop 
d’examen, pouvait donner libre COUTS a bien des extravagances irrespectueuses 
des autres libertés. Dans le cas présent, il y a des composantes sociales et des 
variantes urbanistes. Il y a des problèmes légaux, lechniques et humains. Une 
curiosité idoine est de mise. 

Les processus judiciaires en cours 

Sans restreindre la portee de son mandat, la commission a tenu compte du fait 
que les Entreprises Antoine Stabile et Fils ont présenté une requête en 
mandamus en décembre 1992, afin que le Ministre Cmette le certificat de 
conformité requis pour l’agrandissement du dépôt de matériaux secs. Elle a 
également tenu compte du fait que le minislère de l’Environnement a initie des 
poursuites contre la compagnie Stabilc sous huit chefs d’accusation portés en 
novembre 1992. 

La commission a également tenu compte des débats en cours dans lc domaine 
de la gestion des déchets. Le journaliste Louis-Gilles Francœur en résume 
certains aspects dans le journal Le Devoir des 2 et 29 avril 1993 (annexes 17 et 
18). 
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h question des déchets 

Chapitre 3 La question des 
déchets 

Les dépotoirs d’autrefois 

Il a fallu bien des années pour réaliser cc qui se passait dans nos dépotoirs 
traditionnels. Anciennes carrières, falaises, prkipices ou aulres endroits 
commodes, bien ou mal choisis, recevaient nos déchets domestiques ou 
industriels. On ne faisait pas trop attention aux problèmes qui en découlaient. 
Les exigences de salubrité et de santé ont cependant fini par éveiller les 
consciences des populations et des gouvernements. 

On pensait jadis que les sols filtraient l’eau contaminée par les déchets et que 
la nature se chargeait de tout nettoyer. On sait maintenant que les eaux de 
pluie qui percolent à travers les amas de déchets hétéroclites, à la façon d’une 
cafetière, prennent des odeurs cn se chargeant de substances plus ou moins 
toxiques qui prennent le chemin des nappes d’eau souterraines ou des cours 
d’eau qui sillonnent le territoire. On considère que ces lixiviats peuvent 
transporter trois classes de substances ou organismes pouvant porter atteinte 2. 
la xanté, soit les composés organiques, les composés inorganiques et les micm- 
organismes pathogCnes. Les experts du temps croyaient à la décontamination 
par atténuation. Ceux d’aujourd’hui démontrent que le confinement des 
déchets et le traitement des rejets est une voie beaucoup plus appropriée. 

La faune qui peuplait ces dépotoirs ne contribuait d’aucune façon à améliorer 
l’environnement ou la sa& humaine. On sait que la dégradation des déchets 
produit des gaz qui polluent l’atmosphère, tels le méthane et le bioxyde de 
carbone. Les dépotoirs qui brûlaient les déchets polluaient aussi l’at~mosphèrc 
un peu comme les incin&rateurs de première génération. 
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La question des déchets 

L’état de la situation 

Le règlement des déchets solides de 1978 a réduit de beaucoup les violations 
de l’environnement dans ce domaine. C’était une première &apc pour endiguer 
les inconvénients et les dangers que représente l’élimination inadéquate des 
déchets. 

n y eut un grand nombre d’ktudes et d’essais suivant: une nouvelle orientation, 
dont la politique de gestion intCgrée des déchets de 1989 et le rapport du 
BAPE sur les déchets dangereux en 1990. Il y a pr&entement un document de 
préconsultation sur la refonte du règlement sur les déchets solides, comprenant 
les matériaux secs. On distingue aujourd’hui les déchets dangereux, les 
déchets spéciaux e\ les déchets solides incluant les déchets domestiques 
dangereux (DDD). A travers tout cela, les déchets industriels occupent une 
position prépondérante que seule une conscience sociale active pourra placer 
dans une juste perspective. Les gouvernements fédéral et. provincial veulent 
réduire tous ces déchets de 50 % d’ici l’an 2000. Il n’y a pas de temps à perdre 
en tergiversations ou atermoiemenk. Encore moins en lobbying. 

On nous a signalé au minist,ère de l’Environnement que la révision du 
règlement sur les déchets solides va s’attacher davantage aux objectifs qu’aux 
moyens de diminuer la pollution. Ceci devrait stimuler l’imagination des 
chercheurs et des gens sur le terrain. Cela devrait susciter aussi une attitude de 
collaboration active de la part des fonctionnaires en plus de leur rôle de 
soutien et de contrôle. Dans les faits, il y a trop de laxisme et de négligence. 
Les profiteurs abusent. Le public comprend mal qu’on garde encore d’anciens 
procédés trop polluants. La patience de la population est fort étonnante. 

Aîin de mieux comprendre la situation globale dans laquelle se situe le 
traitement des déchets solides au Québec, nous présentons une série de 
tableaux (2 à 8) décrivant les principaux aspects de la question : lieux 
d’élimination publics ou privés, méthodes employées, populations desservies, 
centres de tri, quantités récupkrées et coûts encourus. 
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La auestion des déchets 

Tableau 2 Populations desservies et quantités de déchets traités selon les méthodes 

d’élimination 

Nombre de Pourcentage de QUO”lité Pource”tage 

Méthodes lieux la populolio” acheminée de la 

d’éliminalion desservie (tonnes) quanlité 

Incinération 3 22 527000 10 

Enfouissement sanitaire 69 73 3953 000 72 

Dépôts en tranchée et 

en milieu nordique 366 3 102000 2 

Dépotoirs 44 2 58000 1 

Dépôts de matériaux secs 97 800000 15 

TOtOl 579 100 5400000 100 

Source : Ministère de l’Environnement du Québec, 1993 

Tableau 3 Variation du nombre de lieux d’élimination et de traitement des déchets 

Années 1970 1975 1980 1986 1992 

Enfouissement sanitaire 9 17 50 70 69 

Dépôts en tranchés 0 3 114 239 366 

Dépôts de matériaux secs 0 2 8 33 97 

Dépotoirs + 1 000 +l 000 1034 64 44 

Incinérateurs 6 7 4 3 3 

Source : Ministère de IEnvironnement du Québec. 1992 
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Tableau 4 Répartition du nombre des lieux de gestion des déchets solides 

Lieux de gestion des déchets La grande région de Montéai Ailleurs au Québec 

Lieux d’enfouissement sanitaire 11 58 

Dépôts en tranchés et 

lieux assimilables 32 321 

Dépôk de matériaux secs 30 67 

Incinérateurs 2 1 

Centres de tri, de transformation 
ou de récupération de déchek 9 5 

Source : Ministère de I’Environnement du Québec, 1992 

Tableau 5 Résidus et déchets solides générés, récupérés et éliminés au Québec en 

1990 

Matières récupérées par collecte sélective municipale 97 000 

Matières récupérées par collecte commerciale et industrielle 1 456000 

Résidus verts récupérés et compostés 15000 

Résidus valorisés dans les incinérateun municipaux 413 000 

Matériaux secs éliminés dans les lieux d’enfouissement 800 000 

Déchek solides éliminés dans les lieux d’enfouissement 4 338 000 

Tatol des résidus solides générés 7 219 000 

Note : In différence cwec les données du tableau 2 est due principalement à une réévaluation à 

la hausse des quantités de métaux récupérés, à une augmentation des quantités de 

papier/carton récupérés et à une meilleure évaluation des quantités récupérées par 

collecte sélective municipale. 
Source : Ministère de I’Environnement du Québec, 1992 
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La question des déchek 

Tableau 6 Inventaire des lieux de gestion des déchets solides au Québec 

Lieux de gestion Privé Public TOkd 

Lieux d>enfouissement sanitaire 11 58 69 

Dépôts de matériaux secs 78 19 97 

Autres équipements’ 11 9 20 

Dépotoirs 3 41 44 

1. tes incinérateun, les dépôts de résidus d’incinération, les centres de récupération ou de traitement de 

déchets et les postes de transbordement. 

Source : Ministère de I’Environnement du Québec, 1992 

Tableau 7 Coûts d’élimination des déchets au Québec en 1993 

Dépôts de matériaux secs 

Lieux &enfouissement sanitaire 

Incinération des déchets solides 

Recyclage des déchek solides 

Élimination des déchets dangereux 

Élimination des déchets spéciaux 

Source : Ministère de l’Environnement du Québec, 1993 

Dollars / tonne 

10-15 

1 O-40 

80-l 30 

60-85 

300-l 000 

150-200 
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La question des déchets 

Tableau 8 Coûts d’élimination des déchets solides au Québec 

(pour l’année 19851986) 

Méthodes d’élimination Coûts en dollars par tonne 
Mi&#lUIll Maximum Moyenne 

Incinération 18 51 33 

Enfouissement sanitaire 7 25 10 

Dépôts en tranchée A 25 10 

Source : Ministère de l’Environnement du Québec, 1987 

Il serait bon de terminer ce portrait gén6raJ en mentionnant que, selon le 
MENVIQ, la moitié des lieux d’éliminat.ion de déchets solides ne respectent 
pas les normes tiglementaires de protection de l’environnement. En plus, 
aucun suivi des lieux d’enfouissement n’est assuré après leur fermeture. On 
sait que les biogaz et les eaux polluées peuvent s’en Cchapper pendant 
quelques décennies. Il y a au Québec cependant des lieux d’enfouissement 
sanitaire (LES) pourvus de systèmes de traitement des eaux de lixiviation et de 
biogaz. 

Les DMS et LES 

Les dépets de matériaux secs et les lieux d’enfouissement sanit.aire sont 
aujourd’hui des termes employés couramment pour désigner un nouvelle 
gékration de dépotoirs. La politique de gestion des déchets industriels de 
1981 et le règlement sur les déchets dangereux de 1985 ont donné le ton à 
toute une série d’interventions publiques ct privées afin de mettre un terme aux 
consequences de l’insouciance dans le domaine des déchets. 

Par définition, les matériaux secs sont censés Etre inertes. Ce sont, selon le 
RCglements sur les dkhets solides : 

[ . ..] les résidus broyés ou déchiquetés qui ne sontpasfermelttescibles 
et qui ne cotkmxwtpas de déchets dangereux, le bois tronçonné, les 
gravats, les plâtres, les pikw de béton et de maçonnerie et les 
movceaux de pavage. 
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La auestion des déchets 

Dans le meilleur des scénarios, 2 peu près seuls les déchets de construction ou 
de démolit.ion vraiment inertes, même cn milieu humide, ainsi que la roche ou 
la terre non contaminée pourraient être enfouis dans ces lieux. De toute 
manière, la caractérisation des déchets est une question complexe et 1~ sujet 
mérite que le Minist,ère s’y attarde pour diminuer les risques. A titre 
d’exemple, les débris de maisons peuvent. contenir des tapis, des colles, du 
bois t.rait-5, du goudron, des morceaux de pavage et bien d’autres objets dont 
les déchets domestiques dangereux potent,iellement néfastes pour 
l’environnement. Il faut faire en sorte aussi que les reglcments soient 
applicables dans la pratique sans trop de chinoiseries. Par exemple, il peut y 
avoir du camouflage de déchets dangereux dans les camions même si les 
travailleurs des DMS devraient normalement garder l’eil ouvert. Quoi qu’on 
dise, même si cela est difficile 2. rkglementer, il faut que les gouvernements et 
les citoyens fassent confiance aux propriét.aires et, aux gérants de DMS sans 
toutefois éliminer la rigueur des contrôles. Il y a moyen de trouver les moyens 
qui s’imposent. Quand tien ne semble fonctionner et que les abus persistent au 
mépris du bon sens il ne resle qu’à appliquer les lois et règlements à la lettre. 

Les consciences individuelles ct, la conscience sociale des entreprises sont 
souventes fois sourdes lorsque les gestes de débarras et~ les profits sont plus 
important.s que le civisme et la loi. Certains comprennent par l’éducation. 
D’autres, par les amendes et les poursuites. 

Les lieux d’enfouissement sanitaire, d’autre part, sont des lieux plus 
sophistiqués. Généralement, dans le meilleur des cas, ils sont localisés sur des 
terrains d’argile ou d’autres lieux ét.anches. Il va de soi que les LES doivent 
êt.re situés loin des habitations. Ordinairement, le terrain est subdivisé en 
parcelles que l’on creuse pour y dkverser les déchets. Elles forment des 
cellules étanches qui constituent des unités d’exploitation d’où on peut capter 
les eaux et. les gaz. 

Compte tenu des exigences environnementales, des mises de fonds 
appréciables, de la machinerie spécialisée, de l’expertise requise et de la 
nécessité de faire mieux que l’exige les ri?glcments, les lieux d’enfouissement 
sanitaire d’aujourd’hui ne peuvent pas être dirigés par des amateurs ou des 
profiteurs. 

Le monde des déchets et des matières secondaires relkve en réalité d’un 
mélange d’affaires publiques et d’affaires privées. Celles-ci doivent être au 
service de celles-là. II faut. en effet compter sur une Wicte observation, tout 
naturellement acceptée, des lois, des règlements, des règles de l’art et des 
règles de bonne conduite. 
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Sans fixer de normes, on peut avancer que la capacilé des LES de demain 
devrait être de l’ordre de 100 à 800 mille tOMeS par année. C’est dire que les 
municipalités devront coopérer et que les MRC devront se regrouper, dans la 
plupart des cas. Dans les LES, les prix varient présenlement autour de 10 à 40 
dollars la tonne comparés à quelque 10 à 15 dollars pour les DMS. Il va de soi 
que les déchets biomkdicaux ou dangereux coûtent beaucoup plus cher a 
éliminer de façon sécuritaire. Ces coûts vont tous augmenter lorsque les coûts 
rkls, pour la communauté tout entière, seront connus, acceptks et payés 
maintenant, au lieu de passer la facture à nos enfants. Il est. question de 125 $ 
la tonne, par exemple, pour le projet d’incinérateur des déchets dans l’est de 
Montréal en sachant que, même la, les coûts réels sont bien au-d& de ce que 
les études sect.orielles démontrent. Il y a 19 une question d’équité entre les 
générations. 

Une bonne façon de connaître un peu mieux la différence entre un DMS et. un 
LES est d’examiner les formulaires de demande (annexe 19). De plus, compte 
tenu des exigences nouvelles et des technologies sophistiquées, l’ère des 
entreprises locales ou municipales est presque révolue ?I moins que des efforts 
soient faits pour miniaturiser un peu plus les entreprises. Il y a actuellement 
une tendance vers l’intégration verticale des opérations, de la collecte à 
l’élimination, en passant. par le tri et In r&xpCrntion. Cela ne devrait pas 
dkourager les petites municipalités qui, après tout, sont les gouvcmements les 
plus près des réalités quotidiennes. Le gigantisme a le désavantage de conduire 
Z’I l’envahissement des routes déja trop encombrées de camions. Il y a surtout 
que bien des MRC, dont, celle dc Roussillon, veulenl prendre leurs affaires cn 
main. Les trois grands actuels, BFI, Laidlaw et Waste Management, toutes des 
multinationales, auraient avantage, paradoxalement., à travailler sur des 
technologies de moindre envergure. La compagnie lnlersan, à Longueuil, qui 
gère le LES de Saint-Nicéphore, est une compagnie québécoise qui devra elle 
aussi, un jour ou l’autre, examiner ce qu’elle pourrait faire pour les petites 
municipalit&. Avec le temps, la plupart des municipalités devront gérer des 
affaires plus complexes sans se croire obligées de s’endetter. 

Les MRC et les municipalités 

Jusqu’à maint,enant, les municipalités ont suivi des règles plut& Umentaires 
dans le domaine des déchets : collecte et élimination, la plupart du temps a 
contrat. La nouvelle vague va exiger davantage, comme le savent d6jà 
plusieurs Villes du Québec : réduction, collecte, tri, utilisation et élimination. 
Rares sont. les municipalités qui peuvent (Euvrer seules. Rares aussi sont les 
MRC qui peuvent agir de façon aut.arcique. II y a place pour des alliances, 
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niais il y a suTtout un besoin pressant d’autonomie locale au service de la 
population et de l’environnement. 

La récupération et le recyclage 

Les Québécois produisent en moyenne une tonne de déchets par personne par 
année. C’est trop. Il suffit de regarder ailleurs dans le monde pour s’en rendre 
co,mpte. REDUIRE la production d’objets inutiles ou de courte durée, 
REUTILISER les objets encore utiles et REC!Y<C!LER les matériaux de base 
constituent la recette quasi universelle des 3 R. A la réflexion, si on suivait ce 
principe, les dép& de matériaux secs et LES auraient une durée de vie 
beaucoup plus longue et la pression sur les ressources naturelles, 
l’environnement et. la santé serait diminu&e d’autant. C’est en passant par la 
responsabilisation des individus et des municipalités que les gouvernements 
supérieurs seront en mesure de faire les progrès les plus notables. 
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Chapitre 4 Le DMS Stabile 
L’exploitation du site 

Le dépût de matétiaux secs des Entreprises Antoine Stabile et Fils est situé à 
La Prairie mais ce sont les citoyens de Candiac qui s’en plaignent. Les 
act.ivités reliées directement à l’enfouissement des déchets se passent du côté 
nord de la propriété dans la partie la plus éloignée des habitations. La fosse à 
combler représcntc à peu près 15 & 20 % du terrain, soit la moitié du lot 560- 
8. Rappelons que le lot. 560-9 (l’emprise d’Hydro-Québec) a 440 pieds de 
largeur et qu’il est situé entre le dépôt de matériaux secs et les maisons du 
quartier résidentiel. 

Un compacteur Caterpillar se charge de fouler les déchets. Un chargeur sur 
roues Caterpillar, tmis camions, une balance et environ deux douzaines de 
conteneurs complètent l’équipement. Un des camions est chargé d’un réservoir 
à eau qui sert d’abat-poussière par temps sec. 

Les plaintes des citoyens 

Des opérations aussi simples en apparence ne passent pas pour autant 
inaperçues pour le voisinage. La poussière des véhicules et. des tas de pierre 
friable s’ajoute 2 celle du terrain découvert. Le bruit des camions qui circulent 
est ajoutk,2 celui du chargeur et du compacteur. Les odeurs, parfois difficiles à 
supporter, s’ajoutent à la vue des débris éparpillés ici et là sur le terrain. La 
proximité des opérations de concassage, de mise en tas el de chargement du 
concassé, en plus du tas de schiste situé à la toute limite sud du terrain, n’est 
pas 18 un fond de paysage propice 2 la qualité de vie des personnes qui 
habitent t.out près. 

On parle aussi d’opkations à des heures indues, même la nuit, en fin de 
semaine parfois, d’enfouissement de matières défendues, de vitres qui vibrent, 
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de dynamitage troublant, de seçousses très fortes, de fissures dans Ics solages, 
d’objets déplac&. Ceci est cause de nervosité, de stress, sans compter la 
dépréciation immobilière et ainsi dc suite. Il y a de quoi monler un dossier. 
C’est ce qu’ont fait les municipalités de La Prairie et de Candiac. Le ministère 
de l’Environnement a fait de même. Le dossier de la municipalité de Candiac 
dont le résumé est donné 3. l’annexe 20 donne une bonne idke des 
inconvénients occasionnés par les activités des Entreprises Stabile. Au sujet de 
la valeur des propriétés, on espère t,oujours que tout va bientôt rentrer dans 
l’ordre. En attendant, monsieur Pierre Robitaille de la rue Adklaïde a réussi à 
faire baisser dc plus de 10 % l’évaluation officielle de sa maison, 

L’exploitation du dép& de matériaux secs Strtbile est une bien curieuse série 
de dérogations, esquives, oublis, promesses, discussions, corrections, 
amkliorations et rechutes. Il y a un volumineux dossier B ce sujet au ministère 
de l’Environnement : monsieur Raymond Bélanger, inspecteur du ministère de 
l’Environnement, en a fait un hist,orique, daté du 31 mars 1992, en 8 pages et 
113 références (annexe 21) qui indique la variété et le nombre des sujets de 
controverses. 

Les problèmes de poussière 

Les problèmes de poussière sont causks i? la fois par le DMS et la carrière. Il 
est indéniable que des opérations de cette nature soulèvent de la poussière. 
D’autant plus, dans ce cas-ci, que l’argile que contient le schiste est fait de très 
fines particules que le vent soulève et. transporte facilement et qui ont la 
pr0priét.é de s’infiltrer désagréablement un peu partout., comme nous le 
conlinnait monsieur Mario Lefrançois, de la compagnie J.M. Langlois Inc., 
qui, elle aussi, exploite une carrière et un DMS a 1000 ou 1500 pieds (300 ou 
400 mètres) plus 2 l’est. Il faut dire que monsieur Gaétan Stabile arrose 
lorsque c’est nécessaire. 

Quant a la clôture en bois de quelque 6 pieds de hauteur, sise sur un talus d’à 
peu près 5 pieds, tout le long du lot 560-10 et sur deux parties du lot 560.9, 
adjacente aux propriétCs unifamiliales, il est vrai qu’elle empêche de voir ce 
qui se passe sur le t.errain Stabile quand on est au niveau du sol, mais elle 
n’empêche pas la poussière de traverser même s’il y a une haie de cèdres à 
bien des endroits. Paradoxalement. pour construire cette clûture, aux frais des 
citoyens de Candiac (annexe 9f, il a fallu déboiser et défricher UIC bande de 
terrain qui offrait jusqu’alors une certaine protection. 
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Ce déliichement, le talus et la cli3turc ont curieusement permis à monsieur 
St.abile de rapprocher ses aclivités des maisons (photo 9, annexe 22) en y 
plaçant l’immense tas de schiste brut (annexe 23) de plus de 20 pieds de 
hauteur qui occupe maintenant à peu près la moitié de la longueur de la 
clôture. 

« On aurait dû boiser davantage plutôt que de faire ce tas de poussière [ . ..] où 
est. l’erreur du début » selon madame Françoise Cantin de la tue Aberdeen, 
dont nous avons visite la propriété le 21 avril. La Ville de Candiac s’est déjà 
plainte de ce tas de pierre le 23 juillet 1991 (annexe 24). Au mois d’août 1991, 
un groupe de citoyens ont prolesté par écrit, avec une pétition signée par 222 
personnes, au bureau du ministre de l’Environnement, monsieur Pierre 
Paradis, contre ce tas de schiste et autres nuisances. 

Les bruits perturbateurs 

Il est bien connu de nos jours que la pollution par le bruit est un problème 
majeur de notre société. Le siècle des moteurs et de tout ce qui produit des 
décibels ennuyeux, ou carrément déplaisants, a oublié d’amortir bien des sons 
inopportuns qui affectent la sante et l’équilibre des êtres humains. Les eîfets 
sur le développement psychologique des enfants, le stress, les nuisances 
physiologiques et les répercussions sociales, y compris le bon voisinage, 
prennent parfois des proportions déroutantes que même les spécialistes de la 
Sant~é et de l’urbanisme ont des diflïcultés à mesurer. 

Les bruits les plus imprévus dans ce cas-ci, semble-t-il, sont ceux du 
dynamitage et ceux qui se produisent. en dehors des heures régulières de 
travail. Ce sont les plus agaçants aux dires des voisins. D’autres n’arrivent pas 
à s’habituer au son aigu et répCt& parfois persistant, des avertisseurs de 
marche arrière dont sont pourvus t,ous les camions. 

Personne ne peut nier l’existence de ces bruits. Par ailleurs, on peut. 
difficilement corriger la situation si ce n’est par la cessation des activités qui 
en sont a l’origine. Toutefois, certaines opérations pourraient prendre fin et 
d’autres pourraient être corrigées. Dynamitage et concassage ne sont plus 
nécessaires au DMS puisque le matériel de recouvrement est déjà tout prt!paré 
et placC en réserve. Il y a aussi des marches ?I reculons qu’une meilleure 
planification du mouvement des camions pourrait. réduire considérablement 
selon ce que nous avons nous-même constaté lors de notre dernière visite des 
lieux le 22 avril. Si on considère que les activit,& du DMS se passent 
essentiellement sur le lot 560-8, il y a moyen de retrouver un peu plus de 
silence sur le reste de la propriétk Le tas de schiste longeant la clôture peut 
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être considéré comme une barrière contre le son, à bien faible efficacité, mais 
les autres aspects de sa nuisance annulent facilement la nécessité de sa 
prksence. 

Les problèmes d’esthétique 

L’esthétique du terrain Stabile peut facilement Etre critiquée. C’était une des 
raisons de la construction du talus et de la clôture d’ailleurs. Ce n’est 
cependant pas parce que l’on travaille dans une zone industrielle que tout est 
permis et que la laideur a des droits (photos 13 et. 14, anncxc 22) ! Le voisin 
des Entreptises Stabile, à l’est, ne vaut guère mieux. La Ville aurait. intérêt à 
aller y faire un leur de lemps en temps. La fierté, la proprctÉ et l’ordre font 
ordinairement bon ménage avec la productivité et les profits. 

Quand les maisons du quartier, surtout celles des rues Abbaye, Aberdeen et 
Adélaïde ont été construites, il y a une vingtaine d’années, lout le monde était 
convaincu que l’ancienne carrière Monette serait comblée et amgnagée en 
espace vert. Ainsi le voulait la rumeur populaire. C’&ait sans doute aussi un 
vceu d’Hydro-Québec si l’on en juge par l’acte de vente de 1973 

Les gens du lieu ont patienté, certains que tout finirait par rentrer dans l’ordre, 
d’autant plus que le 12 mai 1988 (annexe 25), monsieur Gaétan Stabile 
écrivait à monsieur Robert Brisson, du ministère de l’Environnement à 
Longueuil, en lui disant que : 

Les Entreprises Antoine Stubile et Fils III~. prévoient terminer les 
travmx de dynamitage VE~ le mois de dhmbre 1988 et les tmwmx 
de remplissage du site vws 1990. 

Les amoncellements de schiste ou de concassé sous les lignes d’Hydro-Québec 
n’améliorent, pas le paysage. Plus désagrkable encore est le tas de schiste tout a 
fait au sud de la propriété. La commission est d’avis que ce tas de schiste 
constitue davantage une insolence qu’une mesure d’atténuation des impacts 
négatifs des act.ivités de la compagnie. 

Les employés du ministère de l’Environnement n’ont. pas accordé grande 
importance à cette réserve de schiste (anti-poussitire, anli-bruit et anti-visuelle 
selon monsieur Stabile). Il est peut-être vrai que les fonctionnaires n’ont pas 
de loi à faire observer B ce propos mais il est faux de dire, comme madame 
Michelle Marcotte l’écrivait dans une note de service à monsieur Pierre Paquin 
le 24 septembre 1991 (annexe 26) que : 
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[. .] notre Ministère n’a pas à se soucier de l’aspect visuel d’une 
carridre situ&e ù proximité de certaines résidence.~ [ ] 

De telles attitudes refroidissept les relations avec les citoyens qui pensent 
parfois que les serviteurs de 1’Etat sont aussi les leurs ! Nous en profitons pour 
mentionner ici que le « MENVIQ a mauvaise réputation par ici » ainsi que 
nous l’ont dit des gens en autorité. Un grand nombre de personnes nous ont 
avoué qu’ils ne faisaient pas contïance au gouvernement. Cela nc facilitait pas 
les approches. Nombreux sont ceux qui P&endent avoir « toutes les difficultés 
du monde pour obtenir des renseignements » sous divers préétextes, dit-on. 
Nous avons senti cet inconfort et cette méfiance. On peut même parler 
d’hostilité. C’est une situation inacceptable. Il serait d’ailleurs trop facile de 
mettre la faute sur les citoyens et leur « imagination ». Le signataire de ce 
rapport a lui-m&me $rouvé des diffkultés de communication avec quelques 
employés du Ministère, même a titre de commissaire du BAPE ! Imaginez 
alors les égards envers les simples citoyens. Un jeune ingénieur de Lachenaie 
nous a dit lui aussi que « le Ministère fournit l’information au compte- 
gouttes ». Il n’y a pas là de quoi faire une thèse mais il y a lieu de s’en 
inquiéter. 

Les odeurs désagréables 

À plusieurs reprises, au cours des ans, la population environnante s’est plainte 
des mauvaises odeurs dégagées par le DMS Stabile. La situation s’est 
grandement améliorée depuis 1992 alors que les eaux de lixiviation ont été 
captées et acheminées dans le réseau d’égouts de La Prairie pour être traities 
avec les autres dans l’usine dépuration de la RCgie des eaux du bassin de 
Laprairie. Malgré cela, il y a encore des odeurs dkagréables, à l’occasion, 
sans doute à cause de bris ou de pannes. Aux dires de madame Alnoor Mandji, 
qui travaille au DMS-Carrière Langlois, le deuxième voisin, «l’odeur Ctait 
tellement forte et insupportable que je me suis absentée du bureau pendant 
deux jours » au mois de décembre 1992. Elle croit que ces odeurs provenaient 
des eaux de la compagnie Stabile.Les eaux de lixiviation Langlois sont traitdes 
au peroxyde d’hydrogène et les gaz filtrés a la t.ourbe. Celles du DMS Stabile 
ne le sont pas. 

Tous ces problkmes d’odeurs laissent croire qu’il n’y a pas que des matériaux 
acceptables déversés dans le DMS Stabile. Le dossier coniïrme d’ailleurs bien 
des doutes à ce sujet.. Fluff (résidus de déchiquetage d’automobiles) et scories 
y ont été enfouis. Or il a été dCmontré que le lixiviat provenant du bluff 
contient des concentrations élevées de plomb et de zinc. De plus, le matCrie a 
la propriété de dégager, sous certaines conditions, des gaz toxiques et 

Agrandissement du dépôt de matériaux secs Stabile à Lo Prairie 39 



Le DMS Stobile 

nauséabonds comme l’acide cyanhydrique (HCN), le sulfure d’hydrogène 
(H2S), et l’ammoniac (NH3). 

L’annexe 27 montre les résultats d’analyses pour les sulfures des eaux de 
lixiviation prélevées le 16 mars 1993 chez Stabile et Langlois. On a fait les 
analyses en question parce que c’est le sulfure d’hydrogène (H2S) qui sent les 
rwfs pourris. Les eaux de la compagnie Langlois, après traitement, 
contiennent 2 milligrammes de H2S par litre tandis que celles de la compagnie 
Stabile, sans traitement, en contiennent 48. La nonne de la Ville est de 5. Il y 
aurait certes lieu de naiter les eaux de lixiviation du dépôt de matériaux secs 
Stabile même si l’usine de traitement de la Régie des eaux du bassin de 
Laprairie les accepte actuellement. 

Les exigences de l’urbanisme 

Un regard le moindrement attentif sur les plans d’urbanisme des municipalités 
de La Prairie et Candiac révèle un manque de cohérence et d’harmonie cvident 
entre les secteurs résidentiels et industriels des deux villes. Les maires le 
reconnaissent volontiers. Le cas Stabile permet justement de discuter de ces 
problèmes d’urbanisme. Des ajustement,& mineurs a tout le moins, tels des 
échanges ou autres transactions, pourraient rendre justice aux contribuables. Il 
faudrait aussi correspondre un peu plus a la brochure publicitaire de 14 pages 
intitulCe « Candiac, une fleur en rive » dont. nous reproduisons les deux 
premières pages (annexe 28) l’une d’elles parle de « quartiers fleuris où 
rcgnent la tranquillité el la joie de vivre ». 

La carte reproduite à la figure 4 montre le zonage des deux municipalit& Les 
photographies aériennes (photos 1, 2, 3 et 4) illustrent mieux encore la 
situation inconfortable dont nous parlons. Nous savons aujourd’hui que les 
carrières et les DMS Langlois ou Stabile, et m&ne, jusqu’a un certain point, 
Fers et Mét.aux (déchiquetage d’automobiles) cohabitent. difficilement avec un 
secteur résidentiel. Il faut t.out au moins mettre en oeuvre, avec plus de 
conviction, les correctifs immédiats qui s’imposent. Les entreprises payantes 
finissent par ne plus payer lorsqu’elles tournent le dos à la bienséance 
territoriale. 

Ceux qui habitent ou travaillent dans des villes de bonne réputation, où règne 
la tranquillité, doivent, se comporter en conséquence, industriels ou 
commerçants. Les codes de bonne conduite cn societé s’appliquent à tous, 
même à ceux qui vivent loin de leurs usines. A La Prairie, il y aurait lieu de 
faire un peu de ménage. Il faut essayer de faire comprendre aux nkalcitrants 
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que lorsqu’on est seul à avoir le pas on n’est pas toujours dans son tort mais il 
est plus sage d’en douter. 

Lorsque la commission a discuté avec les citoyens, ils n’ont pas fait tellement 
de distinction entre Langlois et Stabile. Les photographies aériennes dont nous 
venons de parler montrent bien que la carrière Langlois, dans la moiti& nord au 
nord des lignes d’Hydro-Québec, est deux fois plus kloignée des maisons que 
le DMS Stabile. Par ailleurs, le DMS Langlois, en partic dans l’emprise 
d’Hydro-Québec, est deux fois plus rapproché des résidences que le DMS 
Stabiie. Quoi qu’il en soit, les municipalités de La Prairie et Candiac, ainsi que 
la MRC de Roussillon, s’opposent aux activités de la compagnie Stabile. On 
nous a bien fait. remarquer que certaines formalités gouvemement,ales sont 
irrespectueuses des vues municipales et que les lettres de conformité exigées 
par la procCdurc (annexes 29 et 30) ne sont pas des lettres d’acceptation ou 
d’acquiescement. 

Soulignons que quelques-unes des plaintes formulées par les citoyens &aient 
portées indifféremment contre Fers et Métaux, Langlois ou Stabile : bruit, 
poussière, odeurs... Notons aussi que le 16 octobre 1991, le dCput& du comté, 
monsieur Denis Lazure, a déposé une pétition, signée par 213 personnes, B 
l’Assemblée nationale, énumérant les plaimes des citoyens ainsi que leur 
demande de « revoir la décision de permettre l’exploitation d’un syst&me de 
gestion des déchets solides à la carrière Antoine Stabile de La Prairie » parce 
que « [...] les activités de cette compagnie nuisent à la qualité de vie des 
rtisidants de la municipalité de Candiac, notamment ceux des rues Aberdeen, 
Adélaïde et de 1’Abbaye [...] » 

Depuis longtemps les citoyens du lieu se plaignent de la conduite des 
Entreprises-Stabile et des tor1.s que cette compagnie cause aux résidants du 
voisinage. A la base, il y a un vice d’aménagement. du territoire que toutes les 
parties en cause doivent, aborder de fronl, en commençant par faire respecter et 
concrétiser au plus tôt. le zonage du territoire en question. En effet, la 
municipalité de Candiac a classé toutes les emprises d’Hydro-Québec comme 
zones récréatives. La municipalité de La Prairie a déposC un règlement. de 
zonage dans le même sens le 29 avril 1993. 

Pour corriger la situation, Hydro-Québec devra collaborer et ne pas renier ses 
volontés d’ancien propriétaire. Dans le temps, à la grande joie des citoyens du 
lieu, les objectifs étaient clairs quant aux lots 560-9 et 560-10 : espace et 
tranquillité. Qu’Hydro-Québec ait jugé bon en 1988, en oubliant l’histoire, de 
permettre à la compagnie St,abile d’accumuler du concassé sous les lignes de 
transmission, nous apparaît bizarre. Le prét,ext,e voulant qu’il « ne s’agit pas de 
permett.re l’extraction de la pierre » est fallacieux. Le plus simple est de 
corriger ce faux pas. 
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Le DMS Stabile 

De plus, il est difficile de comprendre comment ceux qui ont préparé les 
contrats de vente de 1974 et 1981 aient pu occulter, ou diluer, les clauses 6 et 7 
de la page 4 du contrat de vente d’Hydro-Québec à la Ligue an&chômage de 
Montréal. La plupart des professions ont des codes d’éthique, à l’instar du 
BAPE (annexe 31). qui protègent les citoyens et les professionnels eux- 
mêmes. Hydro-Québec, en 1988, aurait eu avantage a consulter le milieu, en 
bon citoyen corporatif. De plus, il y a beaucoup moins de problèmes lorsque 
les rédacteurs de contrats de vente éclairent adéquatement les propriétaires 
ultérieurs sur les obligations qu’ils doivent assumer. 

A2 Agrandissement du dépôt de matériaux secs Stabile à La Prairie 



Chapitre 5 La conclusion 

Les difficultés 

Le ministère de l’Environnement poursuit act.uellement les Entreprises 
Antoine Stabile et Fils Inc. sous huit chefs d’accusation portant sur 
« l’exploitation iIIégale d’une carrière » et. la mauvaise opération d’un dépôt de 
matériaux secs à La Prairie. Cet acte du Ministère révèle en quelque sorte la 
multiplicité des diftkultés rencont.rées par les citoyens et les organismes 
publics. Depuis 1981, la compagnie Stabile crée des problèmes de toute nature 
qui troublent la qmalité de vie des citoyens. Les problèmes en question relevent 
tout autant de la carrière que du dép& de materiaux secs. 

La carrière 

Le dossier de la carrierc devrait être clos depuis longtemps. Hydro-Quebec en 
a défendu l’exploitat.ion, comme condition de vente, à perpétuité, en 1973. 
Certains fonctionnaires ont parlé dc droits acquis, négligeant sans doute les 
titres, mais les prétentions contraires correspondent davantage à des faits 
déterminants. A toutes fins prat.iques, la vie utile de la carrière Monette est 
terminee. Sa fermeture définitive mettrait fin à la moitié des problèmes. En 
plus des considérations de droit, il y a place pour des considerations 
environnemenlales et hmnaines. 
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ta conclusion 

Le dépôt de matériaux secs 

Le dép& de matériaux secs serait un moyen convenable pour combler au plus 
tôt l’excavation existant.e sur le lot 560-8, 2 condition que les déchers enfouis 
soient inertes. De plus, les eaux de lixiviation déjà rejetées dans le réseau 
d’égouts municipal devraient être traitées de façon appropriée. 

Quant au lot 560-9, l’emprise d’Hydro-Québec, il devrait &re acheté par la 
municipalité de La Prairie et aménagé comme espace de verdure, bientôt 
classe comme zone récréative si les démarches de la Ville se concrétisent. 

Le lot 560.10, tout à fait au sud de l’emprise d’HydnxQuébec, devrait être 
acheté par la municipalité de Candiac, subdivisé en huit lots dans le 
prolongement des lots domiciliaires adjacents et vendus comme cours arrières 
des maisons des rues Abbaye et. Aberdeen. 

Les actions à entreprendre 

En somme, il faut fermer la carrière une fois pour toutes. Il faut. fermer 
également, le dCp6t de matériaux secs si la compagnie 3abile nc s’engage pas 
à respecter rigoureusement les règles de tous les niveaux de gouvernement 
dans le sens de la politique qui oriente le nouveau projet de Règlement sur les 
déchets solides. Ce dernier vise essentiellement la protection de 
l’environnement par une gestion adéquate et sécmitaire des déchets répondant 
ainsi à un besoin pressant de la société. 
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.m ~4 Gouvernement 
E3 EI du Québec 

Le mmisne de l'Environnement 

LOI SUR LA QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT 

Demande de certificat de conformité 
Agrandissement d'un dépôt de materiaux secs a La Prairie 

Avis est donne, en vertu des dispositions de l'article 6.3 de la 
Loi sur la qualite de l'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2), 
que,je donne mandat au President du Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement, situé au 625, rue Saint-Amable, de procéder 
à une enquête dans le cadre de la demande de certificat de 
conformité des Entreprises Antoine Stabile et Fils zinc. pour 
l'agrandissement du dépôt de matériaux secs sur les lots 560-B, 
X0-9, 560-10 du cadastre de la paroisse de La Prairie de la 
Magdeleine dans la municipalité de La Prairie. 

Le mandat débutera le 22 mars 1993 et le rapport de la Commis- 
sion devra m'être remis au plus tard le 22 mai 1993. 

Préparé à Sainte-Foy, ce 23" jour de février 1993. 

Le ministre de l'Environnement, 





U E3 Gouvernement 
El EN du Québec 

Le ministre de l’Environnement 

Sainte-Foy, le 23 février 1993 

Monsieur Bertrand Tétreault 
Président 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
625, rue Saint-Amable. 2= étaae 
$$XK5(Québec) 

., 

Monsieur le Président, 

En ma qualité de ministre de l'Environnement et conformément à 
l'article 6.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement, je 
donne mandat au Bureau d'audiences publiques sur l'environne- 
ment de procéder à une enquête dans le cadre de la demande de 
certificat de conformité des Entreprises Antoine Stabile et 
Fils inc. pour l'agrandissement du dépôt de matériaux secs sur 
les lots 560-8, 560-9, 560-10 du cadastre de la paroisse de La 
Prairie de la Magdeleine dans la municipalité de La Prairie. 

Le mandat du Bureau débutera le 22 mars 1993 et le rapport de 
la Commission devra m'être remis au plus tard le 22 mai 1993. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l'expression de mes 
meilleurs sentiments. 

3900. rue de Marly,*& étage 
S&t~&&y (QuébeL) 

Téléphone: (418) 643.8259 
Télécopieur: (418) 643.4143 

5199. rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
;;;“Mi (Québec) 

Téléphone: (514) 873.8374 
Télécopieur: (514) 873.2413 





Gouvernement du C!uébec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Q,uébec, le 3 mars 1993 

Monsieur Yvon Dubé 
Membre additionnel au 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
1430, Belcourt 
Sillery (Québec) 
GIT 2S8 

Monsieur, 

Le ministre de l’Environnement, M. Pierre Paradis, a confié au Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement le mandat de procéder à une 
enquête dans le cadre de la demande de certificat de conformité des 
Entreprises Antoine Stabile et Fils inc. pour l’agrandissement du dépôt de 
matériaux secs sur les lots 560-8, 560-9, 560-10 du cadastre de la paroisse 
de la Prairie de la Magdeleine dans la municipalité de La Prairie et ce, à 
compter du 22 mars 1993. 

Je vous confie, par la présente, la responsabilité de ce mandat d’enquête. 
Je précise que le BAPE doit faire parvenir son rapport au Minisne au plus 
tard le 22 mai 1993. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 

Le président, 

C.C. M. Pierre Paradis, ministre 





Gouvernement du Québec 
Ministère 
de l'Environnement 

Bureau du sous-ministre 

Sainte-Foy, le 25 mars 1993 

Monsieur Bertrand Tétreault 
Président 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
625, rue Saint-Amable, 2' étage 
Québec (Québec) 
GIR 265 

Monsieur le Président, 

C'est avec plaisir que je donne suite à votre lettre du 8 mars 
1993 concernant la désignation de représentants du ministère de 
l'Environnement à titre de personnes-ressources dans le cadre des 
audiences publiques pour la demande de certificat de conformité 
du dépôt de matériaux secs de La Prairie par les Entreprises 
Antoine Stabile et Fils inc. 

Monsieur René Binette de la Direction des écosystèmes urbains 
représentera le Ministère et assurera le support technique que 
vous sollicitez dans l'exécution de votre mandat. Monsieur Pascal 
Ledoux de la Direction régionale de la Montérégie l'assistera en 
ce qui concerne la conformité du projet ci-haut mentionné à la 
réglementation en vigueur. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Le sous-ministre, 

Jean Pronovost 

3900, rue de Marly 
6B étage 
$i;t~~e,y (Québec) 

Téléphone: (418) 643-7860 
TUcopieur: (418) 6437812 





NOTE DE SERVICE 

Destinataires : M. Louison Fortin, analyste 
Élise Amyot, agente d’information 

Date : Le 4 mars 1993 

Objet : Projet dans le cadre de la demande de certificat de 
conformité des Entreprises Antoine Stabile et Fils inc., 
pour l’agrandissement du dépôt de matériaux secs sur 
les lots 560-8, 560-9, 560-10 du cadastre de la paroisse 
de La Prairie de la Magdeleine dans la municipalité de 
La Prairie. 

Je vous informe que le ministre de l’Environnement a mandaté le Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement pour procéder à une enquête 
relativement au dossier mentionné en objet. 

La Commission sera présidée par M. Yvon Dubé. 

Il me fait plaisir de vous assigner à cette Commission à titre respectivement 
d’analyste et d’agente d’information. 

Le directeur gé ira1 et secrétaire, 

p//&&J~& 

Alain Pépin 

M. Yvon Dubé 
M. Bertrand Tétreault 
M. Jean-Noël Vigneault 





BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT 

Serment prévu à l’article 2 de la Loi 
sur les commissions d’enquête 

(L.R.Q.,~ c. C-37) 

«Je, Yvon Dubé, ingénieur forestier, membre additionnel du Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement, domicilié au 1430, avenue Belcourt, Sillery (Québec), GlT 2S8, jure 
que je remplirai les devoirs qui me sont imposés par les dispositions de la Loi sur E~S 
commissions d’enquête, (Lois refondues du Québec, 1977, chapitre C-37) au meilleur de 
ma connaissance et de mon jugement. Ainsi Dieu me soit en aide.» 

Assermenté devant moi 
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Liste des personnes consultées 

BEAUREGARD, Normand Ministère de l’Environnement du Québec, 
Direction de la récupération et du recyclage 

BÉRUBÉ, MNïo Ministère de 11Environnement du Québec, 
Direction de la récupération et du recyclage 

BÉRUBÉ, Roger 

BÉLANGER, Marcel 

BÉLANGER, Raymond 

Directeur Général, Ville dc La Prairie 

DSC du centre hospitiicr Valleyfield 

Ministère de 1’Environnement du Québec, Direction des enquêtes 

BERNIER, Gilles Ministère de 1’Environnement du Québec, 
Direction régionale de IaMontérégie 

CANTIN, Françoise 

DESROSIERS, Michel 

Citoyenne de Candiac 

Ministère de 1’Envüonnement du Québec, 
Dkection des services juridiques 

DUPRES, Guy Maire, Ville de La Prairie 

DUROCHER, Henri Ministère de l’Environnement du Québec, 
Direction dc la récupération et du recyclage 

FONTAINE, Mario 

FOURNIER, Pierre 

Ministère de 1’Environnement du Québec, 
Direction régionale de la Montérégie 

Ministère de l’Environnement du Québec, 
Direction de la promotion et du d&eloppement durable 

GAGNÉ, Georges 

GAUDETTE, Jacques 

GUÉRAUD , L&mce 

MRC de Roussillon 

Ministère de l’environnement du Québec, Directions des enquêtes 
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HÉBERT, Claude Maire, Ville de Candiac 

JEAN, Denys Ministère de l’Environnement du Québec, 
Sous-ministériat du milieu urbain 

LAMARCHE, Richard 

LARGUY, Pierre 

LAZURE, Jocelyn 

LEBLOND, Jacques 

LECLERC, André 

LEDOUX, Pascal 

LEFRANÇOIS, Mxio 

LETENDRE, François 

LÉVESQUE, Serge 

MARSAN. André 

MANJI, Alnoor, Mme 

MOREL, Bernard 

PRONOVOST, Jean 

RIVET, Jean 

ROBERT, Yves 

Service du génie, Ville de La Prairie 

Préfet. MRC de Roussillon 

MRC de Roussillon 

Secrétaire, Ville de Candiac 

Ville de La Prairie 

Ministère de l’Environnement du Québec, 
Di~ction régionale de In Montérégie 

J.M. Langlois Inc. 

Ministère de 1’Envimnnement du Québec, 
Direction des affaires juridiques 

Ministère de 1’Environnement du Québec, 
Direction régionale de la Montérégie 

Ministère de 1’Environnement du Québec, 
Sous-ministériât ÛU milieu industriel 

J.M. Langlois Inc. 

Ville de La Prairie 

Ministère de l’Environnement du Québec, 
Sous-ministre 

Ministère de I’Envirom~ement du Québec, 
Direction de la planification et de In régionalisation 

Ministère de l’Environnement du Québec, Direction des enquêtes 
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SAINT-MARTIN, Henri Minist&e de 1’Environnement du Québec, 
Direction des hxystémes urbains 

STARILE, Gâ.ktan Entreprises Antoine Stabile et Fils Inc. 

VIAU, Jean-Mtie Usine de hinge Lachenûie Inc. 

TRUDEAU, Maurice lnterm1 Inc. 
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Annexe 3 

La liste des personnes 
inscrites lors de la réunion 
du 7 avril 1993 à Candiac 
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ALEXANDRE, Charles 
ALLARD, Michel 
BERGERON, Gilles 
BERGERON, Lise 
BOIVIN, C. 
BOUCHER, Pauline & Gilles 
BOULANGER,Jacqueline 
BRAIS, Huguette & André 
BURNS, Louise 
BURNS, Richard 
CADO, Jean 
CANTIN, Claude 
CANTIN, Françoise 
D’,4MOUR, Madeleine 
DEMERS, An&6 
DEMERS, Hélène 
DEMERS, Jean-Sélnstien 
DESMARAIS, Mnrielle 
FISET, Diane & Car011 
FORSYTH, John & Aline 
FOURNIER, M. 
GEOFFRION, Serge 

GOUIN,Louise 
LABERGE, Jean-Guy 
LACERTE, Anne-Marie 
LACHANCE, Réjeanne 
LAGASSÉ, René 
LEFONT, Yves 
LEMIEUX, Frmcine 
MANTHA, Jacoves 
MARTIN, Lamine 
MC GOLDRICK, John 
PARENT, Rolande 
PRÉVOST, Aline 
ROBILLARD, Pierre 
RUSSELL, Bill 
RUSSELL, Claire 
SÉNÉGAL, Léo-Paul 
SYLVESTRE, Ginette 
TALBOT, Jean-Guy 
TOUGAS, Huguette 
TURENNE, Johanne 
VADNAIS, Fmcine 
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Annexe 4 

Acte de vente 
de Anatole Monette à la 

Commission hydroélectrique 
de Québec 

5 août 1959 
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~@MIrrroN IiYUHcELwrRI~"E UE_---c 

(Bydro-Québec), corps politique établi en vertu de la "Loi de 

la Commission hydrailcctrique do ‘&ébecqt (Statuts refondus do 

wbec 1941, chopitre 9aA, tel qu'idicté pnr h hi 8 mrge 

VI, chapitre 22 et aes amendements), ayant son siège soc+l e: 

In cité de Montréal, CU numéro 107 ouest, ru" Craie, ot ici 

TIréSCntée PSC hsiew Jbymond Latreille, ingénieu profes- 

tiomel de Ville Hcnt-Ropl, un des commissaires et Maxieur 

klnard Llcossc, C.T., co-wcrétaire, des cité et district de 

b"t&!l- - - - - - _:_ -. - - - - _ _ - - _ _ _ _ - 

ihont autorisés aux fins.des prtsentes en vertu d'une rkolu~ 

tien de la Commission hydroélectrique de Wébec adoptk i 

son assemblée ré@ière tenue le sixième jour du mois do mni 

mil neuf cent cinquiinte-neuf, copie certifiée de le résolutia~ 

étant annexée 8UX présentes, sprss avoir été reconnue ~V&ite 

cînscil, an 



-2- 

en conseil, par l'arrêté-en-conseil numéro 670 en date dll 4 

juillet 1957; ladite Commission hydroéleotrique do Québec ci. 

après eppe1ée la "ccxtm3sIoN" 

Le VENDWR "md, par les présentes, B"ec la 

garantie légale de droit et franc et quitte de toutes dettes, 

hypothèques, charges et de tous privilèges et liens quelcon- 

ques à jour, à 10 CUEitISSION ici pr&snte et ecceptent l'in- 

meuble cl-opr& décrit. savoir: 

,PESCRIPTION 

Une certaine étendue de terre fornsnt pnrtie 

du lot originaire numéro cinq cent soixante (Rie 560) B"Y 

plan et livre de renvoi officiel8 de la Fnroisso de IaPrairi~ 

de 10 Magdeleine, division d'enregistrement do Laprairie, 

Province do Québec, borné? ver8 le nord-ouest par "ne partie 

du lot numéro six cent soixante-seize (Ptie 676) formant 

partie de l'emprise du droit do pnsaa~e des Chemins de Fer 

Nationeux du Canada; vers le nord-est par "ne pertie du lot 

numéro cinq cent cinquante-neuf (Ptie 559); vers le sud-est 

par une pcz+Ae du lot nuhro cinq cent quarante-huit (Rie 

548) et veie le sud-ouest par une partie des lots nu&-os 

cinq cent quarante-huit et cinq cent soixante et un (Pties 

548 et 561j des susdits élan et livre de renvoi officiels. 

ladite étendue ds terre mesure mille trais 

cent quatre-vin@-quinze pieds et quatre dixièmes de pied 

(139514) le long de se limite nord-yt, mille vingt et un 

pieds ct six di&mos de pied (1021.6) 1" long do ~8 limite 

sud-cl& i , neuf cent quarante-quatre pieds et cinq dixièmes de 

pied (9U+.5) le long de SB limite sud-ohest le tout tel qw 
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nantré **rouge 8°F atl plan préparé par M. H.J. Lmieux, 

irpenteur-géanètro, en date du U octobre 1957, ;ortant le 

xméro 82-7170, aux présentes annexé pour en faire partie 

&às avoir été signé pour identiîicntian par les perties et 

le noixira soussigné, B"ec droit de passage établi et créé 

lfms un acte de vante dont une copie B été enregistrée sous 

Le numéro L5208. ' 

1. C!LIC l'immeuble présentement vendu n'est rede- 

Wbk d'nucune rente scigneuriolo, nya"t été commué et le 

prix de commutation pnyé. 

1. Que ledit immeuble est franc ct quitts de 

tqutes dettes, hypothëouos et de tous privilèges à jour. 

3. bue toutes les tmes nlunicipa1es et sco1aire3, 

réprrtitions ù'égliïe, taxes d'smélioretions locales et, en 

:&&a1 toutes inipositions foncières, grevant I'immeubla 

présenteoant vendu sont peyâes à date, y cmpris l'smée cou- 

rante. 

1. Qu'il n'y n aucune taxa consolidée st qu'au- 

cune taxe n'a été peyâe par subrogation per qui que oe soit. 

5. clu'il rerkttra à In Commission tous Ics titras 

st certificats do rechcrcho qu'il détient sur l'immeuble pré- 

sentement vendu. 

CONDITIONS 

La CRmIsS1cN s'oblige de: 

1. payer le coût des présentes, do leur enregis- 



-4.. 

:; 2. papcr si elle y est tenue légalement toutas 
:jles taxes mnicipoles et scolaires, répcrtitiona d'église, 

hi taxes d'améliorations locales et, en @h-d, toutes imposi- 

tions foncières grevant l'immeuble présentement vendu a compt 

de In date dos présentas, y conprio 10 frp.ction de ces chorga 

pour la présente aru& à compter de ce jour. 

prix par suite d'un défaut de contenanoe du terrain. 

telle clôtura sont désirés. 

i 6. Prardra ledit inveuble dene l'état où il se 

pmsives, spperentes ou occultes attachées audit immeuble, ~ 

et plus spécialement la servitude de droit de passage en fp.vey 

de In Commlssian suivent l'a&? enregistré sous le numéro 

LO782. 

~ 

l 

ble présentement verdu, pour une périele de cinq (5) ans 

à compter de la dote des présentes. De plus, le C@WGSIGN, 1 
/ 

pré a.3 In 
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Annexe 5 

Acte de vente 
de la Commission 

hydroélectrique de Québec 
à la Ligue Anti-chômage de 

Montréal inc. 
15 novembre 1973 
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Annexe 6 

Acte de vente 
de la Ligue Anti-chômage 

de Montréal inc. 
à Recypac inc. 
8 août 1974 

Agrandissement du dépôt de matériaux secs Stobile à La Prairie 87 





No. 9375.- 

VENTE.- 

L’AN NIL NEUF CENT SOIbNTS-QUATORZE, :ls 

huit août, 

DJWANT Ne J. QASTON COUTURB, notaire à 150: 

réal, province de PuBbec, * 

CoNFAfbllT ,:- 

LA LIGUE ANTI-CHO!jAGE DE HObTREAL ,INC., III 

Corporation légal-ut constitude ayant son sibge racial 

au No. 2101, rue Bannett, WJ +a ci%8 do &tréal, ci-apr 

représentée par II. LUCIEN DOURQUE, directeur de ladite E 

pagnie, dûment autoris. ew vertu d’une rdsolution du Goa; 

seil d?Administraticn de ladite corporation adopt6s a u11 

assemblee tenue le.huit août mil. neuf cemt soixante-qua- 

torze, dont ,COPiO a 6t6 =e.XéO aw pPésenteS &Près &?VO~ 

été reconnue vdtitable si&e par le mandataire en préso 

ce du notaire soussignb, 

ci-apr&s appelée WA vxNDERE3sEoj 

L4QUELIZ, par les pr4scntss, vend avec ‘ga- 

rsntie ordinaire de droit à:- 

RECIPAC INC:‘, uno Corporation dûment incor 

parée ayant SQD si&@ social au No. 2101, rue Eeanctt, e 

la cité de Eiontréal, ci-aprés représentde par M. JACQUES 

FOSTER, ~Mrecteur général de ladite Corporation, dûnent 

autorisd en vertu d!une résolution du B&u des Directe 

rie ladite Cofiqz&gnia adoptke à une assemblée tenus 10 hui 

août mil neuf cent aoixantc-quatorzap *dont copia certifi 

est annexée aux ~présentes aprés avoir.étd reconnue rérit 

signéa par le mandataire en présence du notaire s&rign 

Ci++rés appelée “L’ACQUNRNUBJP’, 

à ce prdsentest acceptant, l’imwubls suiv&, savoir:- 

JlESICN4TIQN 



. . 

'DESIGNATION -' 

Un emplacsmant ritu en la Ville de Laprai 
rie, Comté de Laprairie, connu OF ddeignd cowy les lot: 
numércs~HlJlT, NEUF ct~ DIX de la subdivision officielle 

du lot numéro CIN4 CENT SOIXANTE (Nos. 560-8, 9 0 JO) a& .i 
Cadastre~ officiel de la Paroisse de Laprairie de la Hag- 

deleioe, division d'enregistrement de Laprairie, Provint 

ie,puébec.. 

Tel que le tout se trouva actuellement, a- 

vec. tous droits et. servitudes y attachés; sans rastri& 

ni réserve de laepart de 18 vendaresse. 

,Ledit emplacement est montré en rouge sur 

un plan préparé par Lamieux et Tétrault, ingénieurs-C&V 

seils'et arpenteurs-géomêtres, ,en date du 28 octobre 195 

annes aux présentes aprés avoir Bté ceconnu véritable 8 

:né par.les.parties en prdaence du notaire sousai@~it. 

TITRE 

La venderssse avait acquis ledit immeuble 

ie la Conmission Hydro6lectriqua de 4uCbec ftlydro-4udbec 

suivant acte de vente re$u davant le 'notaire soussigné, 

quinze novembre mil neuf cent soixante-treize, doni copi 

1 été enregistrée au.bureau d'enregistrement de Laprairi 

30"s le No. 115475. 

La usniderasss ne fournira que les titra8 q* 

tlle possèds actuelleIwnt et il&enus par la ci6anci8rr b: 

pthkaire ci-après nomaéa. I 

PGssEsxoN fY 'wNDmoNs 

Au moyen des présentes, liacqnéraure devies 

Ira seule et absolue proprikira de l'iwseubls vendu, a' 

m88ra3T.olnmtuAdi., SI .a& C~-pal-sl , qux spy corc 

A%L. 



e:- 

lo.'De prendre ledit imumublr dans lg6t~ 

ii il .se trouve act.uellel&ti' 

20. Di payer,'kcpr~ptcr dm quinze now& 

ernler (1973), tout*s les taxaa municipales, scolairsr 

t autres impositiana, g8ndroles et spdciales;'réptitii 

'6glise, taxes d'amdliorations locale.~, et, générales 

outes in&iticns fonclbrar grevant ledit imaaublei 

30. De payer les frais et honoraires des 

entes (original et copies) ainsi que le coût de leur ( 

egistrement et d'une copie pour la créancière hypothél 

e ci-après nommée; 

40.. D'atwumr, A I'sntiéro,ddcharSe do L 

eresse, toutea lwchargea, clauses et conditions aux 

es elle est tenue par son titre d*acquirit.iea, que P*i 

uCreure déclare bien couaStre et en être satisfaite. 

DSCURATIONS DE U VEliD~SE 

DEclara la Yeltderesse:- 

10. Que l'immeuble vendu est libre de toi 

roits seigneuriaux, ayant et& connnué et le prix de ED~ 

ation payé; . 
20. Pue ledit iraneuble est clair de tous 

il&ges et hypothèques, sauf celle ci-après mentionnée 

ssunée par l*acquéreure; 

30. Que toutes les taxes affectay ledit 

eub~le ont été payées jusqu'au quinie novembre dernier 

1973). / 

PRIX . . 



engage à payer, pour et à l'acquit de~la venderease, & 

JACQUES PRECISION VORliS LTD., à qui pareille sema est 

due au+ termes d’un acte de prêt ~-a$” devant le notaira 

soussigné, le quinze novembre mil neuf cent soixante-tre 

enregistré à.Laprairie, sous le No. 115476. 
,. f 

Cette somme est payable la quinze novmbre 

soixanre;dix-huit (1978), avec obligation 

annuels, &ust et ccnsécu~ifs 

de TROIS MILLE WLURS ($3&00.00) &A plus, chawn, dont 

lc pren&r deviendra dû et exigible le quinze novambre ç 

neuf cent soixan~a-quatorse,(1974) et las autres 1” qui0 

ZB novenbre de chaque annde jusqu’A échéance. 

Cette somma ports intdrét au taux de neuf 

pour cent (9%) l’an, à corgrter du quatre octobre dernier 

(1973), payabls trimastrlsllament,~les quinze février,w 

mût ht, novembre de chaque .!muée, les premiers varsamsnt 

1 étant passés dûs.*; 
,. 

L’acquéreurs assumsra> à l’anti&re ddcharg 

~ d” la vendaresro, toutes las chargas,~ clauses et ,conditi 
,~ 

énoncées au msdit acti dc prêt, dont elle d&lara ava11 

COPti ~‘COEIPOANE a ‘la &w.r conservée an mon dwda. 
/ .-.,. - </’ ;- ! ,. 
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.h 
CODE NO: ND 0435 < 

'IEIUTL NO: 15,917' 

DATE: 27 fivrier 198 

1-INTE 

L’AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-LliJ, 
te VINGT-SEPTIEME - - - - - jour de FEVIIIER. 

DEVANT HE EMILE DESCARY - ,,Notùire 
?OU~ la Province do @uébec, e~crça"t en la CrtE de 
Lachine, District de Montréal. 

RECYPAC IN., une co?&xation <IOnen 
incorporee. ayant son siège social 
c" la CitE de Montrdnl, au numÉro 
2101 de la ruf Bmnett, ici acfi.ssan 
ot reprBse"tde par !‘O:ISI~XJR JACQUES 
FOSTER. ,, cmn Administrateur.,------- 
dihent outozisé aux prfisentss aux 
termes d'un0 résolution du Bureau'& 
Directctis de ladite coapagnic ndop- 
tée à une assenblëe tenue lc vingtil 
_ _.- _ - - - _ - _ .jour de février 
--- mil neuf cent guatre-vingt- 
un (19811, dont copie certifiée est 
annexëe aux présentes apr& avoir éi 
reconnue véritable et signée pour 
identification par le reprdnentant 
avec et eti prGscnce du notaire 

CI-PPPES APPELEE" LE WXDE"R 1' 

LES ENTP.EPRISES ANTOINE. STABILZ ‘& 
FILS INC., ,corporetio" dUae"t incor- 
par&, ayant 8oti si5gc social en la 
Cit6 de LaSalle, au numéro 103 TUE 
Trésoi CachÉ, ici ngissant et repr+ 
sent& par ItONSIEU.R~‘A~?O.?~IE STjWILc, 
son Pr68ident,---------------------- 
dOment autorisé.aux pr&entes aux 
ternes d'une résolution du Burcau.de 
Directeurs de ladite cxqxgnie adop- 
tée à uns assemblfe tenue le vingt- 
sixièrae - - jour de février, - - - 
lail neuf cent quatre-vingt-un (19811 
dont copie Certifi+?e est annexée aux 
présentes après avoir été reconnue 
dritable et signEe pour identificn- 
tiy par le répr$sentant mec et en _ 



1:. 

. . ..__ - ..__. - ..__ ~.~ _--. -..--. .._. - ._-. -_.-._---_-.I 
VENTE :- 

Un emplacement situh en la Vi?le dc 
Laprairie, ComtB de Laprairie, compos6 Ce:- 

1. Une certaine étendue de tr;rre conl 
et désignée corne la subdision numéro HUIT du lct 
origitiaire numéro CINQ CENT SOIXAilTS (560-a) au Cadasl 
officiel de la Paroisse de Leprairie de la Magdeleine, 
division d'enregistrement de Laprairie, ayant cric 
superficie de trois cent soixanie-dix-neuf mille neuf 
cent soixsnte-douze pieds carr& (379,972 P.C.), se101 
le cadastre; 

2. Une certaine 6tendue de terre com 
et désignée comme 6tant la subdivision nuGro ?:ELF du 
lot originaire nu$ro CINQ CENT SOIXXTE (560-9) au 
susdit cadastre officiel, ayant une superficie de 
cinq cent quarante-cinq mille deux cent quatrc-vicgt- 
sept pieds car&. (545,287 p.c.)i selon le cadastre; 

3. Une certaine Etendue de terre <' 
connue et,dEsignée comme %tant la subdivision nun8ro 
DIX du lot originaire numéro CIRQ CEIJT SOIXWTE ISGO-1 
au susdit cadastre officiel, ayant une superficie ci@ 
cent dix-huit mille cent-dix pieds carrés (118,110 p.c 
selon la cadastre. 

Avec bâtisse dessus Erigée. 

Sujet 3 une servitude en faveur ?e la 
Commission Hydre Electrique du Québec (liydro-QuCbec). 
w représentants, affectant le lot 560-9 ci-haüé d6cri 
iette servitude en porte le droit~de faire l'installa- 
tion souterraine et aérienne des lignesde t+ansslissiGn 
i'avoir accès à ce* installations pour les entretezlr 
Les réparer et les modifier, laquelle serv~tnC@ d Gtd 
aregistrée à te?rairie sous le numéro 115475. 

Ladite servitude ci-haut relatée 
:omporte également une servitude' prohibent l'érection 
le quelque construction ou structure sur, au-dessus et 
In-dessous dudit fonds servant et également con:porte 
KI droit de pasazge pour avoir +xccès du chemin yblic 
LU fonds servant. 

Tel que le tout se trouve prfscnteren 
wec toutes les servitudes actives et passives, 
Ipparentes ou occultes attachées audit irmevble secs 
:xception ni réserve & la part::du vendeur. -_.- 

----- 
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DECLAPJiTIONS DU VENDEUR :- 

Le Vendeur fait les dklarations su5 
vantes, savoir: 

1 - Qu'il est responsable du paiemer 
des taxes nunicipaks et scolaires et des versementr 
sur les taxes opfcinles jusqu'a la dnt,e d'ajustenentn 
ci-aprEs mentionnPC. 

2 - Qu'il est résident canadien a 
toutes fins légales, incluant celles des Lois Fédéra- 
Ifs et Provinciales de 1'Impôt 8ur le Revenu et qu'il 
fait cette dbclnxation femelle, la croyant Vraie et 
sachant qu'elle a le même effet que si elle était 
faite selon l'article 38 de la Loi de la Preuve du 
‘anada. 

3 - Que l'immeuble vendu est libre 
de toutes charges, droits seigneuriaux. privilèges ou 
hypoth?ques quelconques, sauf une première h.ypothWe 
ci, faveur dc JACQUES PRECISION !'lOWS LT". due ù"X teT- 
ne* d'actes enregistrés à Laprairie sous les numf5ro.s 
115476 et 121537, laquelle est assun6e par l'acheteur 
tel que ci-après mentionrder 

~---‘--- ~- 5- Que la présente vente comprend la 
StiSse érigée sur l'inmeuble dEcrit au paragraphe 
lescrintion et qu'il est propriétaire par'bon titre 
ic ladite Gitisse. 

IITRI: :- 

Le Vendeur.a acnuis ledit immeuble 
le La Ligue Anti-Chomage de l1ontr6al Inc. en vertu d'u 
(Cte de "ente passe devant Ile J.Gaston Couture, ~ota$r 
.e huit août mil neuf cent soixante-yuatorze (1974) et 
nregistré îiu hureau d'enregistrement de Laprairie 
,ous le numéro 121537. 



-a- - -- -,._-_- 
POSSESSIO:~ ET CO!;DITIO:JS :- 

.% .Tzyen des pr.z!centes, l'ACl?etsx 
devient prcpriét+ire hait inmeuble 3 cospter d'ao- 
joura“r.Ji avec FGssession immédiate et libre ccccpa- 
tien à conpter du premier - - - jour de mars, - - - 
1980 , à la clier5e ie: 

1 - ?ayer le coIit des pr&~entes, les 
frais d'enregistrement et les copies. 

2 - Payer à l'avenir twtes les texe, 
zt ccntributions publiques qui écherront'sur ledit 
immeuble, y coqxie se proportion pour l'ann6c cou- 
rante depuis la date d'ajustements ci-après rxntionn, 
iinsi eue l.e.5 ve-rsezents a échoir SU.~ les tzxc.5 
q5ciales. 

3 - N'exiger du Vendeur d'autres 
titres OU certificet de recherches que ceux qui sont 
,n sa gxssession. 

4 - Prendre ledit immeuble dans son 
Itat actuel; l'P.cheteur l'ayant visité et.s'en décla- 
:ant setisfait., ~.~ 

5 - L'acheteur déclare avoir pris :' 
connaissance des condition.% auxquelles le veadcur 
est. tenu par les titres et s'engage r3 les respecter: 

6 - L'acheteur .dSclare avoir gris 
connaissance des condftians se tattac!!ant à l'e~er-. 
cise de la servitude ci-haut rclatk au paragrapbc 
Désignation et s'engage & les respecter., 

7 - L'acheteur reconnait que l'in? 
retile présentement vendu n'est accessible pue par 
wie d'un passage ?A niveau, propriété de la Compagnie 
ie Chemin de Fer Nationaux'cW Canada et qu'en sa 
lualité de nouveau propriétaire dudit ixxneuble il 
Ievta obtenir de la Compagnie de Chemin de For Xati& 
MIX du Canada le droit de passage nEce.ssairc pour 
iccéder &dit,inmeuble. " 

S - Le Vendeur~ cPde également à l'a- 
:heteUr,ici prksent et acceptant, tous les droits nu'i: 
Iétieht dans tout permis &nis par Service de Prote&iol 
le l‘Environnement ainsi que tout permis municipale 
OUY l'exploitation desdits lot?.comme lieu d'élinina- 
ion de dkhéts solides. 

: ,.” ~‘.~‘...‘.,. 
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PRIX :-~ - 
La pr&entc vente est consentie pour 

le prix clcSOIXANTS-DIX MILLE DOLLARS ($70,000.00) - - 
_____^___i----____-________ 
______-_----_-_-_L-________ 
on ncomptc d;qwzl le Vendeur reconnaît av0ir reçu &e 
1'AcheteuY avant ou au mome"t.des présentes la comme. 
de DIX MILLE DOLLARS ($lO,OOO.O?) - - - - - - - - - 
_-___--__-----____-_------- 
____--__--_--_____________^ 
dont quittance pour autant est donnee présentement. 

gluant au solde, soit la somme de 
SOIXANTE MILLE DOLLARS ($60,000.001 l'khetcur s'en- 

!gage de le psyer de la façon suivante: 

1 - La somme de TRENTC MILLE DOL- 
-+A~S ($30,000.00) sera payable B JACOU~S PRECISION 
&p.xs LTD./ 
~~rporatio" légalement constituk ayant son siège 
jcial 2585 Charlemagne, Montr~ùl, - - - - - - - - - 

____-__--_-_-__----------- 

Ii 
rtiellement au moyen de soixante (601 versements 
aux, mensuels et consécutifs de TROIS CE:IT TRENTE 

DOLLARS ET SOIXWTE-DOUZE CENTS (.$330.72) chacun, 
incluent capital et intérêt au taux ci-après mentionni 
dont l'amortissement est calculé sur une période de 
vingt-cinq (25) annéap,payablesle preniier jour de 
chaque mois, de chaque annfia, dont le premier paiemenl 
deviendra dû et exigible la premier jour du mois 
d'avril Mil neuf Cent quatre-Vingt-U" (1981) et le 
dernier paiement le premier jour de mars. Nil neuf 
cent quatre-vingt-six C1986), date à larjuelle tput 
solde aloro ratant dU deviendra imnfdiatement dîl 
et exigible. 

Ladite somme ou' tout solde en restenl 
dû en aucun temps portera intér?c au taux de TREIZE 
POUR CENT (13c) l'an, calcul& semi-annuellement et 
non 2 l'avnnce,S. compter du premier jour de mors Mil 
neuf cent quatre-vingt-un (1981) dont le paiement 
est inclut dans le versement mensuel ci-haut mention"& 

L'Acheteur aura le privilège de 
.payer partie ou tatalit de ladite ~cmnne par anticipa- 
tion sens avis ni indemnite. 

_-.-- - 
___--- 

.*-T_- 

-CT--- = Ladite nomme est due à JACQUES 
PRECISION ~!OXXS LT"./ 
cn vertu des ectes.suiv.nts: 

a) Acte de PrZt par JACWXS PRFCISIOS 
~~:~Ri:s LT”. / 
3 IL? LIGUE ANTI-CIIOJAGII DC NONTREAL INC., p95s15 devant 
'le J.GaSton Couture, Notoire, lc ouinïe novembre, .11 
.-.--.------ ~-.-- -L-----.-I_ 



II~ 

i., ,. ,: 
. 

i ., 

. . 

r __-_-_-. 
neuf cent soixante-treize (1973) et enreqis~trf au --1 
bureau d'enregistrement de Laprairic sow le nun&ro 1 

! 115476; et ledit pr5t a Bt6 nssum6 eux termes de: 

b) Acte do Vente par LA LIGUE 
j ANTI-CHOx%GE DE :~:auTmAt INC. 3 HECYPIC INC., passé 
#devant Me J.GzstOn Couture, Notaire, In huit août 
iMil neuf cent soixante-quatorze (1974) et enreyistr6 

au bureau d'enregistrement de Leprairie sous le numéro 
121537. 

L'acheteur d&lare ee reconnaftra 
personnellenent Gbiteur envers ledit crGancier pour 
le remboursment de ladite somme et il s'engaye à 
se conformer à toutes les'obligations et autref5 condi- 
tions contenues auxdits'actes ci-haut relatés et 
assumer le capital et les intgrêts à compter ,du pre- 
mier jour de mxe, Nil r.euf cent quatre-vingt-un 
~:1981~. 

La prAsente d616yation de paiement 
ne constituera BUCGII privilège en faveur du Vendeur, 
celui-ci y renon$ant expressement. 

I?YTERVENTIO?I :- 

ET AUX PRESENTES EST INTERVENU: 

JACQUES PRECISION WJRXS LTD./ 
agissant et 

représentëe aux pr&sentes par IIONSIEUR PATRICE JACQUE, 
son Administrateur, - - -' Y 1~1 ;'.+-;,;+;i ._i_ r duient aut,,- 
ris? tel qu'il le dficlare, lequel dtklare avoir'pris 
communication de la prt'rsente vente et, plus particuliè- 

.rement des termes de remboursement de la s0m.e de 
TRENTE MILLE DOLLARS ($30.000.00) qui lui est due 
en'vertu des actes ci-haut mentionnés. 

Ledit intervenant par 1.2s pIbsentes 
,cqnsent expressement à ca que ladite sorrnae de 
TPuE?ITE #ILLE.DOLWSS ($30,000.00) lui Soit rCtiOUE& 
blo selon les ternes ci-haut mentionnés portant 
intérêt au taux ci-haut mentionné, le tout sans 
novation et sans autre dérogation aux termes dudit 
acte de prêt seuf dans la mes"~e ou le renboursenent 
de ladite somme est prolong pour une pkiode de 
cinq 15) ann6as,re~boureable par versements mensuels 
tel que ci-haut men:ionné incluant capital et intér&t 
audit. taux de TREIZE POUR CENT~‘i138) l'an. 



.2 - Au Vendeur, a son domicile ou 
a tout autre endroit désfqn6 par lui par écrit, suus 
la nécessit6 d'aucun avis ou mise en demeure, la 
sonne de TRENTE.MILLE DOLLARS ($30.000.00) payable 
a" moyen de soixante (601 versements égaux, mensuels 
et conskutifs de TROIS CENT TRENTE DOLLARS ET 
SOIXANTE-DOUZ& CENTS ($330.72) chacun, incluant 
capital et int&Et au taux ci-après mentionné, dont 
l'amortissement est calculé sur une période de 
vingt-cinq (25~) anndes, payable:le premier jour de 
chaque mois, de chaque annf?e, dont le premier paiement 
deviendra àO. et exigible le premier jour du mois 
d'avril, Mil neuf cent quatre-vingt-un 11981) et 1s 
dernier paiement le premier jour de mars, Pli1 neuf 
cent quatre-vingt-six (1986). date 2 laquelle~ tout 
solde alors restant d'3 deviendra immédiatement dll 
et exigible. 

Ladite somme Ou tout solde en res- 
tant dO. en aucun temps portera intérêt au taux de 
TREIZE POUR CENT (13%) l'an, calculé semi-annuel- 
lement et non a l'avance 9 compter du premier jours 
de mars Mil neuf cent quatre-vingt-un (lYSil dont 
le paiement est lnclu~ dans le versement mensuel 
ci-haut mentionné. 

L'Acheteur aura 1; privil+je de 
payer partie ou totalité de,ce dit solde de prix de 
vente en aucun temps avant échdance sans avis ni 
boni. 



. 

------ 
lwmrlmm :- 
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DAT-i: D’ AJUSTEilEllTS :- 

LC5 parties aux prfsentcs feront ent 
elles tms ajustencnts de taxes, intdrêts, etc. 
en date du ,premier - - - -jour de mars, - - - - - 
rlil neuf cent quatre-vingt-un (~19811 sur la base 
des renseignements présentement disponibles. 

CLAWE D'INTERPilETdTTO:J :- 

Selon que lc~contexte le recuerra, 
le singulier: s'interpsètera corne pluriel et le genre 
masculin came fkrinin,, selon le cas. 

DXL?*ATION DE L’ACHCTIWR :- 

LiAch&eGr déclare qu'il est résideni 
çeritidien, le tout tel que defini aux ternes de la 
Loi des Droits sur les Transferts de terrain- de 
la Province de QGbec. 

MEW’IONS EXIGEES EN VER?” DE L’ARTICLE 9 DE L.9 LOI 
AIJTORISAI1T LES !IU?WXPALITES A PCRCEVOIR UN DROIT SUR 
LPS MUTATIOLIS II1I~:OBILIEWS ‘:- 

1 - L'Acheteur et le Vendeur Btz.blis- 
sent la valeur 'de la contrepartie à la scmre &z 
SOIXANTE-DIX MILLE DOLLARS i$70,000.00). -- ~ _-_--~ 

-------r--- 
_cj_---. 
2 - Le montant du droit de mutet'os 

payable par 1’Acheteur à la Cité ou Ville de Laprùiric 
zn."ort" de lzdite loi, est des DEUX CENT EOIXARTE-DIX 
-----..DOLLARS ($270.00). 

!- 



. . 

I 
DONT hCTE t 

FAIT ET PASSE cn la Cit6 de ; 
Lachine sous le n"dto;QUINZE MILLE NEUF CENT DIX-SEPT 
(lcj,$ll.J,- _ - _ - _ - _ - _. - ^ - - - - -... - -~- - ,- .: 
des minutes du Ilotaire soussi(lne. 

LECTORE FAITE, les comparants ont 
signé avec et en présence du notaire soussi<iné. 

'"fh ENTREPRISES ANTOINE~STASTLE 6 PI! 
IWC. 

Plm: . 
ANTOINE STABILE 

SACQUES PPECISION !?OF'@ LTD./' 

E. DESCARY,:NOta1re 
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Le 22 janvier 1988 

M. Gaétan Stabile 
3025 Elisabeth 
);RP;aFie, (QUE.) 

Y 

Objet: _ Permission 303-OZ-b/116- Cl 3 9 
Enereposage temporaire de concassé 
Corridor en servitude 
Ptie du lot 560-9 
Paroisse La~Pral-ie-de-la-~a$deleine 
Terrler 3-5 

Monsieur, 
Pow faire suite a votre récente lettre, rlous désirons vous 

-informer que nous n’avons pas d’objection au projet mentionné ep ru- 
Srique, sujet cependant à toüces les clauses et conditions suivmces: 

4. L’entreposage de concassé entre les lignes devra ztre 
fait de façon à ce que les smoncellements soient sieués à une dis- 

um de trente-cinq (35’) pieds de nos tond 
e s’él&xmt pas ÿius haut que douze (12 

. . . 12 
secteur vive Sud/F,eauharnois, 6400 Auteuil, Brassard, Québec, 542 3P5 



5. De plus, il ne devra pas y avoir de circulation ou d’op&- 
ration de machinerie industri@lle et de camions à benne basculance 
sous nos conducteurs. Le p~~~~i~~ionnaire devra installer et entre- 
tenir des panneaux indiquant cette restriction SOUS nos lignes; 

6. Il est entendu que cette permission n’altère en riez les 
droits que Hydro-Québec détient pour ses installations sur le ter- 
rain concerné par la présente; 

7. Le permissiennaire, ses représentants ou ayants droit de- 
vront prendre toutes les précaïeions nécessaires lors de fous tra- 
vaux à effectuer à prox:mité de nos instablations et ce, confor&- 
ment au règlement num&to 6, Intitulé “Code de sécurité pour les 
Cravaüx de construction”, h.quel a été adopté en vertu de la loi 
SUT la santé et la sécurité au travail (L.Q. 1979, chapitre 63; 
après refonte: L.R.Q. 1977, chapitre s-21); 

A la suite des travaux, le niveau actuel dÿ terrain doit 
être maintenu sur le(s) lot(s) ci-hau-, nentboané(s); 

3. Il ne devra y avoir aucun dynamitage a proximité de noe 
installations à moins d’une autorisation, écrite au préalable, du 
représentanr de la division. technique, secteur Rive Sud, région 
MaiSVIlWUVS; 

9. Le stationnement de véhiktiles Industriels, tels des grues, 
des camions à benne basculente et de l’fquipesene de construction, 
est interdit ea tout temps sur nos enprises. Le sta:ionnement de 
vbiic~.lles citernes (;rétro:e ci: autres w.cièTeB inflamai2es) est 
é&@XSt F’Ohibé; 

10. L’installa:ion d’+n cabanon et/ot: d’une remise est pernise 
sur une bande de trois (3) mètres en bordure des emprises. La 
superficie ne doit pas excéder dix (10) mètres carrés I La haueeur 
eotale -.e doie pas ê:re supérieure à trois,sis (3,6) nèttes; 

Ras mesures de sécurité appropriées doivent être prises 
pour pcotéger le public de tout incident sur la propriété de Hydro- 
Québec citée en titre (tranchée ouverte, circulation d’équipement 
lourd, inondation, etc.); 

11. Il nc devra pas y avolr d’autre s manutentions quo celles 
comprises dans les travaux prévus et autorisés dans cette permis- 
sion; 

12. Il ne devra pak y avoir d’entreposage de matériaux de 
CO~S~~UC~IO~ et de bidons d’ecsence, de bonbonnes d’hydrogène ou 
autre matrère inflamnsblc dans nos emprises. fout équipement né- 
ccss;tant de l’essence doit être approvlslonn~ en dehors de no8 
eDp~lS~S; 

I  .  .  I 3 



13. LQS clôtures n’excédant pas un.huit (1,8) mètre sont permises. 
les clôtures métalliques doivent être munies de mises à la terre adé- 
quate*. De plus, les clôtures doivene être munies de barrières de 
trafs,six (3,G),mètres de Largeur dans l’aire s9tuée sous les conduc- 
teurs ; 

14. L'iwmncellement de neige est ?.trlctement défendu sur les 
emprises de Hydre-Québec, à cet effet le demandeur s’engage à en 

-’ evj.ee.r toute pers~~na i sa charge ~C/OU une ‘entreprise à qui il 
octroierait ~II contrat pour Le déblaiement de la neige; 

Lewis Timbers 
Gestionnaire des Lmeubles 
‘Secteur Rive Sud 

bcc@pté de 

Approuvé par 

jcur du mis de 

William Deveau 
Chef de divi$lm 
Senvices AdainfetratifS 





Annexe 9 

Servitude 
de les Entreprises Antoine 

Stabile et Fils inc. 
en faveur de la 

Ville de Candiac 
6 mars 1989 
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Ici représentée par GAETAN STABILE, 

xbdnistrateur unique, dûment autorisé aux présentes en vertu 
i’une réso>.ution du Conseil d’Administration de ladi~te Société 
?n date du six mars mil neuf cent quatre-vingt-neuf (6 mars 
L989)------------------, non mendée ni abrogée et encore en 
rigueur à ce jour et dont copie demeure ci-annexée, après avoir 
$6 reconnue véritable et signée pour identification par ledit 
wprésentmt en présence du notaire soussigné. 

et. 

pale légalerrent consti.tufe, ayant son siège social à Candiac, 
Province de Lmékc, 9 nord, kwlevnrd Montcalm, $430, 3% 3b5. 

Ici représentée par CLAUDE WBERT, 

Maire. et JACQUES LESLUND, Greffier, tous deux diimnt autorisés 
aux présentes en vertu d’une résol.ution adoptée par le Conseil~ 
micjpal en date du vingt-et-un nyarbre mil neuf cent qmtre- 
vingt-huit 121 novembre 1988) et dont copie demurera ci-ame- 
xée, après avoir été reconnue véritable et signée pour identi- 
fication par lesdits représentants en présence du notaire sous- 
signé. 
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_.._ - ...--.~_~~-~---.~---- 
L%ap&s normée “LA PARTIE DE SECONDE 

PAPT” 

~sQuEx,ms, aux fins de l’établ.isse- 

irpnt de la servitude faisant l’objet des présentes, décl~arent: 

l-. La Partie de Première Part est 
propriétaire de 1’irmeuble suj,vwt, savoir: I ~’ ., 

DESIGNnTION: 
Un emplacemnt situ en la Vi1,l.e de 

~a Prairie, Province de Q&~C, connu et désigné CO~IT~ étant 
cwnposé des lots num6ros INUIT, NEW et DIX de la subdivishn 
officj~elle du lot originaire nxuréro CINQ CENT SOIXANTE 1560-8. 
9 et 10) au cadastre officiel de la Paroisse de Laprairie de la 
&!deleine, division d’enregjstrewnt de,Laprairie. 

Avec bàtisse dessus,érigée. 
!Ce1 que ,.e tout se trO”“e présente- 

wat avec et sujet à toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes ou wcu1tes y attachées, et notament, sujet à une 

servitude en favau de FiydroiNébec, affectant lue lot 560-9 ci- 

dessus décrit: cette servitude en porte le droit de faire 
l’installation souterraine et aérienne des l,ignes de transmis- 
sion d’avoir accès à ces installations pour l.es entretenir, l.es 
réparer et les madifier, laquelle servitude a été enregistr& 
au bureau de la division de Laprairie sous le nwréra 115475. 

Ladite servitude ci-haut relatée cm- 

porte. également une servitude prohibant l’érection de cpelqw 
construction ou *tmctwe sur, au-dessus et en-dessous dudit 
fonds senwnt et également conpmT.e un droit de passage pour 
avoir accès du chemin public au fonds servant. 

Ledit imre~kde étant situé aux limi- 
tes des villes de La Prairie et de Cmdiac. 

2-. La Partie de Seconde Part exige 
‘,’ 

une servitude permanente de droit de passage sur UDE partie du- 
dit imeubl.e, ci-après décrite. dans le but de pourvoir à la 
construction, l’amhagemnt et l’instal.lation, d’assurer le 
maintien et l’entretim, d’effectuer toutes r6prations et m- 
djfications, d’un tahs paysagé surmonté d’une haie de c&kes 

.~-..--. 



et/m clOtwe servant d'écran visuel et anti-bruit entre l'im- 
muble appartenant à ~a Partie de Première Part (Carrière Sta- 
bile) et les propriétés appartenant aux résidents en bordure 
des limites de la Ville de Cmdiac. 

cEc* mmsfz, La Partie de Première 

Part, en considération de la sonne ci-après mntionnée, accorde 
px les présentes à La Partie de Seconde Part, accepEant,,.,une 

servitude réelle et perpétuelle de droit de passage et à cet 
effet, grève et affecte la parcelle ci-après décrite de son im- 
wuble, en faveur de tous imzwhles appartenant à La Partie de 
Seconde Part, d'une servitude réelle et perpétuelle de passage 

et d'usage, laquelle pourra être exercée sur et au-dessous de 
la parce1l.e de l'imreuble grevée de la présente servitude et 
ci-après désignée, aux conditions énoncées ci-après, dans le 
but de pemttre à ladite Partie de Seconde Part de réaliser 
les fins précitées. 

L'assiette de la présente servitu& 
de passage et d'usage se trouve plus particulièrerrent décrite 
ccme suit: 

DESIGNATION 

Une lisière de terrain vacant faisant 
partie de l'immeuble appartenant à La Partie de Première Part 
et ci-dessus désigné, ladite lisière étant corsée: 

A, D'une PARTIE du lot n&ro NE"F de 

la subdivision officielle du lot originaire n&ro CINQ CL~ 
SOIXANE IPtie 560-9) au cadastre officiel de la Paroisse de 
Laprairie de la Madeleine, division d'enregistremnt de hprai- 
rie. 

Ce figure irrégulière; bornée vers le 
Sud-Est par le lot 690, mesurant le long de cette limite trente 
mètres et cinquante-sept centièrres (30,57 m) et quatorze rrètres 

et soixante centièmes (14.60 ml; verg le Sud par une partie du 
lot 560-10, rrPsurant le long de cette limite vingt-six Gtres 
et quatre-vingt-quinze centièms (26.95 m); vers le Nord-CRleq 
Par une autre partie du lot 560-9, mesurant le long de cette 
limite vingt-cinq rrètres et vingtsinq centi&res (25,25 "1, 
treize u&res et quarante-deux centièrres (13.42 m) et vingt- 
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huit n&res et vingt-neuf centiënes (28.29 m); vers le Mord-Est 
par une partie du lot 559, msurmt le long de cette limite 
sept n&res et quatre-vingt-un ccntiëms (7.81 m). contenant 

en superficie quatre cent vingt-sept nGtres carrés et deux ài- 

xiènes (427,2 m.car.1. 

NEUF de la subdivision officielle du lot originaire n&ro C$Q 

Cm SOIXANTE (Rie 560-q) au susdit cadastre. 
Ce figure parallélcgramnatique; lxx- 

née vers le Sud-Ouest par le lot 689, resnrmt le long de cette 
limite onze nrltres et quinze centièms (11,15 m); vers le Nord 
et le Nord-Est par une autre partie du lot 560-9, rresurant 1~ 
long de ces limites onze mètres et quinze centièmes (11.15 m) 
vers le Nord et onze titres et quinze centièms (11,15 m) vers 
le Nord-Est; vers le Sud par une partie du lot 560-M. msuant 
le long de cette limite onze icàtres et quinze centièrres (11.15 

ml. Contenant .en suçerficie quatre-vingt-cinq nPtres carrés 
(85.0 m.csr.). 

Sujet, ladite parcelle, à une semi- 

De figure irrégulière: bornée vers le 

Sud-Est par les lots 691-218, 691-219, 691-220, 691-223, 691- 
224, 691-225 et 691-229, rresurant le long de cette limite tren- 
te et un rrètres et quatre-vingt-huit centiem?s (31,SS ml, soi- 
xante-treize &tres et soixante-quatre centièmes (73,64 m), 
soixante-cinq n&s et quatre-vingt-un centiks (65.81 m) et 
quatre-vingt-quinze mètres et vingt-cinq centièmes (95.25 m); 

"ers le Sud-ouest par les lots 6%-329 NE (avenue Abbaye à 
Candia~~ et 691-328, mourant le lonq de cette limite quatre- 
vingt-quatre r&res et trente-quatre centièmes (84.34 ml: vers 
le Nord par une partie du lot 560-9, msurmt le long de cette 
limite onze r&tres et quinze centièrms (11.15 m); vers le Nord- 
Est et le Nord+uest par une autre parite du lot 560-10, mesu- 
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rant le long de cette limite soixante-douze m5tres et soixante- 
quinze centières (72.75 ml vers le Nord-Est, quatre-vingt-onze 

nètres et soixante et onze centièmes (91.71m). soixante-quatre 
titres et soixante-dix-huit centihs (64.78 m), soixante-trei- 
ze nk?txes et neuf centièrœs (73.09 m) et six mètres et quaran- 
te-six centièmes (6,46 m) vers le Nord-hlest; vers le Nord une 
partie du lot 560-9, mswant le long de cette limite vingt-six 
n&res et quatre-vingt-quinze centièmes (26.95 ml. Cont,yzyIt 
en sqerficie deux mille cinq cent seize mètres carrés 12 516.0 

m. Car.). 

Tel que mmtré sur un plan préparé 

par Jean-Claude 'Etreault, arpenteur-géomètre, le 21 décerrbre 
1988. sous minute numéro 21,561, ~dossier 65384 et dont copie 
denwrera ci-annexée, après avoir été reconnue véritable et 
signée pour identification par les parties en présence du no- 
taire soussigné. 

oBLIGATIcws DE LA PAFmE DE SECONDE 
PART - 

La présente servitude est consentie 
et accordée aux charges et conditions suivantes, que chacune 
des Parties de Première et de Seconde Part s'engage et s'oblige 
de res. ecter, savoir: 

l-. La Partie de Seconde Pxt acquit- 
tera tous frais relativaent à tous plans hz subdivision et 
d'arpentage rendus nécessaires par suite de l'exécution du pré- 

sent Acte; elle acquittera égalerrpnt tous frais et honoraires 
professionnels relativement à l'exécution, cqies et enregis- 
tremnt des présentes, incluant une copie pur La Partie de 
Première Part. 

* 2-. La Partie de Seconde Part prccé- 
dera à la construction, à l'&nagerent et à l'installation 
d'un raccorde,wnt d'aqueduc, d'un $amitre d'un pouce et demi 
(1 1/2") et ce, à partir du réseau d*agueduc existant sur l'a- 

venue Abbaye, ledit raccorderpent pouvant être &nagé jusqu'S 
une profondeur de trente pieds (30.0) à l'intérieur de l'tiu- 
ble (terrain) appartenant à Le Partie de Première Part; ladite 
Partie de Seconde Part verra égalqent au maintien et à l'en- 



tretien desdites installations et en effectuera toutes répa- 
rations et modifications, le tout afin gue tel racmrdement 
soit et demure conçu et aSnagé dans le but de servir au% fins 
suivantes: 

a) alimnter en eau potable les bu- 

reaux d'affaires existants de La Partie de Première Part, m- 
yemmt l'installation d'un ccnptew, aux frais de ladite Par- 

tie de Première Part et le paiemont par cette demiëre <e la 
consamation d'eau en conformité du tarif déteminé de temps à 
autre par La Partie de Seconde Part et applicablg aux indus- 
tries situées dans les limites de la Ville de Cmdiac: 

b) pouvoir être éventuellemnt uti- 
lisé, ledit raccorderrent, à titre de raccordemnt d'aqueduc gui 
desservira et alirrentera le terrain situé le plus au Nord (et 
contenant me suyaficie de 603,6 m.c.J pmni les trois ter- 
rains potentiellewnt construisables, lesquels sont nuntrés sur 
un plan préparé par Jean-Clauds !rétreau1t, arpenteur-géo&tre, 
le 21 mars 1988, sous minute nuréro 20,820, dossier 84835 et 
dont copie dmurera ci-annexée, après avoir été reconnue véri- 
table et signée pour identification par les parties en présence 
du notaire soussigné. 

3-. Dans l'hypothèse où le Ninistère 
de l'hvironnemnt accorde son approbation aux fins de la cons- 
truction éventuelle de maisons uni-familiales isolées sur cha- 
cun ,d*s trois (3) terrains auxquels il est ci-dessus fait refé- 
rente au paragraphe 2-. b), La Partie de Seconde Part s'engage 
et s’oblige de raccorder gratuitement les trois bâtisses à être 
érigées au réseau d'aqueduc et d,égo& de l'Avenue Abbaye. FI 
pareilles circonstances, La Partie de Première Part prccèdeera, 
à ses frais, au déplaceront du talus paysagé alors existant et 

à la remise en place (réa&naqment) dudit talus à l'arrière 
5 

des trois terrains sumntionnés et ce, dans le Gm? état et 
dans les mêms ditrasions que ledit talus existait mtérieue- 
rrent i son déplacemnt. Au mnt dé ces opérations, ~a Partie 
de Première Part procédera égalemnt à une demande officielle a' 
l'effet que les trois propriétés visées fassent dorénavant par- 
tie du territoire de la Ville de Candiac et non plus de la Vil- 
le de La Prairie. 
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4-. La Pxtie de Seconde Part procé- 

dera à l'installation d'une clôture donnant-sur le samet du 
talus et dont la hauteur sera de deux métres et cinquante cm- 

tièrrzs (2,5D m). 

kc prccèderait à l'enlèvewnt de ses installations situées sw 
I'imwuble de La Partie de Première Part et cons*nti;?it à 
l'annulation de la servitude ci-dessus mentionnée et dépas& 

sous le nwréro 51196, et advenant le cas où l~iIwwble appar- 
tenant à La Partie de Première Part cesserait d'être utilisé 
c- carrière, de sorte gue le talus n'aurait plus d'utilité 
pratique, ladite Partie de P~anière Part aura alors le droit 
d'exiger l'annulation de la présente sen>itude, procéder à la 
subdivision et au développement de sa propriété à sa guise. 

6. Dans l'éventualité ~où le talus 
paysagé aminagé par la Partie de Seconde Part dans l'assiette 
de la présente servitude entrainerait une hausse de taxes fon- 
cières relativerat à l'krable de La Partie de Première Part, 
~~OIS La Partie de Seconde Part lui remboursera le msntant re- 
présentant telle augmentation. 

tout développenent envisagé. 

E-. La Partie de Première Part, par 

la création de la présente servitude réelle et perpétuelle de 



effectuer Les travaux suivants à Lsintériew de ladite servi- 
tude, savoir: 

a) la construction et La mise en pla- 
ce du talus, Lequel sera d'une hauteur de huit pieds (8.0) et 
canportera une Largeur à la base de vingtsinq pieds (25.0) di- 
minuant progressivement afin de manière à ce que ladite largeur 
soit de dix pieds (10.01 à son smmet:~ 

b) tous trmaux de drainagë;~cle..plan- 
tatim de haie, d'arbres. d'installation de cloture. 

Aux fins ci-dessus: 
i) La Partie de Seconde Part aura le 

droit d'effectuer sur et au-dessous de l'emplacement présente- 
ment grevé de servitude et ci-dessus désigné, tous travaux de 
creusage, d'installatim, de construction, d'entretien. de ré- 
parations, de modification, de chmge?ent de grandeur et de 
renplacemnt de tuyaux, fils, tables, arbustes, arbres, cl&- 
ze5 ou de tous autres matériaux requis et installés pour Le5 

fins de la présente servitude; 
ii) ~a Partie de Seconde part, Lorsque 

des travaux de construction, d'entretien ou de réparations 
s'impseront, aura Le droit de procéder à tous travau d'éiran- 
dage et d'abattage d'arbres, de,haies, de broussailles, de clô- 
tures et d'enlèvemnt de racines, de KCS OU de tous autres 
obstacles pouvant nuire à tels travaux et ce, r&m si tels obs- 
tacles se trouvaimit situés à L'extérieur de l'assiette de la 

présente servitude, dans la reste où leur enlèvement ne peut 
ëtm évité; de plus, La Partie de Seconde Part, ses ouvriers, 
ingénieurs, agents et enployés, auront le dmit, en tout tem&, 
d'entrer et pénétrer sur l'jnmxble présentment grevé de ser- 
vitude et ci-dessus désigné, et r&m à lSextérieur de l'assiet- 
te de La présente servitude si nécessaire, d'y passer, d'y sé- 
journer, à pied, en voiture ou par tous autres modes de lcccm- 
tien et d'en sortir, et ce en autyt que le nécessiteront les 
tzavaux ci-dessus mentionnés; 

iii) advenant le cas où La Partie de 
Seconde Part effectuerait des travaux ou réparations de quelque 
nature que ce soit su l'assiette de la présente servitude, el- 
le s'oblige et s'engage à remettre, après terminaison desdits 



(et "0" pas seulement la parcelle grwée de la présente servi- 
tude) dans l'état où il se trouvait avant le début de tels trs 

vaux et/ou réparations. 

h considération des droits ainsi ac- 
cordés par La Partie de Pnhère Part à La Partie de Seconde 
Part, cette dernière a payé, ce jeu, la s- de CINQ MILLE 
WLLRRS ($5,000.00), que La Partie de Pronière Part dfflare et 
iceconnait avoir recps, dont quittance finale. 

Advenant laannulation de la présente 
servitude, tel qu'il est rationné ci-dessus, notament aux pa- 
ragraphes 5-. ft 7-. du Chapitre "OBLIGATIOriS DE LA PNITIE DE 
SDCONOE PART", aucune des obligations imposées à l'une ou l'au- 
tre partie au présent acte ne saurait, pour quelque raison r+w 
ce mit, continuer de trouwx application et Su-e opposable à 
telle partie. 

L'expression "Partie de Première 
Part' enployée dans le présent acte désignera "us Entreprises 
NCoine Stabile 8 Fils Inc." ainsi que se* successews, ayants- 
droit, représentants, mandataires e$ ahinistrateurs. 
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nilc Dcscary, notaire, le vjngt-sept février mil neuf cent 
uatre-vingt-un (27 février 1981) et dont copie a été enregis- 
rée au bureau de la division d'enregistrement de Laprairie 
ws 1,e numer lB3300. 

[SrGml : Claude Hébert 
Jacques Leblond 
Gaétan Stabile 
sean LUC soutier, notaj.re 

IIPIE mimms 
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Permission d’Hydro-Québec 
pour l’entreposage 
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22 août 1991 
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RTORO-QOEBEC 

DNTRNTRUR 

PSSHISSIOSNAIRE 

DESCRIPTIOS 
DES LICDX 

PERWISSION 

ENTRE 

Hydre-Québec,. ci-apres dénommé le ddtenteur 

ET 

LES ENTRPIPRISES A. STmILE 6 FILS INC. 

noma et prdnoms ou raison Boeiale 

3025 St-Elisabeth 

adresse 

Lapralris, Qué. J5R 3Y3 
code postal 

Ci-aprés dénom& le permissionnaire. 

Sous rdserve des droits, servitudes et privil8geo exia- 
tant en faveur. du détenteur, ce dernier accorde. par la 
prdsente. la permission a~ permissionnaire sur le ter- 
rain ci-aprhs ddcrit. 

Numdro du ou des lots P 560- 9 

,I,spra*rie de 18 Mde1eine Laprairie 
cadastre division d'enregistrement 

Description suppldmentaire entre ligne lZ21 (isolée) 

et 1285 

DESTINATION 
DES LIEDX 

Ledit terrain figure sur l'extrait de plan d(iment signé 
par les parties aux fins d'identification et annexé .% 
la prdsente permission. 

Le ddtenteur consent l'utilisation des lieux a&x fins 
suivantes: '~ 

DOREZ ’ Cette permission dura une dur& de "au bon plaisir" . 
conunençant le premier jour de' iuin 1991 

Le permissionnaire s'engage A respecter les conditions et 
obligations suivantes de la permission: 

Le pezmisoionnaira devra. s'il y a lieu, Obtenir, du ou des 
propri&aires actuels du terrain. la permission pour effec- 
tuer lesdits travaux. 

Le permissionnaire. ses repr4sentants. contracteurs 0" 
ayants droit seront tenus responsables pour tout dommage 
cause, par ellx. a I'équtpement d'liydro-Qukbec durant l'ins- 
tallation et l'entretien de son projet. 

..i’? 



X 03. Le permisslonnalre tiendra Hydre-Quebec indemne de toute 
réclamation, pOU1SUlt.e OU ilctlon en dommage, faite ou inten- 
tAe par gui que ce soit. Par Suite de l'ererclce des droits 
accordes par les pr4sentes. a l'exception des réc!anations, 
poursurtes ou .sctions en dommage résultent de ia faute ou 
néqltqenca d'Hydro-Quebec ou de ses employés, agents 0" 
BU~==S personnes pour Iesquelles Hydre-Quebec est rS?*pO"- 
sable. 

m 'OP. Il est entendu que cette parmission n'alt*re an rien les 
droits qu'Hydro-Quebec détient pour ses installations sur 
!sle) terrainls) concernéls~. 

a 05. Le permissionnaire. ses droit 
devront prendre toutes 

reprAsentantn ou ayants 
les prAiautiona ndcesaairee, au 

moment d'effectuer tous les travaux a proximite de "08 ins- 
tallations. et ce., conform&ment 
"Code de 

au règlement W 6, intitulA 
sAcuitA pour les travaux de ccnetructfon". lequel 

a et4 adopté en vertu de la loi sur la sanU et la s4curite 
au travail IL.Q. 1979, chapitre 63; 
1977, chapitre S-211. 

apres refon+ L.R.Q. 

G 06. Le permlssionnarre s'engage A installer et maintenir des 
glisaiérerr de sdcurité, type "~lex-~eam" ou autre. pour pro- 
tAger adAquatement me pylônes de collisions &~ntuellee. 

G 07. Le permi,s8ionnaire devra fournir au d&enteur quatre (41 
copies dea plans detaillds du projet avant le debut dei 
travaux et devra se conformer aux plans approuvés par If 
représentant d'Hydro-Quebec. 

2 08. Si du dynamitage est requrs dans la corridor des lignes. ur 
patron de dynamitage, dûment approuve par un ing&nieur, 
devra être fourni une semaine avant le debut des travaux, a! 
reprbsentant de la division Services techniques du Secteur 
Rive Sud ou Rive Nord de la région Maisonneuve. 

R 09. 
.,: 

Le stationnement de vkhicuies industriels tels qdé grues, 
camions a benne basculante et de l'équipement de construc. 
tien est interdit en tout temps sur notre emprise. Lt 
stationnement de véhicule8 citernes fpçtrole ou autres 
matieres inflammables> est g&n&ralenent prohib6. 

0' 10 L'utilisation de cerfs-volants et/ou des avions miniature! 
est interdite A l'int&rieur des emprises. 

% 11. L'installation d'un cabanon etlou d'une remise est permise 
sur une bande de trois mbtres (3 m = 10'1 TI bordure de! 
emprises. La superficie ne.doit pas exc4der neuf metre! 
trois carrés l9,3 m.c. = 100 P.C.,. La hauteur totale n< 
doit pas être supdrleure a trois &tres six (3.6 m = II'). 
Des mises a la terre doivent relier les parties métallique* 

- 13. 51 un système d'klairage es2 prévu. les plans de locali, 
sation des lampadaires devront être SO"rn1S a la division 
services techniques, pour approbation. avec la demande. 

I 



‘L 15. Durant Ie cours des T~~YBUX. tout 6urplus de terre d’exca 
cacion ou autre cebut quelconque sera eniavé et transport 
hors de l’empr~ae. La hauteur d'entreposage temporaire dai 
être iimltée 2 un métre cinq 11.5 m = 5’). 

Q 16. Xl ne devra pas y avoir d’autre manutention que celle COICI 
prise dans les travaux autorisés dans la demande. 

rJ 17. Il ne devra pan y avoir d’entreposage d'objets. mat&-iaux d 
construceion. de bidons d'essence, de bonbonnes d'hydroghn 
0" autres matikres inflammables dans n~1s emprises. TOU 
equipement necessitant de l'essence doit &re approvisionn 
en dehors de nos emprises. 

s 18. LQS c1otures n'excedant pas un metre huit il.8 m = 6') son' 
permises. Les cldtutes nétailiques doivent *tre munies dl 
mires h la terre adequatea. De plus, les cl8tures doiven! 
étre munies de barriéres de trois mPtre six (3,6 m = 12’1 dt 
largeur dans l’aire situ& sous les conducteurs. 

L 19. Xl est strictement interdit d'~ériger ou de maintenir sur le! 
emprises, des serres etlou des bâtiments de type rdsiden, 
tiel, commercial ou industriel. 

= 20. II est strictement interdit d'utiliser, d’driger ou de main, 
tenir une piscine hors terre ou creusée suc no8 empr~see. 

n 21. Toute canalisation souterraine doit se situer à un minimum 
de huit mètres 16.0 m - 26') du point le plus rapproché d'ur 
support au niveau du sol. Cette canalisation doit être 
adfiquatement identifik 8ur le terrain a l'intérieur de nos 
emprises. 

a 22. Oen meauree de sécurite approprides doivent &tre prises pou* 
pror4ger le public de tout Incident sur la propriéte 
d'Hydro-Québec mentionrde ci-haut ltranchee ouverte. circu- 

1 lation d’&uipement lourd, inondation, etc.). 

3 23. L’amoncellement de neige est strictement d4fandu sur les 
emprises d'tiydro-Québec. A cat effet. le permissionnaire 
s'engage â en aviser toute personne ê sa charge et/ou une 
entreprise A qui il octroierait un contrat pour le débkie- 
ment, de la neige. 

i 24. Lors de creusage sur I'emprise, advenant que le fil de con- 
trepoids #oie endommagé. le permissionnaire devra aviser les 
représentants d’iiydro-PuBbec dans les plus brefs d8Iais. 

= 25. 11 est entendu qu'advenant le COS oh une limitation de ser- 
vltude serait requise, nydro-QuCbec n'engagera aucun frais 
pour ladite limitatlan. 

..: 
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CL?aSES 
SPECIALES 

26. 

27. 

26. 

y 29. 

ly 30. 

gl 31. 

IMPORTANT: Le pern~smlonnalre devra a.iser Hydre-Quêbec 
deux 121 ,oura avant le début des travaux, POU obtenir 
toutes les Consignes de sdcuritê concernant les travaux prbr 
des lignes. La personne a contacter est: 
Le Chef de division Serv~~es techniques 

i3 
secteur Rive Sud 
Tel.: (514, 443-5030 Cl 

Secteur Rive ?jord 
Té1 . : 15141 686-7283 

si nécessaire. la machinerie utilisée pour l'excavation 
devra être munie d*un dispositif dc blocage (&lectronique ou 
mêcaniquel afin de limiter les marmeuvres pouvant excéder 
quatre metres 14.0 m = 13') de hauteur. 

La machinerie utilisée pour effectuer les travaux ne devra 
pas excéder quatre mètres (4.0 m = 13') de hauteur. 

Cett!eanemande derpermission est valide pour une #riode de 
suivant la date de la présente. 

Si les travaux n'ont pas début6 avant la fin du déiai ci- 
haut prescrit, le permissionnaire devra reformuler une 
nouvelle demande, la permission initialement açcoràée 
devenant nulle. 

23 3%. Il est entendu qu'advenant le cas op1 le permissionnaire ne 
se conformerait pas .3 l'une des clauses mentionnées ci-haut. 
Hydre-Québec se rkerve le droit d'annuler ladite pernls- 
Sl.0". 

. ../5 
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GESTION De La 
PBRNISSION 
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jour de mois de 72 ,+Jf Y/ en pr6sence de 
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NOYE DE SERVICE 

OATE: Montréal 
le 6 novémbre 1985 

A: Rémi Drouin, ing. 

DE: 
Normand Francoeur. T.D. 

OBJET: 
Laprairie 
Lots P-558, 547A 

'DkSIERNO: Carrière NID: 1343-0335 
- 

Suite à la demande de monsieur André Pelland.. ingénieur à la 
ville de Candiac,,, et de Monsieur ,RohiJlard, notaire et 
résident de la ru,e Adélaïde (tél. buretiu: 842-4$91., réS.: 
659$322), j'ai vérifié à l'aide des photogrùphiev aeriennes 
,les droits,\acquiside cette explOitatiOn+; 

Sur les photos numéros Q-72802-171 et 172 (échelle 
1: 25 000) prises le 8 mai 1972, l'on constate la présence 
de la carrière dont l'excavation s'étend jusqu'à une rue et 
au boisé, en passant évidemment sous la ligne électrique de 
Hydro-Duébec. 

Cette exploitation bénéficie sans aucun doute d'un droit 
acquis. Sur les photos Q-76807-87, 88, 89 (écheile 
1 20 000) on voit la même chose sauf en plu%, la présence de 
Fer et Métaux Recyclés Ltée. On constate également la pré- 
sence de nouvelles habitations près de Wtt& Carrière. 

J'ai téléphoné à monsieur Pierre Robillard poirr lui commu- 
niquer les réiultats de mes recherches et lui expliqué la 
situation. On a fait le tour des problèmes de bruit de 
cette réqion? de poussière et de dynamitaqe, de notre impoS- 
sibilité d'etre toujours présent ct de la difficulté! de 
trouver des solutions techniques vu la proximité des deux 
(2) zones incomoatib~les. 

Monsieur Robillard m'a aussi entretenu de la responsabilit@ 
de la municipalité et des recours possible contre Celle-ci. 

On s'est quitté la-dessus. Je reco.mandc de classer ce 
oossier pour le moment. 

flOrm.Wd Francoeur, T.O. 
Service industriel 
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Gouvernement d JBbec 
MinislBre de I’Enwonnement 
CNractlon rdglonafe de Ia Montkdgie 

Longueuil, le 4 novembre 1988 

Monsieur Pierre Laliberte 
37, Aberdeen 
Candiac (Quebec) 
J5R 2Cl 

Objet: Carrieres b Candiac 

Monsieur, 

Le cabinet du Ministre de .l’Environnement nous transmettait en 
juin dernier la lettre que vous adressiez au Ministre de I’Environne- 
ment concernant les carriéres Jean-Marie Langlois Inc. et Antoine 
Stabile et Fils Inc. a Laprairie. 

Nous devons d’abord vous mentionner que ces carrieres n’ont 
pas ete autorisees par le ministere de l’Environnement du Quebec. En 
effet. ces carrieres existaient bien avant que le gouvernement du 
Quebec n’adopte la Loi sur la qualite de l’environnement (1972) ainsi 
que le Reglement sur les carrieres et sablieres (1977). En conséquen- 
ce, l’exploitation de ces carrier-es peut etre poursuivie sans que les 
propriétaires n’aient a obtenir de permis du ~ministerc de I’Environne- 
ment du Quebec. 

En 1987. a la demande de la municipalite de Candiac de m&me 
que des citoyens des environs. le ministbe de l’Environnement du 
Quebec remettait aux intéresses un rapport sur ces carrieres. dont 
copie est annexee a la presente. Vous constaterez h la lecture de ce 
document que le ministere de l’Environnement du Quebec a fait ce qu’il 
pouvait faire dans ce dossier. ’ 

Veuillez asreer. Monsieur, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

Le Service industriel 

Gerald Tremblay 
Chef de service 

GT/t 1 f 
PA. Il) 

201. place Charles Lemayne 
? aage 
Lonaueuii (OuCbec) .,r-arr 

Tél: (514) 646-1434 
Bélino. 646:2683 
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CERTIFICAT DE CONFORMITE POUR 
L'ETABLISSEMENT D'UPI LIEU D'E- 

', LIMINATION DES DECHETS SOLIDES 

N/Dossier: La Prairie, DMS-1 -~ 

Suite a la demande soumise le 4 avril 1979 par monsieu~r 
Marcel Godin, conformélnent à l'article 54 de la Loi de la quali- 
té de l'environnement (1972, chapitre 49), le soussigne atteste 
que le projet d'etablir un d6pôt de matériaux secs dans le ter- 
ritoire de la corporation municipale de la ville de La Prairie 
est conforme aux normes prevues par le règlement relatif à la 
gesti~on des déchets solides. 

Ce prjet consiste à eliminer les matériaux secs dans 
une carrière situee sur une partie des lots 56%8, 9, 10 du 
cadastre officiel de la paroisse de La Prairie de la Magdeleine, 
le tout conformement aux plans et devis du 27 mars 1979 prepares 
par monsieur Russell Chiasson, ingénieur et revisés les 3 août, 
29 août et 30 novembre 1979. 

Ledit projet peut donc être mis en oeuvre des nainte- 
nant, sous réserve de toute autre autorisation ou approbation 
requise par quelque loi ou règlement, le cas echéant. Il doit 
6tre réalise suivant les renseignements fournis en vue d'obte- 
nir le présent certificat. 

Le soussign6 délivrera le permis d'exploitation requis 
en vertu de l'article 55 de la Loi de la qualité-de l'environ- 
nencnt lorcque les trarlux C'a+nagement serrnt c>mpl%és. 

Le Directeur, 

1980-01-24 

OZGINAL S:GN$ PAR: 
ANDRE ChVv?EER~ND 

Dr André Caille, Ph.D. 

C.C.: Corporation municipale de la ville de La Prairie 
Monsieur Robert Brisson, i.h.p. 
Monsieur Russell Chiasson 
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BERMIS No: DMS-06-03 

DÉTENTEUR: Fils Inc Les entreprises Antoine Stabile et 
. 

I ADRESSE : 103, avenue Trésor-Caché 

LASALLE (Québec) H8R 3K2 

Conformément aux dispositions de. Varticle 55 de la Loi de la Qualité’ de i’Envir&mement (chapitre 49, - 

1972) le ddtenteur de ce permis peut exploiter: 
un lieu de dépôt de matériaux secs dans le territoire de la ville de La Prair%ie, sur une partie 

des lots 560-8, 560-9 et 560-10 du cadastre officiel de la paroisse de La-Prairie-de-la+adeleine, 

le tout conformément aux plans et devis du 21 avril 1951 préparés par Gaétan Desrochers de Bahl, ~---. 
1 

Desrochers, Lalande et associk, ing&ieurs-conseils. 

Le présent permis est valide pour une durée de cinq (5) ans b compter du l4 juillet lg81 

II est soumis & la loi et aux r&glements relatifs b la gestion des déchets solides. 

Le Sous-ministre de 

QU&~E~, je 14 juillet 1981 
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. . 

:ANADA 

'ROVINCE DE QUEBEC 

XSTRICT DE LONGUEIL 

10: 505-05-001848-935 

DANS LA COUR SUPERIEURE 

IRESENT: L’HONORABLE PAUL REEVES, J.C.S. 

LES ENTREPRISES ANTOINE 
STABILE & FiLS, 

tequarnntej 

-vs- 

IA~ON~RABLE PIERRE PARADIS 
Bi AL., 

intimés; 

Ne.8 DUROCHER, MADOR B RSSOCXES, 
PSOCUreUES de la r~qUérCi!ltei 

PAR: Me JEAN-CLAUDE GAUDETTE ' 

Me FRANCIS LETENDRE, 
Procupaur des intimés; 

(Enregistrement mécanique) 



&WJETE: BREF s PiDgQ 

(Jugement) 

PAR LA COUR: 

La Cour a entendu la preuve, examiné les proc&durea 

et suivi attsntivement l'argumentation des parties. 

S’agissant d'un bref de rnandZ&muS, il y B lieu dlen 

dfs@oser sans plus do retard. cette affaire a par 

trop duré. 

Les prétentions du requérant sont à l'effet qua pour 

lui ou que la - de la requérante fiont à L'effet que 

pour elle, la prockdure est urgente. 

Doit-on appliquer au qualificatif d'urgence des 

acub-qualificatifs d'urgence ordinaire, moyenne OU 

aiguë7 ~a Cour est d'avis que le terme doit se 

suffire à lui-mëme et que s'il y a utgence, cela 

autorise la Cour à adjuger de façon immkdiate S"T la 

demande qui lui est présentée. 

on a prétendu que la requ8rant.e continuait a 

exploiter le site, entre guillemets, limit& qui lu1 

restait et que, par coneCquent, il n'y avoit pas 

d'urgence. 

On a soutenu que de grandes surfaces du site 

demeuraient disponibles. La COUT préf&ra le 

témoignage de l'expert. C&I a témoigné, ainsi que 

celui du représentant de 'la demanderesse, moneiaur 

Stab<le, A l'effet que concrètement et compte tenu 

des contingences quotidiennes dans l'ed<ploitation 

d'un site, et sans y appliquer 1.3s lxrmcs 



3 -- _1 
d'exploitation les plus hautement professionnellns 

mais sans "ml P*us Y appliquer les n*rmea 

d'exploitation les moins compétentes, maia en y 

appliquant des "ormes d'exploitation reison"able8 et 

"OITl.¶lBS, il $B trouve qu'il y B urgence. 

"'autre part, le critère de l'urgence dans la 

présente affaire est retenu par In cou* parce que 

s'il se trouve que la procédure s'lm~ose, ce n'est 

pas du fait que la demanderesse aurait été 

négligente ou peu diligente dans la pr6sentation de 

sa demande. 

on LT fait grand &tat au fait que la demanderesse- 

requérante n'a pas présenté, avant Ilautomne mil 

neuf cent quatre-vingt-doute (19921, une demande de 

délivranca de certificat de confcrmlté. 

Rigoureusement parlant, et si l'on doit appliquer 

les exigences statutaires de la réglementation et de 

l'article 54, cela est vrai. 

DB fait., le ministre et son ministère, selon la 

preuve, "'ignorait pas depuis fort lo"gt~m,ps les 

intentions, les désira 'et la demande que trèLi 

certainement la requ6rimte allait soumettre, Elie* 

sûr, elle a compris qu'elle devait pr&w~ter en 

benne et due forme sa demanda de délivrance de 

certificat de conformité. ca n'est pas la référence 

au temps où la demande B 8té faite qui ?emhle &tre 

un obstacle à la délivrance, aujourd'hui, d'un 
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certificat de conformité mais la directive du 

ministre et le gel, à toutes fina pratiques, du 

doasiet de la requérantc, selon que l'a clairement 

reconnu le représentant du ministdre, monsieur 

tedoux. Mals dans les circonstancea parvenues au 

mois de maru mil neuf cent quatre-vingt-traize 

(19931, teutee choses étant &yales, le passage du 

temps~at la centinuetlon de 1'exploLtation du 8Lte 

fait apparaïtre l'urgence de disposer de cette 

requête. 

La Cour déposera au dossier en tamps et lieu las 

motifs détaillés de sa déeicion qui reprendront 

substantiellement lea arguments ~du savant procureur 

de la requéranto et, pour ces motifs, la requotc 

oevra être accueillia. 

Mentionnons seulement à ce stade-ci, pou* le 

bénérice des parties, que le Cvur est premièrement 

dtavle que, comme cela est clairement démontré d8ns 

lb d&isîon de Constructions VerreeuLt, la directive 

du ministre du once (11) novembre ml1 neuf cent 

quatre-vingt-douce (1992)' est de nul effet et elle 

est Latta vires. Elle ne aaurait autoriser le 

ministre à interdire en quelque sorte, quoi que celb 

ns aoit pas explicite, interdire en quelque sorte la 

traitement, interdire de suspendre le traitement des 

demandes de délivrance de certificat de conformité ., 
au motif quo toute demande ou celle que le ministre 



JUGEMENT 

choisit doive préalablement foire 1'"bj"t soit d'une 

enquête, aoit d'une audi;.. ou -. et d'uno audition, 

soit d'une ""quête seulement par le BureBu dur 

audiences publiques. 

Deuxièmement, le Tribunal est d'nvls que pour 

l'applicatlo", pour les fins de l'application de 

l'article 54, il n'est pas - ce n'est pas une 

condition de la vérification de la conformité de la 

demande aux "ormes et règlements Privus par 

l'article 54 qu'il faille obtenir la production d'un 

rapport par un organisme consultatle prévu à 

l'article 6.3 de la loi. cettct çonsultation n'mst 

pas ni oxp1icitement ni imp1iuiternent requise par la 

lai comme condition d'application de l'article 54. 

Le Tribuna est également d‘avis que le droit, que 

le - que les p"uvcirs du ministre sous l'article 54 

sont de nature purement ministérielle, qu'ils ne 

laissent pb~ bu miniatre une discrétion de recoutir 

ou "on à un psocessus d'cnquéte tel que celui décrit 

à l'article 6.3 et que si leo normes ou les 

règlements visés par l*artlcle 54 sont respectés, le 

ministre n'a pas de discrétion pour suspendre OU 

refueer ou reporter à plus tara 1" décision dS 

délivrer DU non le certificat de conformité requis. 

Rappelons P"UT mention seulement que la Cour ne peut 

aCCeFt.er l'arQume"t voulant que La demande du 

ministre au Bure~~ d'audiences p"bl:ques .~"mpDrte 
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JUQEMENT 

imp1icitemcnt une - un mandat de vi5rifi.z de la 

conformité de lb demande pour fir,s d'émissio" du 

certificat, que cette, que cotte delnnnde du ministre 

ne saurait comporter cette obligation faite au 

BUrebU. 

Le Tribunal est d'avis que si le ministre avait 

voulu que le Bureau se charge de, entre autres, 

l'application de l'article 54, alors que toute la 

preuve démontre que cette responsabilité est assumée 

adéquatement et professionnellement par d'autres 

personnes Clans le mini6tère, que S'il avait désiré 

que ce trwai1 snit revu, refait et révisé s'il y 

avait lieu, il n'aurait pas manqué de le menticnnor 

dB"8 la lettre déposée au dossier, confiant son 

mandat 8" Bureau d'audiences publiques. Et 

d'ailleurs, il est difficile de concevolt que 

l'organisme pe0vu a l'article 6.3 do la loi en soit 

un dont oe soit la mi8aiO" antre autres choses. Il 

s'agit d'un organisme consultatif et "on d'un 

organisme d'exécution administrative comme cola wt 

implicitement ptévu A l'drticle 54 de la hi. 

Par conséquent, pour ces motifs et pour ceux expoues 

l par le savant P=OCU+BUL de la requérante, la reqdte 
est accueillie selon YBS COIlClUSiO"S, sauf la 

conclusion numéro 4, je crois, c'est le quatrième 

(sa) Paragraphe, n'est-ce 'pas, , que "O"S no 

reproduirez pas. 



C'est le jugement de la Cour. 

PAR Me FRANCIS LETENDRE, 

pour les intimés: 

Monsieur le juge, le quatrième (48) paragraphe, 

c'est la paragraphe qui a 6% ajouté par amendement, 

Ça? 

PAR LA COUR: 

Oui, cleat ça, c'est celui qui a été amendé. 

PAR Me ti'RlmxS LETENDRE, 

pour les intimés: 

Vous ordonnez au ministre de délivrer Le certificat 

de conformité? 

P*R LA COUR: 

Absolument. 

PAR MÇ JEAN-CLAUDE CAUUET'PE, 

pour In requérnntk: 

Merci, Votre Seigneurie. 

*********WR**** 

Je, soussign6a, LOUISE DESHARNAXS, 
sténotypiste officielle, curtifie L(O"S mon 
sermont d'tifPice que le texte qui pr&+de 
est la transcription, au meilleur de me 
connaissance, 
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ce 21 avril 1993. 

M. Yvon Dubé, commissaire 
Bureau d'Audiences Publiques 
sur l'Environnement 
62.5 rue St-Amable 
QUEBEC GlR X5 

OBJET: Carrière Stabile 

Cher Monsieur, 

Veuillez trouver sous pli copie d'un contrat de vente intervenu entre 
"La Commission Hydroélectrique de Québec" et "La Ligue Anti-Chomage de 
Montréal Inc." en date du 15 novembre 1973. 

Nous vous Pri~ons de bien vouloir noter, plus particulièrement aux 
articles 6 et 7 de la page 4, qu'il est mentionné que l'acheteur 
s'engage à remplir la carrière existante et à ce que ni lui, ni ses 
successeurs et ayants droits de reprendre l'exploitation de ladite 
carrière en tout ou en partie. Nous croyons que ces deux articles 
devraient normalement être considérés comme des servitudes sur le 
territoire en question. 

Nous avons fait des recherches auprès du Bureau d'enregistrement et ces 
servitudes n'apparaissent nulle part et certainement pas comme des 
servitudes à 1'Index aux Immeubles, dont nous vous annexons copie avec 
la présente. 

Nous vous remercions à l'avance de l'attention que vous apporterez à ce 
dossier et nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

9, boul. Montcalm Nord, bureau 430, Candiac, Québec. J5R 3L5- Téléphone: (514) 659-7611 Télécopieur: (514) 444.5463 
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Gestion des déchets 

ver les dossiers pendants. Certains 
murmurent que s’il devait kmettre 
des permis à tous ceux qui ont fait 
des demandes. le Québec s’achemi- 

, 
! 

féchets d”n~esi.iques, une idbe déji 
de projet dï lni. i;i situation de surcil- 
pacité sel-a un fait accompli avanl 

;;wyyée publiquen~enr par l’opposi- mi:m,c !‘ad”pti”n d’une loi spéciale 

Le ministre conm~uniqur~-~~ CÇ ma- 
senser y i-rmkdiw. 

L’enquête pour mettre dc l’ordre 
Lin le résultat de cette réflexion aux dans la gestion des déchets au Ou& 
membres de 13 F&d&ati”n qu&éc”i- bec es1 rklamée par des groupes 
w pow une gestion écologiqw des suciaux ct environnementaux ainsi 
déchets, qui.réclament mie enquête 
depuis “11 an Des membres de cette 

que par 1~s grands “rganismes ma- 

fédé1-ation ont occupé le buxau de 
nicipaux. Ces derniers demandent à 
Québec dc mettre de l’ordre dans un 

! M. I’z~lis, il y a un mois, pour pou- domaine où l’anarchie s’accroît de 
voir lc rencontrer. Ils ont eu gain de jour en jour-. 
cause vendi-rdi dernier: une rrn- Les projets dc sites apparaissent 
contre qui a semblé sallsfaire les 
deux partics qui vont rkidiver, fait 

actuellcmerlt au@ des invrst~is- 

rare. demain. 
seurs à des end~orts qui défient sou- 
vent la plus élémentaire logique et 

Lktachée de presse du ministre, en l’absence presque totale de 
Mme Svlvie Mancr. a expliqué hier t”n~çnsus sociaux, de règles de 
au DEVOIR qu’il faudrait absolu- compensation et de miti@i”n. Toul 
ment une ioi spéciale si Québec v”w 
lait stopper maintenant le processus 

le monde s‘entend sur l’objectif de 
gestion intégrée, mais il n’y a aucun 

d’émission des peImis réclamés par c”*se”s”s sur les moyens, encoi’e 
les promoteurs qui veulent ouvrir 
de nouveaux sites d’enfouissement 

moins sur les sites er les techniques. 
L&us certains cas. les lois définis- 

ou construke des incinérateurs. sant 112 rble et le pnuvnir des déci- 
Une audience publique vient de se 

terminw sur un pr”jz! d’rnfouisse- 
II~“I-s atlii~r-es au dossiel- ne sont pas 
ajustés aux d8is a relever. Il a fallu 

ment ti Saint-Tite-des-Caps: une quatre bills pri& pour permettre 
autre est paralysée à Saint-Jcawde- 
Matha et une troisitme est en cours 

simplemrnt à la rége intemnmicipa- 
le de l’île de Montiéal d’attacher les 

à Montréal sur un projet d’incinéra- fils dr son projet dïncinérateur. Et le 
, leur. Plusieurs aubes projets de sites projet a pris naissance en marge de 

sont à l’étude au ministère et, dans 
certains cas, des juges ont commen- 

Montréal, qui juge l’aventure trop 

cé à “pionnes- au ministre d’émettre 
coûteuse et qui risque de devoir ab- 
sorber le coût de la facture dc l’ex- 

des “ermis sans tenir canote de ses carrière Miron. ““urtant remolie en 
p”u&rs exWaw&lairrs. grande partie i;al- ses voisin& qui 

Pirrr? Parxlis avait décide d‘user ont fui le site. Ces m&nes voisines, 
de son pouvoir discr&ionnaire pour qui refusent de payer 42$ la tonne 
enclencher des audirnces puhliqoes chez Miron. sont prétes à se payer 
dans certains dossiers, mais es 1 . dé- un système i plus de 100s la tonne. 
bats s’achèvent avzmt d’avoir débuté Montréal, qui entend fermer son 
parce que les juges lui ordonnent de propre incinérateur, a aussi appuyé 
s’en tenir à I’Cmission des permis. 

Ix ministère est en train de relu- 
l’idée <l’un nmratoirr sur les projets 
au pi-“fit d‘une audience provinciale. 
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Site d’enfotrissement de SaintJean-de-Matha 

manche importante 
PAGE A.2 

Paradis perd nne 
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FORMUlAIRE 1 

Liste des renseiqnenents ct documents re** 

pour une demande de certificat<le conformit6 

pour établir ou modifier un lieu d'enfouissement sanitaire 

Initiales 

,i 
e 

5 
3 
9 

1- 

_- 
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Liste des rensciqnements et documents requis --.-- 

p~w demande de certificat de conformité 

pour établir ou modifier un lieu d'enfouissement sanitaire 

7.2 "ne carte g&logiq"e illustrant Les p;incipa"x affLe"iemnts rocheux et les 
principales "nites de d&$ats meubles dans Le rayon,menfionnC a" paragraphe 7.1 

7.3.2 de L<$i&vation du soL.et de La nappe phréatique aux points d'observation 
utilisés aux fins du sous-paragraphe 7.3.1 précédent 

/’ 
L 
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.~ __._ -_--~-- 

FORMULAIRE 1 

LiTte des renseiqnements et documents requis 

pour une demande de certificat de conformu 

p-établir ou modifier un lieu d'enfouigment sanitaire 

Initiales 

J2 declare que mon dossier est complet et que tous les renseignements et 
dccuments ci-haut indiqués en font partie 

RequSrant 

92.12.01 

Date 

page 3 do 3 





) Votre non, adresse et numéro de tN@hcne 

) Si YOUS etes une corporation ou une association coopérative, uno r&îlütion de 
votre conseil d'administration autorisant la pr6sentarion de La dewnde 

) Une copie de tcut document, titre, contîiit, entente ou avis d'expropriation qui 
YCUS accorde des droits de propriM ou des droits d'usage sur Le fonds dc :CPPB 
OU vocs projetez &nblir 1: lieu d'entreposage ou d'&timir.stion 

) Un pian d'ensenble constitu6 d'une cwtc çfographique ou d'une photcgra?hie 
a&risnne indiqcsnt: 

'5.1 tes Limites des Lots visOs par La dcranda de cert(ficat, Lr numéro de ces Lots, 
ie rang et La d6signeticn officielle du csdsstic o-qu?i ils appartiennent 

5.2 l'utilinatioa actueLLe et lc zonage du territoire nvoisinanr ds:s tin rayon de 2 
kilométres de L'endroit où L'on envisage implanter Le Lieu d'entroposeg? CU 
d'&llnination 

- -- 

5.4 la configtiratian sctilelle du dreinagc ct :i tcpogrophie gGn&rale du terrain 
dans le rayon vis& eu scus-parsgraphe 5.2 

6) Un expoose dfcrivan: Le nadc d'sdainistrotian et d'exploitation de vctre Li?t 
d'&limination ou d'sntrcpasage des d&cho?s solides, nctûmncnt en ce qui concerne 
Les personnes qui scron: c!wg&es d'en DSSUI‘ET I’expioitstion quotidienfie 
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un dé03 de matériaux secs 

7.1 un plan de Localisation indiquant L'emplacement precia du ifeu dJ4timinetion OU 
d'entrepasagc des dechers solides 

7.2 les plans et devis de tous les 4quipemcnts fixes qui seront utiLis6s pour 
entrcpxer ou traiter Les dkhets solides, y compris tout appareil ou ouvrege 
destin4 B Gduire, contrbler, contenir ou pr4venir Le d4@t, le d4gagement, 
I'4mission ou Ic rejet de caniaminants dsns \Lenvironncment, twte aire 
d%ntreposage et tout quai de chargement et d? d4chargement 

7.3 un devis descriptif de L'expioiration dkrivont notamment LES cp4ratians, 
L'effecration de la min-d'oeuvre et les dispositicns prises pour l'entretien, 
le r4paration de L'Équipement mkanique et son re:nplacement en cas de bris dc 

plus de 48 hetires 

7.4 dans le cas d'un d4p6t de matfriaux secs, L'objectif er La justification du 
projet de renplissoge, Le pian d'aa4nagement final et I'sifectarion pr4vuc du 
terrain restour.4 

8) Un certificat du gieffier ou du secr&taire-trkorier de La aunicipalit4 locale 
4tsblissant que le projet IX contrevlcnr B BUE~~ r&g;ement sunicipoi 

9) U? certi'iicot du secr&sire-trkrier de Is wnicipnl5té r4gionole de con?: 
4rab:issrnt que Le projet ne contrevient B eucun règlefient municipal 

- ~-- 

-- 

-- 

Je &clarG quo mon dossier est cmplet et que tous les renseiçnemnts et 
dcmznents ci-haut indiqués en font partie 

-j 

i -. 

F.3qérant Date 
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CARRIERE STABILE - SUIVI DU DOSSIER 

3 février 1993 

4 février 1993 

8 février 1993 

9 février'1993 

9 février 1993 

10 février 1993 

11 février 1993 

16 février 1993 

23 février 1993 

4 mars 1993 .' . . 

Lettre de M. Dernier, MENVIQ, suite au 
compte-rendu de la rencontre du 26 février 
1993 mentionnant que 8 chefs d'accusation 
ont été portés contre Stabile et concernant 
la demande d'agrandissement du dépôt de' 
matériaux secs (ci-joint) 

Lettre de C. Donaldson au MENVIQ 
transmettant un rapport du Service de la 
Sécurité Publique re 'plainte odeur 
nauséabonde constatée par ledit service. 

Lettre dc C. Hébert au Ministre 'Paradis 
demandant la tenue. d'audiences publiques 
relativement là la demande d'agrandissement 
de dépôt de matériaux secs de la carrière 
Stabile. 

Lettre de 'C. .Donaldson au MENVIQ 
transmettant deux plaintes des citoyens re 
odeurs nauséabondes (Ave et Place Adelaide) 

Lettre de C. Hébert à M. Bernier, MENVIQ, 
transmettant le dossier des deux carrières 
depuis 1985. 

Rencontre à 1'Hôtel~ de Ville: M. C. 
Donaldson, Mme C. Masse, Menviq, et M. R. 
Lagassé, citoyen du 36 Adélaide concernant 
le problème d'odeurs. 

Lettre de M. Bernier, MENVIQ, à C. 
Donaldson concernant les plaintes d'odeur 
(14 et 20 janvier 1993) (ci-jointe) '~. 

Lettre de C., . Donaldson au MENVIQ 
transmettant deux plaintes des citoyens re 
odeurs nauséabondes(Ave Adélaide). 

Lettre de .~ C. ~' Donaldson au NERVIQ 
transmettant deux,plaintes des citoyens re 
odeurs nauséabondes (Ave Adélaide) 

Accusé de réception' du Ministre Paradis à 
1,s. lettre, du 8 févrierde ~M. C. Hébertre 
demande d'audientiespubliques (ci-jointe), 



VILLE DE CANDIAC 
DOSSIER - CARRIERE STABTLE 

DATE ACTION 

Fin janvier 1993 C. Donaldson rencontre 2 inspecteurs du 
MENVIQ sur les lieux de la carrière suite 
aux nombreuses plaintes concernant les 
odeurs. Ceux-ci prennent le dossier en 
mains pour voir à régler définitivement le 
problème.. 

26 janvier 1993 

25 janvier 1993 

20 janvier 1993 

14 janvier 1993 

Rencontre: Maire, deux conseillers, C. 
Donaldson et M. G. Bernier, MENVIQ 
(compte-rendu ci-joint) 

Accusé de réception du MENVIQ rc plaintes 
odeurs nauséabondes 

Plainte transmise au MENVIQ par C. 
Donaldson re odeurs (Place‘Adélaide) 

Plaintes (3) transmises au MENVIQ par C. 
Donaldson re odeurs ainsi que rapport .de 
C. Levac conceknt le pompage d'eau de 
Stabile dans le raccordement secteur La. 
Prairie (Ave & Place Adélaide, Ave 
Aberdeen) 

8 décembre 1992 Plaintes (2) transmises au MENVIQ par C. 
Donaldson re odeurs et bruit (Ave Adélaide 
& Ave Aberdeen) 

4 décembre 1992 '. Rapport de J. Leblond a OC. Donaldson 
concernant démarches en cours au MENVIQ 
(ci-joint) 

5 août 1992 

30 juin 1992 

Plaintes (2) transmises'au MENkIQ par C. 
Donaldson re odeurs (Ave Adélaide) 

&cusé de ,réception .du MEWIQ 're flaintes 
du 12 juin 1992 

12 juin 1992 ,. Plainte trzxxxnise au MENVIQ. par C., 
~.- 'DonaldsoXre .odeurk (Ave.Adé&ai+.) 

12 maï 1992 -, .~, :~" Pla,+tesy(2) '~i&&@es'~au ,MENVIQ par C. :.' 
,Dotialdson ~re,odeurk_ (Ave~Adélaide) 

15 mai 1992 ,'.,: :' Accusé de réception du~.~~~~~~~.re~plaintes 
~ ~,dti 6 mai1992 '. ,., .j..... 



2. 

6~ mai 1992 

23 avril 1992 

23 mars 1992 

30 janvier 1992 

ler novembre 1991 

18 octobre 1991 

17 octobre 1991 

5 septembre ,199l'~~ 

3 septembre 1991 

Plaintes transmises au MENVTQ par C. 
Donaldson re odeurs et dynamitage (Ave 
Adélaide et Ave Bayard) 

Lettre de M.' P: Paquin, MENVIQ, à J. 
Leblond concernant l'amendement aux normes 
de dynamitage. 

Lettre de J. Leblond MENVIQ 
transmettant la résolution SaZO3-14 - 
Amendement aux normes de dynamitage 

Rencontre à 1'Hôtel de'~Ville 'de Candiac 
avec les représentants du MENVIQ, les 
maires et directeurs généra- de .Candiac 
et Laprairie concernant l'exploitation de 
dépôts de matériaux secs dans la carrière 
Stabile et des mayens de concertation 
entre le Ministère guet les municipalités 
concernées. 

Lettre de M. Fontaine, MENVIQ, à C. Hébert 
concernant lia&nagement et l'exploitation 
de deux dépôts de matériaux secs 
(ci-jointe) 

Lettre du Ministre Paradis à C. Hébert 
(ci-jointe) IMPORTANT (suite à la lettre 
du 5 septembre 1991) 

Opinion .légale de Lavery, de Billy 
(poussièye) "Ce dossier offre fort peu de 
matière pour fonder les bases,solides d'- 
recours .judiciaire". Suggestion: recours 
collectif des citoyens. 

Accusé‘de ,réception 'du 'Mi'kistre Paradis à. 
la lettre du .13 ~a&. de '. C.' Hébert 
indiquant qu'un rapport suivra 

‘.Y ,,, 

Lettre de,Denis~ Lazure"à.la MRk Roussillon 
(problkmes,,de~p&sïère ~et,bruit) 

. ,  , ,  .~ 

28 août 1991 :~ RéSolut2on:. de ~l~:MRC.Rou~$illon au MhVIQ ,; 
:.-.. ,~ ', .~(vérifier';les,,o~érations sur le~,site) '~ 

26 août. 1991 ; " ,.y":"' " : -'Lettre-de'.Dénis',.LaYUre:"~u.~Ministre'.Paradis 
concernant.~pétition:,~~s, oitoyctkreçue le 

:_ 20 août~:l??l (pouskièr$, et.bruit). : , 
I 

>. ,. 

: 



15 août 1991 

13 août 1991 

3. 

Accusé de réception du HENVIQ à la lettre 
du 13 août de C. Hébert relativement au 
bruit et à la poussière rue Adélaide 

Lettre de C. Hébert à: Ministre Paradis, 
Député La~re, Maire de Laprairie et M: 
Boucher du MENVIQ et Mario Fontaine, 
MENQIV, re plaintes de citoyens concernant 
la poussière et le bruit 

7 août 1991 Accusé de réception du MENVIQ à la lettre 
du 23 juillet de J. Leblond 

23 juillet 1991 Lettre de J. Leblond au MENVIQ re 
pollution par le bruit et la poussière 

24 avril 1991 Lettre de C. Hébert aux citoyens riverains 
concernant les travaux de remplissage 

21 mars 1991 Directives de J. Poiré aux policiers afin 
qu'un rapport d'évènement soit rédigé sur 
chaque plainte reçue sur les odeurs 

Suite à l'injonction permanente obtenue le 15 janvier 1991, STABILE 
s'est raccordé au réseau d'égout sanitaire de Laprairie. 

17 janvier 1991 

26 novembre 1990 

ler novembre 1990 

18 octobre 1990 

Rapport de J. Leblond au Conseil.de Ville 
les informant que le 15 janvier la Cour 
Supérieure a accordé à la Ville une 
injonction permanente contre Stabile leur 
interdisant de. déverser leurs eaux dans 
les fossés de la Ville de Catidiac 

Lettre de Leduc Lebel à J. Leblond 
transmettant copie de l'ordonnance 
provisoire jusqu'au 15 janvier 1991 
défendant à -Stabil,e\ de déverser ses eaux 
dans les fossés de.Candiac 

Lettre de LEDUC ,~LEBEL concernant' le ." 
prolongement de l'injonction au 15 janvier 
1991 

,'Lett?e de Carolk Lemaire 'à~: Leduc. Lebel,. 
transmettant résolution, fi90;10-02 avec ..: 
mandat ~pour entériner injonction, du 28 
septembre 1990. ', 



4 octobre 1990 

29 septembre 1990 

28 septembre 1990 

27 septembre 1990 

5 septembre 1990 

25 août 1990 

16 août 1990 

ler août 1990 

4 avril 1990. 

30 mars 1990 

22 mars 1990 

4. 

Lettre de Carole Lemaire à M. Clavet, 
MENVIQ, transmettant copie de l'injonction 
provisoire du 28 septembre 1990 

Rapport de C. Donaldson au ccinseil 
concernant la demande de Stabile de 
raccordement à l'égout sanitaire de 
Candiac et mandat aux ingénieurs. 

,Lettre de Leduc Lebel à Claude Hébert 
incluant copie de l'injonction signifiée 
ce jour à Stabile lui défendant de 
déverser ses eaux dans les fossés de 
Candiac. 

Lettre de J. Leblond à Gaétan Stabile 
concernant la demande de raticordement à 
l'égout sanitaire de la Ville. 

Copie de lettre du MENVIQ à Stabile 
concernant l'évacuation des eaux dans les 
fossés de Candiac et des dispositions .à 
prendre re odeurs 

Plainte du Service de Police re odeurs 
dans fossés de Candiac: 

Lettre DDE C. Hébert à Mario Fontaine, 
MENVIQ, concernant déversement des eaux de 
Stabile dans les fossés de Candiac 

Lettre de C. Donaldson à ,M. Fontaine; 
MGNVIQ, 

, concernant le, resultat d'un 
échantillon d'eau de déversement de 
Stabile le 7 juin ,199O dans les fossés 'de 
Candiac 

Lettre de G. ~Dupré; Régie d'Assainissement, 
des Eauk' à C., .Donaldson zoncertiant le 
.déversement des eaux usées de,la.carrière. 

., 
~. Lettre DDE C. Donaldsonà G. Dupré, .Régie 

d'~assainissement. ,des E,aux du 'Bassin DDE 
Laprairie. concernant-'.' -le ,.,projet des .' 
raccordement 'aujr~,réseati~municipaux. : .. ,,'. 

Lettre de .C; ;,Rouleau, MENVIQ;. à c. T'. 
Donaldson concernant le~~:rac.cordement .aux 
réseaux municipati 

,: ” 



5. 

Résolution de la Ville de Laprairie quant 
à leur intention d'introduire la 
règlcmentation adéquate S"l- hauteur 
maximum permise dans le cas d'entreposage 
extérieur. (suite à res. 89-12-09 de 
Candiac) 

20 mars 1990 

15 mars 1990 

5 janvier 1990 

23 octobre 1989 

16 Octobre~1989 

10 octobre 1989 

2 octobre 1989 

18 septembre 1989 

14 septembre 1989 " 

Rappel de C. Donaldson à C. Rouleau, 
MENVIQ, concernant le déversement des eaux 
usées de Stabile dans les fossés de 
Candiac. 

Lettre de 'C. Donaldson à C. Rouleau 
concernant le déversement des eaux usésde 
Stabile dans les fossés de Candiac et 
résolution #89-10-32 de la Ville 
autorisant Stabile à se raccorder à notre 
réseau d'égout sanitaire 

Lettre de M. P. Laliberté, citoyen, à C. 
Hébert concernant la. recrudescence 
d'activités dans la carrière. 

lettre de C. 'Donaldson à 6. Stabile 
transmettant résolution #89-10-P 
l'autorisant à 'se raccorder au collecteur 
d'égout sanitaire sur le boul. Moncalm 

Accusé de réception du MENVIQ de la 
résolution #8g-09-14 (voir 14 septembre 
1989) 

Lettre de G. Stabile à C.~ Hébert demandant 
l'autorisation de se raccorder au réseau, 
d'égout sanitaire. 

Résolution #89-09-28 ,mandadant Lavery 
O'Lirien pour représenter les intérêts de 
la Ville dans le dossier d'évacuation des 
eaux usées de Stabile dans les fossés de 
Candiac '.. 

Lettre de J. Leblond à M. Rouleau, MENVIQ, 
transmettant résoiution #89-09-14 "Demande 
d'intervention du Ministère de 
l'Environnement". Cette lettre est 
&@ement transmise au député J.P.~ 
St-Onge,. .à Ville de Laprairie et Mme 
Bacon, Ministre. 



13 septembre l989 

3l.août 1989 

21 août 1989 

16 août 1989 

12 août 1989 

10 août 1989 

8 août 1989 

ler août 1989 

Ter août 1989 

31 juillet 19k< ~" 

24 juillet 1989 

6. 

Lettre signée par 11 citoyens à C. Hébert 
concernant les problèmes d'environnement: 
odeurs et matières de remplissage 

Mise en demeure par J. Leblond à Stabile 
en vue DDE cesser tout déversement d'eaux 
usées dans lest fossés de Candiac 

Lettre de A. Pellan à M. Collette, MENVIQ, 
concernant l'évacuation des eaux usées de 
Stabile dans les fossés de Candiac 

Lettre de C. Donaldson à Stabile l'avisant 
que l'évacuation des eaux usées dans le 
fossé de la ville est défendue. 

Lettre~de A. Pellan à M. Boucher, MENVIQ, 
demandant les résultats des analyses 
faites ~par le Ministère des eaux de 
déversement de Stabile dans les fossés de 
Candiac 

Lettre de.R. Co&tte, MENVIQ, à A. Pell%n 
concernant l'évacuation des eaux de la 
carrière Stabile dans les fossés de 
Candiac 

Lettre de C. Donaldson à Stabile 
concernant l'évacuation des eaux dans les 
fossés de Candiac 

Copie d'un télégramme adressé à Stabile 
par le MENVIQ de cesser tout <éversement 

odes eaux usées dans les fossés de Candiac. 
ainsi que télégramme de PeUan adressé à 
Stabile sur le même sujet 

Lettre de C. Donaldsowà Gilles Hébert re~ 
.opinion concernant le refus par la Ville 
de recev~oir les eaux de la carrière 

.Stabile *' 

Rapport de. A. Pellan concernant l'analyse 
de l'eau provenant de la carrière kabile ,' 

Lettre'de R. Collet&;~ MENVIQ, à A; P&lan ,: ', 
',. concernant l'évacuation des eaux de la 

carrière dans les fossés de Candiac 



7. 

18 juillet 1989 

26 juin 1989 

21 juin 1989 

31 mai 1989 

8 mai 1989 

17 avril 1989 

21 mars 1989 

13 mars 1989 

30 août ~1988 ~. 

: 

26 .juillet'l988 ..' 
;: .,/ 

10 juin 1988 '~ -i 

Lettre de R. Collette, MENVIQ, à A. Pellan 
concernant l'évacuation des eaux de la 
carrière dans les fossés.de Candiac 

Lettre de A. Pellan à Stabile l'autorisant 
a proceder a la construction du talus 
surmonté d'une cl&ure en bordure des 
propriétés de la rue Agélaide 

Lettre du maire et conseiller Laflamme aux 
citoyens les informant de la construction 
du talus le long des propriétés de la rue 
Adélaide 

Compte-rendu d'une rencontre au MENVIQ 
avec ,les représentants .du MENVIQ et C. 
Donaldson et R. "Lamarche, ,ing. de 
Laprairie (ci-joint) ,re problèmes de 
poussière et dynamitage 

Rencontre à 1'Hôtel de Ville: C. Hébert, 
R. Laflamme et C. Donaldson ainsi qu'une 
trentaine de Citoyens 're plaintes de 
poussière et dynamitage 

Accusé de réception de J.P. St-Onge à C. 
Hébert re problèmes des carrières 

Lettre de C. Hébert à J.P. St-Onge re 
plainte dynamitage et poussière 

Lettre de C. Hébert et R. Laflamme aux 
citoyens impliqués (ci-jointe) re 
dynamitage 

Lettre de C.: Hébért et R., Laflamme aux 
xitoyens des rues:. Abbaye; Aberdeen & 

j Adélaide 'les. informant des étapes 
franchles:depuis'le.,22 février (ci-jt) 

,. 

"Avis,.de c&rectionYdu MËNkIQ à Stabile 
~re.actii+tés n+pe+?ses ': ! '~ 

,~Lettre',:de Hgbcrt ,,Denail,t ,à~ Stabile .et 
: Forage Exploroc 1eS informant.que la Ville 

'! ~.~ le6tcnait Fespknsabie, des .dohmages aux 
,~.~ infrastructtires. ~~municipalcs., dans 

l'exploitation de'la~ca&ière'de~pierres. ~., 



a. 

13 mai 1988 

12 mai 1988 

21 avril 1988 

3 mars 1988 

22 février 1988 

5 février 1988 

26 janvier 1988 

23 décembre 1987 

23 démet&-e 1987 

“. 

Rencontre avec M. Stabile, C. Hébert, C. 
Donaldson et A, Pellan concernant le 
dynamitage 

Copie de lettre adressée au MENVIQ par Les 
Entreprises G.~ Stabilc à l'effet qu'ils 
prévoient terminer les travaux de 
dynamitage vers le mois de décembre 1988 
et les travaux de remplissage du site vers 
1990. 

Mise en demeure par VIAU ~HEBERT DENAULT 
aux entreprises Stabile afin qu'ils se 
conforment à la règlementation municipale 
et provinciale sur le,dynamitage. 

Compte-rendu d'une réunion en présence des 
représentants du MENVIQ, de C. Hébert, R. 
Laflamme et du maire de Laprairie 
concernant les nuisancw associées à 
l'opération des deux carrières. 

Lettre de C. Hébert et R. Laflamme aux 
citoyens des rues Abbaye,~ Aberdeen et 
Adélaide les informant des démarches 
entreprises depuis mai1987. (ci-joint) 

Lettre de A. Pellan au Ministère 
Transports les informant qu'il s'agit 
de matériaux projetés sur la chaussée 
du dynamitage. 

des 
bien 
lors 

Accusé de réception du Ministère des à la 
lettre de M. A. Pellan 21 d,écembre 1987, 
et incluant une copie' de lettre que le 
Ministère a adressée à Stabile lui 
demandant de corriger la situation en 
améliorant. l'accès à la route. 

Lettre de: A. Pellan à J.P. St-Onge 
concernant le 'dynamitage à la. carrière 
Stabile 

,, Lettre ',~de: 'A. Pellan, à Stabile re 
dynamitagc~~ 



9. 

21 décembre 1987 

18 décembre 1987 

lcr décembre 1987 

27 mai 1987 

25 février 1987 

Lettre de A. Pellan au Ministère des 
Transports les avisant que la sortie de 
Candiac du boul. Montcalm et donnant accès 
au boul. Ste Elisabeth est mal entretenue 
et met en danger les automobilistes à 
cause des matériaux projetés sur la 
chaussée par le dynamitage effectué à la 
carrière Stabile. 

Lettre de M. Fontaine, MENVIQ, à C. Hébert 
incluant un rapport sur les activités des 
deux carrières 

Rapport du MENVIQ sur les carrières. 

Lettre de C. Hébert et R. Laflamme aux 
citoyens des secteurs "A" concernant la 
recrudescence d'activités dans les 
carrières et leur demandant de signer une 
pétition (ci-jt) 

C. DONALDSON, ing. 
Directeur général 

ce 8 février 1993 

Lettre de A. P+lan à A. Stabile incluant 
notre règlement #45 SUT le dynamitage 
ainsi que l'amendement à ce règlement 
(#5l2),. suite aux nombreuses plaintes 
reçues à la Ville et lui demandant 
d'aviser la Ville, au moins deux heures à 
l'avance, des détonations. 



Annexe 21 

Historique du dossier Stabile 
Direction des enquêtes 

ministke de 
l’Environnement du Québec 

31 mars 1992 

Agrandissement du dépôt de matériaux secs Stabile à ta Prairie 191 





DATE : 

OBJET : 

Le 31 mars 1992 

ENTREPRISES STABILE ET FILS 
"Dépôt illegal de matériaux secs' 
N/O : 7122-02-91-0000373 
REG : 7521.C6-01-0000700 

7610~C6-01-0145200 

15 nov. 1973 

De 1974 
29 mars 19% 

27 mars 1979 

30 avril 1979 

19 WY. 1979 

24 janv. 19% 

8 avril 1980 

9 avril 1980 

9 mai 1980 

I, 

27 mai 1980 

26 janv. 1981 

27 f@v. 1981 

30 avril 1981 

4 mai 1981 

Lors de la vente de 1'HydwQuébec a la Ligue anti-ch6mage. 
le 15 nove&e 1973, il est krit dans l'acte de vente' no 
115475 que la carrière situ& sur le site des lots 560-E. 
560-T et 560-M. est désaffectée et a"ec "ne réserve 
perpétuelle consistant en une interdiction pour l'acquéreur 
et ses *u‘cesse"ïs et ayant droit de reprendre. 
l'exploitation de la dite carrière toute ou en partie et/tiu 
d'effectuer sur la totalité dudit immeuble des travaux 
d'excavation. 

L'acqukeur s'engage a remplir la dite carrière. 

Bail entre la Ligue anti-chôwge ( Recypac Inc. ) et 
monsieur Marcel Gadin. Ce dernier exploitera le site 
(carriére) coneve un centre d'enfouissement de mat6riaux 
secs (déchets). 

Lors d'un rapport technique par la firme d'ing6nieuw 
conseils Russell Chiasson, il est indiqué dans le dit 
rapport a la page 10, paragraphe 1, que la carrière est 
qua1 ifiée "ancienne carrière" remplie d'eau jusqu'à deux 
(2) pieds du bord. 

Le service de Protection de l'environnement demande 
d'assécher la carrière avant de déposer des déchets. 

Visite de l'ingénieur Richard Gonio du service de 
Protection de l'environnement. Conclusion : terrain 
malpropre. ménage à faire dudit terrain avant l'émission du 
permis. 

Autorisation du projet 

Visite de l'aménagement par monsieur Paul Lefebvre. 

Avis. Infraction à l'art. 55. Terrain non nettoyé, permis 
non émis et ce, suite à la visite de monsieur Marcel Gadin 
du 8 avril 1980. 

Visite pour l'aménagement. Aucun travail d'aménagement de 
fait. Monsieur Paul Lefebvre recommande une mise en 
demeure. 

Visite pour l'aménagement "non complété" 

Visite pour l'aménagement "non terminé". Oélivran~c du 
permis est non recommandée. 

Vente de Recypac Inc. a A. Stabile et Fils Inc. 

Demande pour un certificat et permis par la firme A. 
Stabile et Fils Inc.. Il est mention d'on rapport 
technique redigé pw 1'ingÉnicur Gaétan Desrochers le 21 
avril 1981. Rapport non localis6. 

Emission d'un certificat dc conformite conditionnel a A. 
Stabile et Fils Inc. 

./2 
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7 juil. 1981 

14 juil. 1981 

17 sept. 3981 

30 sept. 1981 

13 nov. 1981 

19 nov. 1981 

16 avril 1982 

28 avril 1982 

30 avril 1982 

29 juil. 1982 

30 oct. 1982 

24 mars 1983 

14 avril 1983 

11 et 13 mai 
19.93 

Visite pourl'arr&agement. Am6nagement préalable compl6té. 
Permis Qmis (conditfonnel certificat du greffier de la 
ville de Laprairie). 

Permis émis. 

Visite de contrôle. Infractions aux articles suivants : 

Art. 87 : Aucun recawirement mensuel 
Art. 09 : Déchets dépassant 4 a 6 pieds le niveau du 

terrain. 
Art. 90 : Recouvrement final non encore effectué dans les 

zones dépassées (pompe de surface enlevk)., 

Recommande avis de correction. 

Avis de correction à A. Stabile et Fils pour infractions 
aux articles 87, 89 et 90 du Reglement sur les déchets 
solides. 

Visite de contrôle. 'Non conforme selon art. 87. 89 et 90. 
Recommande avis d'infraction. 

Avis d'infraction selon les articles 9, 76. 87, et 89 du 
Règlement sur les déchets solides. 

Visite de controIe. Non conforme selon articles 9, 76, 86, 
87, 89, 90 et 134 du Règlement sur les déchets solides. 
Dép& de matériaux secs. Exploité comme un véritable 
dépotoir a ciel ouvert, déchets non enterr6s et dans l'eau. 

Visite de contrôle. Le principal étang d'eau en'surface a 
été considérablement vidé. Par contre au bas, non enlevé, 

'déchets dans l'eau. Encore des déchets sur le terrain et 
autour des bâtiments. Autre visite à prévoir. 

Note de service de monsieur Paul Lefebvre au directeur 
monsieur Florent Poirier à savoir. que depuis le debut des 
activités, la firme A. Stabile n'a jamais respecté ses 
engagements. Recommande l'émission d'une mise en demeure. 

Visite de contrôle, suite a la mise en demeure par ME 
Pierre Légaré du 21 juin 1982 (non localisée). Il a ét6 
constaté de l'eau dans la base. Recouvrement mensuel faits 
en partie. Mise en demeure en partie respectée. 
L'exploitant semble faire maintenant tout son possible. 

Visite de contr6le. L'exploitation s'est améliorée sur 
certains points, mais encore présence de déchets dans 
l'eau. Eau bleue, noire, tr&s foncée, odeur sulfureuse, 
corrompue. Autre visite a faire, si aucune amélioration 
faite. Mesures légales'à prendre. 

Visite de contrôle pour conformité. Infractions akart. 
86, 07, 89 et 90 du Rbglement sur les déchets solides. A. 
Stabile avis6 verbalement. Autre visite a prévoir. ;' 

Visite pour vérification des travaux demandés II y a 
dégel de la Faute. on ne peut procéder. Autre visite dans 
quinze (15) jours. 

Visite de contrôle. Déchets et poussières 
déversés par A. toxiques Gagné Transport Inc. Arrangements 
pris avec l'exploitant et les dits déchets sont enlevés le 
17 mai 1983. 

. ../3 



N/O : 712-02-91-0000373 /3... 

8 juil. 1983 

7 sept. 1983 

22 sept. 1983 

26 oct. 1983 

1" déc. 1983 

9 janv. 1984 

9 mars 1984 

18 mai 1984 

7 aoüt 1984 

5 sept. 1984 

13 sept. 1984 

11 janv. 1985 

*a 

26 avril 1985 

23 juil. 1985 

6 sept. 1985 

8 janv. 1986 

Visite de conformité. Recouvrement en retard. Tas de 
ferrailles doit être enlew?. Autre visite a faire. 

Visite de contrale. Non conforme. Déchets ddposés en 
surélévation contralremcnt aux art. 89 et 90 du Règlement. 
Recommande poursuite et arpentage des lieux.~ 

Visite suite h celle du 7 septembre. Déchets en 
surélévation abaissés mais insufficant~ _ _. _ n,trm _ _ _. 
recouvrement. Il y a deux voyage: 
fe 

5 de déchets MIUF, 
u Iles de carton, situation inacceptab)e, contrairement 

aux art. 8 6, 87, 89 et 90. Résultat arpentage. procédure 
de poursuiLE. +^ 

Visite avec monsieur Claude Grondine, arpenteur-géomètr.e. 
pour lui faire connaître le site. Encore infractions aux 
art. 86, 87 et 89. 

visite. Infractions aux art. 9 et 87. Recommande avis 
juridique sur les points des articles 45, 89 et 90 du 
Rbglement. Semble se contredire. L'exploitant a le droit 
d'aller en surélévation au centre du terrain pour 
rencontrer l'exigence, pente minimale de 2% (art. 45). 
Alors que l'art. 89 dit que le profil final ne doit pas 
dépasser le profil du terrain environnant. 

Expertise et rapport d'arpentage sur les lots 560-8. 560-9 
et 560-10. Conclusion : le présent rapport est conforme 
aux renseignements obtenus par le mesurage et observation 
et ceux fournis par les documents recueillis et photos. 

Visite par le technicien Robert Brisson. Infractions aux 
art. 9. 86, 87 et 89. 

Visite. Amélioration (R. Brlsson). 

section centrale trop élevée. 

Visite. Conclusion : Effectuer une visite à chaque mois 
afin d'éviter un relâchement de l'exploitant. 

Note de service de René Côte au service juridique dans 
laquelle il informe Me Pierre Légaré que les opérations 
sont améliorées et compte tenu du désir de l'exploitant de 
respecter les exigences, l'intervention du service 
juridique n'est plus requise. 

Inspection. Demande de pousser les déchets dans 
l'excavation. Wne nouvelle excavation faite du c6té sud 
prés des maisons de Candiac a été constat6 (Robert 
Brisson). 

Visite de contrôle. Compacteur hors d'usage. 
Retour dans quinze (15) jours. 

Visite de contrôle. D&hets dans l'eau, extrémité, coté 
Candiac (sud). 
recouverts., Demande 

Déchets à l'arrière du garage non .'. 
verbalement de pomper l'eau et de 

recouvrir les déchets. Avis de correction a envoyer. 

Visite de contrôle. 
décharqeawt. 

A diminuer la largeur du front de 

Visite de controle. Front de déchets (côté sud - Candiac) 
60 m&tres de long est baissé au niveau du terrain mais non 
recouverts. Donne quinze (15) jours pour remédier à la 
situation. Nouvelle visite. 
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19 mars 1986 Visite de contrôle. Autre visite dans quinze (15) 
jours. 

7 avril 1986 Visite de contrôle. Conforme. 

6 mai 1986 Visite. 

8 juil. 1986 Demande de renouvellement pour le permis D.M.S. 

23 juil. 1986 Visite de contrôle. Coinforme. 

5 sept. 1986 Emission du permis pour cinq (5) ans. 

23 oct. 1986 Visite de controle. Partie de déchets "on recouverts~50' 
x 100'. . 

1" déc. 1986, Visite. Partie des dkhets "on recouverts. Le reste est 
conforme. 

16 mai 1988 Note de service du technicien Robert Brisson au directeur 
Maria Fontaine et ce, suite à une réunion avec les 
municipalitbs, a savoir, diminuer les charqes de dynamitage 
suite a des plaintes de citoyens (pierres tombées SUP leurs 
terrains). Enlever tous les barils 45 gallons placés en 
bordure des maisons. 

12 mai 1988 Lettre de monsieur Gaétan Stabile à monsieur Robert 
Brisron, technicien, dans laquelle il avise qu'il y a des 
travaux de dynamitage afin d'accumuler des amas de pierres 
pour le recouvrement final du,site lorsque les activités 
d'enfouissement de matériaux seront terminées. La firme 
prévoit déterminer les travaux de dynamitage vers décembre 
1988 et terminer le remplissage en 1990. 

8 juin 1989 Lettre de plaintes des citoyens au ministre, monsieur 
Clifford Lincoln, b savoir, la recrudescence d'activités 
d'exploitation de la carrière amenant du bruit. poussière 
et pollution. 

20 juil. 1988 Visite de contrôle. Recouvrement non effectue, 
récupération de métal, amas de déchets à l'entrée. Avis de 
correction recommandé. 

26 juil. 1988 Avis de correction. Art. 45, 87 et 89. 

24 oct. 1988 Note de service du technicien Robert Brisson h Gérald 
Tremblay, chef de service, dans laquelle il est question de 
plaintes de citoyens de Candiac contre~les opérations de la 
carrière et le D.M.S. Entente qu'un talus de 8 pieds de 

>I 
hauteur serait &igé a l'arri&re des maisons. 

4 nov. 1988 Lettre de Gérald Trembla?, chef de service, a un citoyen, 
monsieur Pierre Laliberté wCa"diac, dans laquelle il 1 j.,' 
informe ce citoyen du Aroit cqu~g de la carriére Stabile. 

Acqui.s? 

10 mai 1989 Rapport d'accident. technologique. Présence de lixiviat:. 
foncé et mauvaise odeur. Prélèvement d'échantillons par 
monsieur Paul Lefebvre et envoyés au laboratoire. 

10 mai 1989 Par télkpost. avis de caser de pomper des eaux dans la 
carriére et de procéder au traitement des eaux. 

1" juin 1989 Rapport d'analyse du laboratoire no 93739 dans lequel est 
indiqué que le sulfure est élevé. 



N/O : 7122-02-91-0000373 /5... 

13 juin 1989 

18 juil. 1989 

24 juil. 1989 

31 juil. 1989 

10 août 1989 

13 sept. 1989 

20 sept. 1989 

20 sept. 1989 

2 oct. 1989 

14 nov. 1989 

"9 janv. 1990 

18 janv. 1990 

26 janv. 1990 

3 mai 1990 

Visite d'inspection par le technicien Robert Brissan. Le 
phénol dans l'eau crt,trap 61~6, traitement nécessaire. 

Lettre de la direction rbgionale de la Montérégie à la 
Uille de Candiac dans laquelle il est expliqué que suite 
aux résultats d'analyses du laboratoire, a savoir, que 
l'eau peut être pompée dans un réseau d'égout sanitaire. 
Eliminer les odeurs. 

Lettre de la Montérégie à la Ville de Candiac dans laquelle 
il est expliqw? trois solutions de pompage. 

C.N.C.P., ordonnance a la firme A. Stabile et Fils Inc. de 
cesser tout d&ersement dans les fossés de la ville de 
Candiac. '_ 

Lettre de la direction régionale de la Montérégie à la 
Ville de Candiac dans laquelle il est explique que l'eau 
est acceptable comme rejet k l'égout pluvial et que 
monsieur Stabile a trouvé un moyen d'éliminer l'odeur de 
l'eau dans la carrière. 

Résolution du conseil de la Ville de Candix~à savoir, 
que cesse tout déversement dans les fossés et que le MENVIO 
vérifie la nature des dépôts dans la carrière. 

Accumulation d'eau (15 millions de gallons d'eau 
souterraine que le propriétaire a négligé d'évacuer afin de 
constituer une réserve d'eau pour combattre un incendie 
dans les matériaux secs). Note de service de monsieur 
Ronald Collette à monsieur Claude Rouleau (dir. de la 
r4gionalisatian) dans laquelle il est expliqué la 
normalisation de l'évacuation de l'eau et la recommandation 
d'un suivi étroit des conditions de pompage. 

Rkolution du conseil de la Ville de Laprairie d'empêcher 
toutdéversementd'eau contaminée dans les fossés. Demande 
au MENVIQ d'intervenir et de vérifier la nature des dép& 
enfouis dans la carrike. 

Procès-verbal de la Ville de Candiac autorisant les 
Entreprises A. Stabile et Fils Inc. à se raccorder au 
collecteur d'egout sanitaire selon les conditions énoncées 
dans le rapport préparé par le directeur régional de la 
Ville. 

Inspection par le technicien/inspecteur Claude Fournier de 
la direction régionale de la Montérégie. 11 y a présence 
de matériaux non autorisés (mousse, pneus). 

Inspection par monsieur Claude Fournier. Présence de 
matériaux non autorfsér (25 voyages/camions de mousse 
"fluff"). Aviser, aucune tolérance de ces matériaux. 

Inspection par monsieur Claude Fournier. Aviser à nouveau, 
pas de mousse. 

Avis important "retorunandé" du MENVIQ à monsieur Gaétan 
Stabile dans leque: il est avis@ de ne pas recevoir les 
résidus non métalliques provenant du déchiquetage de 
carcasses d'autos (déchets dangereux). 

Inspection par monsieur Claude Fournier 

Entre le 27 aoùt Sept (7) rapports d'événement par le corps policier de la 
et le 12 sept. 90 Ville de Candiac pour odeurs nauséabondes lesquelles 

causées par les rejets,de la firme Stabile. 
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1” août 1990 

23 août 1990 

26 aoïit 1990 

28 aoüt 1990 

30 aoüt 1990 

31 aout 1990 

5 sept. 1990 

6 sept. 1990 

14 sept. 1990 

18 sept. 1990 

27 sept. 1990 

5 fév. 1991 

*’ 

7 mars 1991 

21 Bars 1991 

Lettre de monsieur Claude Oonaldsan, directeur général de 
Condiac b monsieur Mario Fontaine, directeur à la direction 
régionale de la Monterégie du MENVIQ dans laquelle il 
considére qu'il est inacceptable que des eaux soient 
"f%:;;;ées dans le bassin de Laprairie parole biais d'un 

Rapport "accident technologique" de Urgence Environnement 
à savoir : feu dans la carrière. 

Rapport "accident technologique' :feu dans la carriére. 

Rapport "accident technologique" : feu dans la carriére. 

Rapport "accident technologique" : odeurs nauséabond& 
provenant d'un fossé. 

Note de service du laboratoire sur l'évaluation des scories 
de plomb provenant de la compagnie Nova Pb, enfouis chez A. 
Stabile, expliquant par le fait méme la raison des 
incendies sur le site. 

Avis de correction : 

de cesser le rejet des eaux par les fossés. 
effectuer des installattons appropriées. 
obtenir l'autorisation du MENVIQ. 

Note de service de monsieur Ronald Collette du service 
municipal du MENWIQ dans laquelle il est don"6 par ordre 
chronologique les Wnements récents en ce qui concerne la 
réception et l'enfouissement des scories & A. Stabile et 
Fils, lesquels provenant de Nova Pb et ce, du 6 aoU au 6 
septembre 1990. 

Avis important "certifié" envoyé par le WENVIQ a monsieur 
Gaétan Stabile l'avisant que ces scories sont des déchets 
dangereux et par le fait même de tenir compte de cette 
information. 

Accus6 de réception suite à l'avis de correction du 5 
septembre 1990. 

Dklaration écrite de monsieur Gaétan Stabile a l'enquêteur 
Michel Clavet sur les faits d'avoir recu et enfoui les 
scories. 

Note de service dans laquelle monsieur Paul Lefebvre de la 
direction régionale de la Montérégie fait mention d'une 
plainte, à savoir, odeurs nauséabondes dans les salles de 
toilette de la firme Ele@rovert Lt&, au 1305, Industriel 
a Laprairie. Aprko avoir effectué des tests, il y a 
effectivement la présence de H,S (sulfure d'hydrogéne).dans 
le réseau d'égout sanitaire du boul. Industriel a Laprairie 
à un niveau de concentration sécuritaire mais relativement 
incommodant. Cette présence de sulfure est la depuis le:., 
branchement de l'effluent du dépôt de matériaux secs de A. 
Stabile. 

Demande de renouvellement du permis. 

Rapport d'enquête de l'enquêteur Michel Clavet dans lequel 
il est mention d'infraction, pour avoir déposé un déchet 

dangereux dans l'environnement selon l'art. 9 du Rtiglement 
sur les déchets dangereux. Pour avoir transporté un déchet 
dangereux sans permis. art. 55 du Règlement suï les déchets 

'dangereux. Dates d'infractions 20, 21 et 22 aoùt 1990 et 
ce, au centre A. Stabile et Fils Inc. 
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11 avril 1991 Inspection par monsieur Claude Fournier. Matériaux secs 
déposés un peu partout [voir les huit (8) photos). .Avls de 
correction recommandé pour infraction (opération visible de 
la route 132) selon art. 32 et no" propret6 de so" terrain 
selon art. 134 du R.D.S. 
* Poursuite k faire. 

13 mai 1991 Avis de correctlon "certifié" pour infractions aux art. 32 
et 134 (9-2, r.14). Dix (10) jours pour renlédier. 

24 mai 1991 Accusé de réccptio" de l'avis de correction. 

4 juin 1991 Inspection par monsieur Claude Fournier : 

- nettoyage non effectue 
recouvrement mensuel laisse a désirer. 

RECOMMRNDATIONS : 

- vérifier le pompage des eaux de lixiviation 
[installation) 

- à ajouter au renouvellement du certificat de conformit6 
pour le 14 juillet 1991. 

_ autre visite & faire le 18 juin 1991. 

4 juil. 1991 Lettre du MENVIQ i A. Stab;le et Fils dans laquelle il y a 
demande de modification à la demande de renouvellement, 
l'indiquer : 

A = système de pompage a installer 
B = si agrandissement du site fournir Plan, profils et 

devis. 
C = toute autre modification 

18 juil. 1991' Approbation de, la Ville de Laprairie pour le 
re"ouvellement. 

19 juil. 1991 Approbation du M.R.C. Roussillon 

23 juil. 1991 Plainte krite envoy& par la Ville de Candiac et ce. suite 
au mécontentement de plusieurs citoyens de la dite 
municipalit6. 

24 juil. 1991 Inspection par monsieur Claude Fournier "conforme" 
Recommande renouvellement pour un a" seulement. 

25 juil. 1991 Renseignements fournis par A. Stabile et Fils sur le 
renouvellement selon section 11 - certificat de l'article 
14 A.B.C.D.E.F.G., sur le Réglement des déchets solides. 

,t6 -juil. 1991 Emission du permis pour un a" seulement. 

30 juil. 1991 Note de service dans laquelle il est recommandé par le 
géologue Pascal Ledoux du MENVIQ au directeur Mario 
fontaine de la dlrectian régionale de la Montérégle du 
MENVIQ d'accepter le renouvellement du permis seulement 
pour un an pour des raisons de modifications à son permis, 
faisant objet de plusieurs plaintes et le D.M.S. a servi" 
dans le passé & éliminer des déchets dangereux tel que du 
"fluff" et aussi à résoudre 1~ problème du traitement des 
eaux de lixiviation. 

13 aaüt 1991 Plainte écrite par le maire de la ville de Candiac au 
MENVIO suite à des nombreuses plaintes des citoyens. 



N/O : 7122-02-91-0000373 /a... 

16 août 1991 

19 août 1991 

23 août 1991 

26 août 1991 

28 août 1991 

3 sept. 1991 

11 sept. 1991 

27 sept. 1991 

6 “0”. 1991 

Visite d'inspection par la technicienne Michelle Marcotte 
de la direction régionale de la M&&égie dans laquelle il 
est mention d'infraction a l'art. 20 de la Lai sur la 
qualité de l'environnement et a l'art. 31 du Rbglement sur 
les carrières et sabliéres. 

Plainte et pétition des citoyens de la Ville de Candiac a" 
MENVIIJ a savoir que A. Stabile et Fils nuit a la qualité de 
uie des résidents et risque de dbgrader complbtement leur 
environnement. 

Avis de correction faisant suite à l'inspection du 16 aaGt 
1991 par madame Michelle Marcotte. Infraction a l'art. 20 
de la Loi sur la qualité de l'environnement et a l'art. 31 
du Règlement sur les carri&es et sablières (Photos)., 

Plainte écrite du deput Denis Lazure a" ministre Pierre 
Paradis concernant le bruit, les poussibres et la vision 
cauchemardesque d'un dnorme talus de pierres et de déchets. 
La carri&re n'est pas exploitée en tant que carribre mais 
plutôt dans le but d'agrandir le plus possible le trou pour 
enfouir des déchets. 

Extrait de prock-verbal du M.R.C. Roussillon, suite à 
plusieurs considérations, demandant a" MENVICi de vérifier 
la situation qui existe sur le site de la carrière A. 
Stabile et de fournir l'assurance que le peymis soit 
exploité en tous points conformkmxt à la Loi. 

Inspection par messieurs Pascal Ledoux et Claude Fourni@r. 
Présence de déchets no" recouverts de part et d'autre du 
chemin d'accès et aux abords du'0.M.S. Présence d'un tas 
d'asphalte a l'ertérieur de la zone autoris&. Ils 
recommandent qu'un avis d'infraction soit emis et demandent 
une enquëte dans ce dossier. 

f;;;;é de reception pour l'avis de correction du 23 août 

Avis de correction suite à une visite du 3 septembra 1991. 
Infraction selon lwarticles 54, 55 et 66 de la Loi su? la 
qualité de l'environnement et aux articles 86 et 87 du 
Règlement sur les déchets solides (Q-2, r.14). 

Inspection par monsieur Pascal Ledour. Aucun correctif de 
fait selon l'avis du 27 septembre 1991. Présence d'un tas 
d'asphalte. Déchets no" recouverts. illocs de béton ca et 
là sur le site. Briques et asphalte servent comme 
matériaux de recouvrement. Nauveau tas d'asphalte et de 
terre prés de la balance. Recouvrement n~ensuel déficient. 
Recommandé à la direction des Enquêtes. 

Ramond &LANGER 
Enquéteur, mat. 152 
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Photo 7 
RkSIDENCE DU 23 ABERDEEN 

Photo 8 
RkSIDENCE DU 23 ABERDEEN VUE DU LIEU D’EXPLOITATION 



Photo 9 
VUE DU QUARTIER RÉSIDENTIEL 

Photo 10 
TERRAIN ADJACENT AU LIEU D’EXPLOITATION 



Photo 11 
LIEU D’EXPLOITATION STABILE 

Photo 12 
LIEU D’EXPLOITATION STABILE 



Photo 13 
DÉBRIS SUR LE LIEU D’EXPLOITATION STABILE 

Photo 14 
DkBRIS SUR LE LIEU D’EXPLOITATION STABILE 



Annexe 23 

Terrain Stabile 
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Plainte 
carrière Stabile 

Ville de Candiac 
23 juillet 1991 
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CANDIAC 
z%k*, ‘141-v 

zc - - 
Le 23 juillet 1991. 

Mons leur AndrB Boucher 
MINISTERE DE L ‘ENVIWNWENT 
Direction g8n8rale de la MontBregfe 
201 Place Charles Lwnoyne 
2fbe3 Qtage, Suite 2.05 
Longueujl (Québec) 
J4K 2T5 

OLkJET: PLAINTE - CARRIERES STABILE 

Monsieur, 

La prtkente fait suit8 B notre conversation telephonique de CQ jour 
~, relativement a une plainte portes par la ville de Candiac contre 7s ccmpagnls A. 

Stabile & Fils. 

Çams vous le sawz sans doute, cette ccmpagnie exploiteeuno carriers 
sftuee aux Ifmites des ~177~s d8 Laprafris et ds Cendiac. {En 1989,~,,~la vll7e da 
Candiac 8 négocie et obtenu de cet exploltant qu’ un mu~tectlon soit 
construit entre sa proprlete et ce1 les d8S cftoyens de la Ville. La ville de 
Candi&s a investi des scmn8s fmportantes dans ce projet, affn de p&&g~~ ses 
citoyens contre 18 bruit et 7a poussiers: 

Or, suite a des plaintes de plusieurs citoyens, je me sufs rendu sur les 
Ileux pour constater que 7’exploltant a accumu14 du materiel SUI-~ une-_uteuc 
dépassant de beaucoup l’Écran protecteur, ce qui fait que les gros camions qui 
v~~ienne;.t deveisë,- leur charge sont au-dessus du mur d8 protoctfon puisqu’i 7s 
circulent sur ces amoncel loments d8 debrfs. Lo mur n’a donc aucun8 uti7it6 pour 
contrer le bruit et la poussf8re ce qui a pour effet de causer one lourde 
po7 lut ion, et c’est 7B 7 ‘objet de notre plaints. 

Nous vous demandons Instannmnt d’intervunfr aupres de cet exp7oftant pour 
que cstte situation soit corrige8 ~dans les plus brefs delais, d8 façon a evfter 
que de pius amples dommages sofent caus8s aux proprfet8s avofsinantes. 

-f- 



comptant sur votre pranpte et efffcace fnterventfon, je vous prfe 
d’accepter, Monsfeor, nos salutat fans dfstfngu4e.S. 

LE DIRECTEM? GENERAL ADJOINT 

:jc 

C.C. 
C.E. 
C.C. 
C.Ç. 
C.C. 

-2- 
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l LOCATION DE CONTENANTS DE REBUTS 
l SITE D’ENFOUISSEMENT MATÉRIAUX SECS 
l PIERRES DE REMPLISSAGE SHISTE 0-À 8” 

LOCATION DECONTENANTS DE REBUTS Laprairie, le 1% mai 1983 

0:inisGre de l'Environnement au Québec 
955 D'Assipny, Sureau 131 
Lonpueuil, Québec 
J4K 5C3 

A l'attention de M. Robert Erisson 

Ob,iet: Echéancier des travaux 

Cher konsieur, 
A la suite d'une rencontre avec le maire de la ville de 

Candiac, Ml. Claude Hkbert, ainsi que oueloues uns de ses membres du 
conseil et de M. Robert Erisson, nous vous proposons notre echéancier 
des travaux en cours. 

Les Entreprises Antoine Stabile &~ Fils Inc entreprennent 

divers travaux d'exploitation sur leur terrain situe au 3025 Ste- 
Elizabeth à Laprairie. Ces travaux comvr-nnent le dynamitape et 
l'enfouissement de matériaux secs. 

Des travaux de dynamitage s'effectuent actuellement 
afin d'accumuler un amas de pierre qui servira au recouvrement 
final du site lorsque les activités d'enfouissement de matériaux 
secs seront terminées. 

De plus, les Entreprises Antoine Stabile & Fils Inc 
ainsi oue les Forages Exploroc Ltée (responsable du dynamitape), 
ont installé un sismographe dans les bureaux du maire de la ville 
de Candiac afin de verifier l'intensité des explosions. Ultérieure- 

ment des sismographes seront installés dans les cours des citoyens 

adjacents au site. 

1/2 

LAPRAIRIE.QUÉSEC J5W3Y3 



Les Entreprises Antoine titabile h. Fils Inc prévoient 
terminer les travaux de dynamitage vers le mois de décembre 1988 
et les travaux de remplissage du site vers 1990. 

Veuillez agrker, Monsieur, l'expression de nos 
meilleurs sentiments. 

Gaktan Stabile 
Président 

2/2 
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Michelle Marcotte 
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A : 

DE : 

OBJET : 

N/D : 

Longueuil, le 24 septembre 1991 

NOTE DE SERVICE 

Pierre Paquin 

Michelle Marcotte 

Les Entreprises A. Stabile & Fils inc. 
La Prairie 

G-7610-16-01-0145200 

I====ES==E=IE=D-------------- --------------==.=IE===-------t-----IP=l=~================== _-- - - - -  - - - - - -  

Après avoir pris connaissance des différentes lettres adressées à 
M. Pierre Paradis, ministre de l'Environnement, concernant le dossier cité 
en objet, je tiens à te faire part de l'état de la situation de ce dossier. 

Le 13 août 1991, M.~~Cla~ude Hébert, ~maire de la ville de Candiac 
nous adressait une plainte concernant les opérations de la carriere 
susmentionnée. 

Suite à cette plainte, .j'ai effectué une inspection de la carrière 
le 16 août 1991. Lors de cette inspection, j'ai constaté qu'il y avait un 
tas de pierre d'une hauteur d'environ 4 mètres entreposé à proximité des 
maisons de la ville de Candiac. Je n'ai toutefois pas constaté de 
poussières émises à l'atmosphère provenant de la circulation des véhicules 
lourds et de l'accumulation d'agrégats sur le tas de pierre. 

Il est a noter, par contre, que la pierre est maintenant entreposée 
du côté donnant sur le terrain de la carrière et que, par le fait même, le 
tas de pierre sert d'écran protecteur. 

A mon avis, il y eut certainement de la poussière émise à 
l'atmosphère lorsque la compagnie a débuté l'entreposage de la pierre, a 
moins qu'elle ait en tout temps maintenu ses agrégats humides. 



-2- 

Le 23 août 1991,.nous avons envoye un avis de 'correction à la 
compagnie susmentionnée afin qu'elle apporte les correctifs nécessaires pour 
se conformer à la Loi sur la qualité de l'environnement et à ses réglements. 

Dans la lettre qu'adressait M. Denis Lazure, député de La Prairie, 
à M. Pierre Paradis, il y mentionne entre autres que la population de 
Candiac se plaint notamment : 

" f . ...) de la vision cauchemardesque d'un énorme talus de pierre et 
de déchets de la carrière (...}" 

Doit-on rappeler ici que notre Ministère n'a pas à se soucier de 
l'aspect visuel d'une carrière située à proximité de certaines résidences 
mais bien de la pollution occasionnée par l'exploitation de ladite carrière. 

Dans cette même lettre, M. Lazure fait référence au permis 
d'exploitation de gestion des déchets solides. En ce qui concerne ce 
permis, tu trouveras ci-joint une copie d'une note de service de M. Pascal 
Ledoux. 

Micheile Marcotte, 
Technicienne 

MM/jf 

p.j. 
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gPPPORT &5RËsULTAT9 D’ANA’ - 

CLIENT : VILLE DE LAP RAIRIE 

Ne OOSSIER : 01297401 

ADRESSE : a& Monsieur Perreatilt 
170 Taschereau. bureau # 400 
LA+RAIRIE (Québec) 
J5A 5H6 

___.___._...__- - __.. - ..-_.--.. -.----_I_-.- ___..-- -.-v-v .-..-A----. 
NO ÉCHANTILLONS : 37266 a 37288 
PrélevBs le: 16 mars 1993 
Recus le : 17 mars 1993 
Identification : Eaux usées 
Endroits des prélèvements : Carriére Langois & Stabile 

Nos d’échantillons Votre Identification / Résultats de sutfures (mg H2S/L) 1 

37266 Carriére Langlois (apr& traitement) 2-1 

37287 Cafriere Stabile 48 

37266 Carrikre Langlois (avant traitement) 210 

FC/gc 

r* VILLE DE LAPRAIRIE 30/03/93 
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Attestation de conformité 
Ville de La Prairie 

18 septembre 1992 
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Le 18 septembre 1992 

c 
M. Gaétan Stabile, président i 
LES ENTREPRWES STABILB & FILS INC. 
3025, boulevard Taschereau 
LA PRAIRIE QC 
J5R 3Y3 

RE: Renouvellement de votre permis d'exploitation d'un site 
d'enfouissement de matériaux secs à J.2 Prairie 

Monsieur, 

L'article 3.5.2.39 du règlement de sonaqe numéro 630 permet l'ex- 
ploitation dlun site d'enfouissement de matériaux secs dans la 
zone IZ-205. 

Les lots 560-8, 560-9 et 560-10 ducadastre de la paroisse de 
Laprairie-de-la-Madeleine étant situés dans la zone 12-205, votre 
exploitation est conforme et ne contrevient ?? ~auzun règle.ment 
municipal. 

BB/ab 
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MRC de RoussiNon 
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Municipalité Régionale 

50 STE-THtRkSE 
DELSON. GUE. 

JOL 1GO 
TEL.: (514) 636-1221 

Delson, le 15 septembre 1992 

de Comté de Roussillon 

k!! 
MiRI Df 1~~~~ 

REÇU LE 

‘1 5 GICT. ?!?Y& 

Monsieur Gaétan Stabile 
Président 
LES ENTREPRISES A. STABILE ET FILS INC. 
3025, boul. Taschereau 
MRP;y:rie (Québec) 

OBJET: Attestation de conformité: 
Renouvellement du permis d'exploitation 
d'un système de déchets solides, 
Lots 560-8, 560-9 et 560-10 à La Prairie. 

Monsieur, 

La présente est en réponse a vos lettres des 5 et 18 août 
1992 concernant le sujet cité en rubrique et suivant la 
demande du Ministre de l'Environnement :du Québec d'obtenir 
de notre part, une attestation par rapport à notre 
réglementation régionale applicable. Je vous informe que 
deux (2) règlements régionaux sont présentement en vigueur 
,et couvrent le territoire de votre projet. 

Le premier e,st le Règlement de contrôle intérimaire, en 
Vigueur~ depuis avril 1983. En ce gui concerne le Règlement 
de contrdle intérimaire, votre projet tel que presenté, ne 
vient pas à l'encontre de ce règlement. 

Le deuxième règlement régional est le schéma d'aménagement 
en vigueur depuis mars 1987. Au niveau du règlement du 
schéma d'aménagement, votre projet n'est conforme qu'en 
partie. En effet< votre projet se situe pour le lot 560-S * dans une aire Industrielle, pour le lot 560-9 dans une aire 
récréative et pour le lot 560-10'dans une aire résidentielle. 
Dans les aires récréatives et résidentielles, les activités 
reliées à la gestion des déchets ne sont pas autorisées. 

. . . /2 





/2 

Par contre, dans l'aire'industrielle, ce genre d'activité est 
permis. 

Quant à la portion du site inclue dans les aires 
d'affectations récréatives et résidentielles, il y a lieu 
pour la ville de La Prairie de déterminer 1 'étendue des , droits acquis pouvant s'appliquer au site puisque le document 
complémentaire du schéma d'aménagement ne restreint pas la 
portée des droits acquis lorsqu'applicables. 

Espérant que ces informations vous seront utiles, veuillez 
agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Secrétaire-tresorier 
et coordonnateur. 

PL/ctg 

C.C. M. Roger Bérubé, Directeur général 
Ville de La Prairie, 

AVISl.URB 



Annexe 31 

Code de déontolog ,ie 
Bureau d’audiences 

publiques sur 
I ‘environnement 

Agrandissement du dépôt de matériaux secs Stabile à La Prairie 239 





BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT 

CODE DE DÉONTOLOGIE DES MEMBRES 
DU BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

COMPORTEMENT 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

a. 

Le membre du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement remplit son rôle 
dans I’intéret public, avec intégrité, dignité, honneur et impartialité; 

Le membre sert le public de façon irréprochable et au meilleur de sa connaissance; 

Le membre évite toute activité incompatible avec l’exercice de ses fonctions; 

Le membre s’abstient de poser tout geste qui risque de nuire à l’image et à la 
crédibilité du Bureau et de ses membres; 

Le membre avise le président de toute situation qui risquerait d’affecter sa crédibilité 
ou celle du Bureau: 

Le membre fait preuve de neutralité politique dans l’exercice de ses fonctions; 

Le membre respecte la loi, les règles de procédure et les orientations générales du 
Bureau; 

Dans les décisions qu’il a à prendre concernant la bonne marche d’unecommission, 
le membre respecte le principe de la saine gestion des ressources humaines, 
financières et matérielles; 

INDÉPENDANCE 

9. 

10. 

Le membre évite tout conflit d’intérêts; 

Le membre évite de se placer dans une situation qui pourrait évoluer vers une 
situation de conflit d’intérêts; 

11. Le membre ne peut, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou accepter 
une faveur ou un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne, ou 
utiliser à son profit un bien de I’Etat ou une information privilégiée obtenue en sa 
qualité de membre; 

12. Le membre traite toute tentative d’ingérence dans son travail comme irrecevable et 
inadmissible; 



DEVOIR DE RÉSERVE 

13. Le membre fait preuve de réserve dans la manifestation publique de ses opinions 
politiques: 

14, Le membre est discret sur ce dont il a connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions; 

15. Le membre fait preuve de réserve dans la manifestation publique de son opinion 
concernant un projet controversé relié à l’environnement; 

16. Le membre s’abstient de prendre position publiquement sur tout projet faisant l’objet, 
ou pouvant faire l’objet dans un avenir prévisible, d’un mandat au Bureau; 

17. Le membre s’abstient, pendant ladurée de son mandatcomme membre du Bureau, 
de commenter publiquement les décisions relatives à un projet qui a fait l’objet d’un 
rapport du Bureau. 

Le membre s’abstient, même après l’expiration de son mandat comme membre du 
Bureau, de commenter publiquement les décisions relatives à un projet qui a fait 
l’objet d’un examen par le Bureau pendant la période où il était membre; 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA TENUE D’ENQUÊTES ET D’AUDIENCES 
PUBLIQUES 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 

28. 

29. 

Le commissaire n’a aucun intérêt particulier dans le dossier qui lui est confié; 

Le commissaire agit et paraît agir de façon neutre et impartiale; 

Le commissaire évite toute situation qui ferait en sorte que son indépendance ou 
son impartialité puisse être mise en doute; s’il se retrouve inopinément dans une 
telle situation, il en informe le responsable de la commission et le président; 

Le commissaire respecte les règles de l’équité procédurale et agit en tout temps de 
la façon la plus transparente possible; 

Le commissaire évite toute rencontre privée avec les initiateurs ou les requérants, 
sauf dans les cas prévus aux Règles de procédure relatives au déroulement des 
audiences publiques; 

Le commissaire acquiert une connaissance aussi complète que possible du dossier 
et fait en sorte d’en compléter l’analyse dans les délais fixés; 

Le commissaire fait preuve en public de réserve, de courtoisie, de sérénit6 et de 
considération; 

Le commissaire suscite le respect mutuel de toutes les personnes qui assistent ou 
participent aux travaux de la commission; 

Le commissaire favorise la participation pleine et entière des intéressés;. 

Le commissaire aide les citoyens à bien comprendre les projets et les incite à 
exprimer leur opinion sans contrainte; 

Le commissaire respecte en tout temps le caractère confidentiel des délibérations 
de la commission; 

Le commissaire respecte la confidentialité du rapport de la commission jusqu’à ce 
qu’il soit rendu public. 

Ce code de déontologie a été adopté à l’unanimité par tous les membres 
du BAPE, Iors~ de l’assemblée régulière du premier mai 1992. 
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MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC, Document relatif à la demande 
d’agrandissement du dépôt de matériau secs Stabile d La Prairie, 19 janvier 1993,83 pages. 

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC, Em-airs du dossier de Stabile, 
MENVIQ - Direction régionale de la Montérégie, Correspondance de novembre 19Y2 à mars 
1993,78 pages. 

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC, Liste des lieux d’enfouissement 
sanitaire actuels et anciens cntégorisbpar le GERLED, Direction r&gionale de In Montérkgie, 
23 mars 1993, 1 page. 

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC, Extraits du dossier Stabile du 
MEAWQ, Direction des enquêtes. 

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC, Exfrnits du dossier J. M. Langlois, du 
MEMVQ, Direction des enquêtes. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT, Projet de volurisation 
des dkchets de la Régie intermunicipale de gestion des déchets sur l’île de MnntrPnl, résumé, 
décembre 1992.22 pages. 

ASSOCIATION GÉNÉRALE DES HYGIÉNISTES ET TECHNICIENS MUNICIPAUX 
(FRANCE), Les lixivints de décharges Le point des connaissances en 1990, juin 1990, 26 
pages. 

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC, Positions techniques de la Direction 
des écosystèmes urbains dans le cadre de la refonte du règlement sur les déchets solides, avril 
1992.91 pages. 
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